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PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES A 
L’ELABORATION DES PLANS LOCAUX D’URBANISME  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I PRINCIPES D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME DEFINIS PAR LES ARTICLES 
L.110, L.111-1-1 ET L121-1 DU CODE DE L’URBANISME. 

 
 
II LES DISPOSITIONS D’ORDRE PUBLIC DU REGLEMENT NATIONAL D’URBANISME. 
 
 
III AUTRES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES EXTRAITES DU CODE 

DE L’URBANISME. 
 
 
IV AUTRES SOURCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 
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I PRINCIPES D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME DEFINIS PAR LES ARTICLES 

L.110, L.111-1-1 ET L.121-1 DU CODE DE L’URBANISME . 
 
 
 
Les articles suivants du Code de l’Urbanisme, définissent les principes généraux applicables en matière 
d’aménagement et d’urbanisme. 
 
 
 
 
 
ARTICLE L.110 
 
 
Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, de gérer 
le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages ainsi que la 
sécurité et la salubrité publique et de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les 
zones urbaines et rurales, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 
autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace. 
 
 
 
Commentaire 
D’après l’ensemble de la loi du 7 janvier 1983, relative aux transferts de compétences, la commune est 
principalement responsable de l’urbanisme sur son territoire. Mais cet article affirme aussi la 
responsabilité de chacune des collectivités territoriales vis à vis de l’usage qui sera fait du territoire 
national. Ces différentes collectivités devront coordonner leur action, sans toutefois exercer de 
tutelle l’un sur l’autre. 
 
Cet article fonde notamment : 
 
- La présence, dans l’élaboration des documents d’urbanisme, de l’Etat comme du département ou 

de la région. 
 
- La conciliation au sein d’une commission départementale des intérêts divergents de plusieurs 

collectivités. 
 
- La possibilité donnée à l’Etat de faire prévaloir certains intérêts supérieurs dans les cas sensibles 

et définis par la loi. 
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ARTICLE L.111-1-1 
 
 
Des directives territoriales d’aménagement peuvent fixer, sur certaines parties du territoire, les 
orientations fondamentales de l’État en matière d’aménagement et d’équilibre entre les perspectives 
de développement, de protection et de mise en valeur des territoires. Elles fixent les principaux 
objectifs de l’État en matière de localisation des grandes infrastructures de transport et des grands 
équipements, ainsi qu’en matière de préservation des espaces naturels, des sites et des paysages. Ces 
directives peuvent également préciser pour les territoires concernés les modalités d’application des 
dispositions particulières aux zones de montagnes et au littoral figurant aux chapitres V et VI du titre 
IV du présent livre, adaptées aux particularités géographiques locales. 
 
Les directives territoriales d’aménagement sont élaborées sous la responsabilité de l’État, à son 
initiative ou, le cas échéant, sur la demande d’une région, après consultation du conseil économique 
et social régional. Les projets de directives sont élaborés en association avec les régions, les 
départements, les communes chefs-lieux d’arrondissement ainsi que les communes de plus de 20 000 
habitants et les groupements de communes compétents en matière d’aménagement de l’espace ou 
d’urbanisme intéressés et les comités de massifs. Leur avis est réputé favorable s’il n’est pas 
intervenu dans un délai de trois mois à compter de leur saisine. Ces projets sont soumis à enquête 
publique dans les conditions prévues par décret. Les directives éventuellement modifiées pour tenir 
compte de ces avis sont approuvées par décret en Conseil d’État. 
 
Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être compatibles avec les 
directives territoriales d’aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par le III de 
l’article L.145-7.  En l’absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions 
particulières aux zones de montagne et au littoral des articles L.145-1 et suivants et L.146-1 et 
suivants. 
 
Les Plans Locaux d'Urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu doivent être 
compatibles avec les orientations des schémas de cohérence territoriale et des schémas de secteur. En 
l’absence de ces schémas, ils doivent être compatibles avec les directives territoriales d’aménagement 
et avec les prescriptions particulières prévues par le III de l’article L.145-7. En l’absence de ces 
documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montagne et 
au littoral des articles L.145-1 et suivants et L.146-1 et suivants. 
 
Les dispositions des directives territoriales d’aménagement qui précisent les modalités d’application 
des articles L.145-1 et suivants sur les zones de montagne et des articles L.146-1 et suivants sur les 
zones littorales s’appliquent aux personnes et opérations qui y sont mentionnées. 
 
 
Commentaire  
Cet article introduit les nouvelles dénominations issues de la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain. Il précise la hiérarchie et les articulations entre les différentes normes d’urbanisme. 
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ARTICLE L.121-1 
 
 
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d'assurer : 
 
1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement 
de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les 
objectifs du développement durable ; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 
notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que 
des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 
 
3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages 
naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains 
remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 
 
Les dispositions des 1° à 3° sont applicables aux directives territoriales d'aménagement visées à 
l'article L. 111-1-1. 
 
 
Commentaire  
Cet article classe les principes fondamentaux applicables aux documents d’urbanisme selon trois 
catégories : 
 
- Il reprend le principe d’équilibre que posait l’ancien article L.121-10 ; 

- Il affirme le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; 

- Il énonce des principes relatifs à la gestion économe de l’espace et au respect de l’environnement. 
 
Cet article pourra être utilisé par les différents partenaires de l’élaboration associée des Plans Locaux 
d'Urbanisme. 
 
Il pourra fonder le contrôle de légalité du Préfet et enfin inspirer le juge administratif pour 
sanctionner un plan qui ne serait pas compatible avec ses dispositions. 
 



TECAM BRÉVILLE-LES-MONTS Plan Local d’Urbanisme  Annexes documentaires 

 
8 



TECAM BRÉVILLE-LES-MONTS Plan Local d’Urbanisme  Annexes documentaires 

 
9 

 
 

II LES DISPOSITIONS D’ORDRE PUBLIC DU REGLEMENT NATIONAL D’URBANISME . 
 
 
Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R.111-1 à R.111-24 du Code de 
l’Urbanisme à l’exception de celles des articles R.111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21 qui restent applicables. 
 
 
 
 
ARTICLE R.111-2 SALUBRITE/SECURITE PUBLIQUE 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations. 
 
 
ARTICLE R.111-4 CONSERVATION/MISE EN VALEUR D’UN SITE OU DE VESTIGES ARCHEOLOGIQUES 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 
ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
 
 
ARTICLE R.111-15 ENVIRONNEMENT 
 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut 
n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 
 
 
ARTICLE R.111-21 ASPECT EXTERIEUR DES BATIMENTS 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentale. 
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III AUTRES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES EXTRAITES DU CODE 

DE L’URBANISME . 
 
 
 
 
 
ARTICLE L.130-1 ESPACES BOISES 
 
 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant 
ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 
réseaux de haies, des plantations d'alignements. 
 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 
 
Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 
plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document 
d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 
accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 
conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 
l'environnement. Un décret en conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent 
alinéa.  
 
Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local 
d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres 
sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, sauf dans les cas suivants : 
• s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ; 
• s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du 

code forestier ou d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux dispositions du II 
de l'article L. 8 et de l'article L. 222-6 du même code ; 

• si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du centre régional de la propriété forestière. 

 
La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut également soumettre à 
déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire concerné par ce plan, les coupes ou abattages 
d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement. 
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ARTICLE R 130.1 ET R.130.2   ESPACES BOISES 
 
R 130-1 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les bois, forêts et parcs 
situés sur le territoire des communes ou parties de communes où l'établissement d'un plan local 
d'urbanisme a été prescrit mais où ce plan n'a pas encore été autorisé ainsi que dans les espaces 
boisés classés. 
 
Toutefois, cette déclaration n'est pas requise : 
1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 
morts ; 
2° Lorsque les bois et forêts sont soumis au régime forestier et administrés conformément aux 
dispositions du titre I du livre Ier de la première partie du code forestier ; 
3° Lorsque le propriétaire a fait agréer un plan simple de gestion dans les conditions prévues aux 
articles L. 222-1 à L. 222-4 et à l'article L. 223-2 du code forestier ; 
4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté du 
préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière en application de l'article L. 130-1 
(5e alinéa) ; 
5° Lorsque les coupes font l'objet d'une autorisation délivrée au titre des articles R. 222-13 à R. 222-
20, R. 412-2 à R. 412-6 du code forestier, ou du décret du 28 juin 1930 pris pour l'application de 
l'article 793 du code général des impôts. 
 
La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et suivants 
du code forestier dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'article L. 130-1 vaut déclaration 
préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 
 
R 130-2 
En application de l'article L. 424-9, la décision de non-opposition à la déclaration préalable d'une 
coupe ou abattage d'arbres est exécutoire un mois après la date à laquelle elle est acquise. 
 
 
ARTICLE L.123-17 EMPLACEMENTS RESERVES 
 
Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d'urbanisme pour un ouvrage 
public, une voie publique, une installation d'intérêt général ou un espace vert peut, dès que ce plan 
est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours 
de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé 
qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L. 230-1 et 
suivants. 

Lorsqu'une des servitudes mentionnées à l'article L. 123-2 est instituée, les propriétaires des terrains 
concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans 
les conditions et délais prévus aux articles L. 230-1 et suivants. 
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ARTICLE R.123-10 COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

Le coefficient d'occupation du sol qui détermine la densité de construction admise est le rapport 
exprimant le nombre de mètres carrés de plancher hors oeuvre nette ou le nombre de mètres cubes 
susceptibles d'être construits par mètre carré de sol. 

Pour le calcul du coefficient d'occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant l'objet de la 
demande d'autorisation de construire ou de lotir comprend, le cas échéant, les terrains classés 
comme espaces boisés en application de l'article L. 130-1 et les terrains cédés gratuitement dans les 
conditions fixées par les articles R. 332-15 et R. 332-16. La surface hors oeuvre nette ou, le cas 
échéant, le volume des bâtiments existants conservés sur le ou les terrains faisant l'objet de la 
demande est déduit des possibilités de construction. 

Les emplacements réservés mentionnés au 8° de l'article L. 123-1 sont déduits de la superficie prise 
en compte pour le calcul des possibilités de construction. Toutefois, le propriétaire d'un terrain dont 
une partie est comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette 
partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être autorisé à reporter sur la partie restante de 
son terrain un droit de construire correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation du sol 
affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité. 

Le règlement peut fixer un coefficient d'occupation des sols dans les zones U et AU. 

Dans ces zones ou parties de zone, il peut fixer des coefficients différents suivant les catégories de 
destination des constructions définies à l'avant-dernier alinéa de l'article R. 123-9. Il peut également 
prévoir, dans les conditions prévues à l'article L. 123-1-1, la limitation des droits à construire en cas 
de division du terrain à bâtir. 

Lorsque dans la zone N a été délimité un périmètre pour effectuer les transferts des possibilités de 
construction prévus à l'article L. 123-4, le règlement fixe deux coefficients d'occupation des sols, l'un 
applicable à l'ensemble des terrains inclus dans le périmètre délimité pour le calcul des transferts et 
l'autre définissant la densité maximale des constructions du secteur dans lequel celles-ci peuvent être 
implantées. 

ARTICLE R421-19 PERMIS D’AMENAGER 

Doivent être précédés de la délivrance d'un permis d'aménager : 

a) Les lotissements, qui ont pour effet, sur une période de moins de dix ans, de créer plus de deux 
lots à construire : 
• lorsqu'ils prévoient la réalisation de voies ou espaces communs ; 
• ou lorsqu'ils sont situés dans un site classé ou dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a 

été délimité ; 

b) Les remembrements réalisés par une association foncière urbaine libre régie par le chapitre II du 
titre II du livre III, lorsqu'ils prévoient la réalisation de voies ou espaces communs ; 

c) La création ou l'agrandissement d'un terrain de camping permettant l'accueil de plus de vingt 
personnes ou de plus de six tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs ; 

d) La création ou l'agrandissement d'un parc résidentiel de loisirs prévu au 1° de l'article R. 111-34 
ou d'un village de vacances classé en hébergement léger prévu par l'article L. 325-1 du code du 
tourisme ; 

e) Le réaménagement d'un terrain de camping ou d'un parc résidentiel de loisirs existant, lorsque ce 
réaménagement a pour objet ou pour effet d'augmenter de plus de 10 % le nombre des 
emplacements ; 

f) Les travaux ayant pour effet, dans un terrain de camping ou d'un parc résidentiel de loisirs, de 
modifier substantiellement la végétation qui limite l'impact visuel des installations ; 

g) L'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ; 
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h) L'aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie 
supérieure à deux hectares ; 

i) L'aménagement d'un golf d'une superficie supérieure à vingt-cinq hectares ; 

j) Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir au moins cinquante unités les aires de stationnement 
ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs ; 

k) A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 
exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas 
d'un affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 2 
hectares. 

ARTICLES R.421-2 DECLARATION PREALABLE 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants 
: 

a) Les lotissements autres que ceux mentionnés au a de l'article R. 421-19 ; 

b) Les divisions des propriétés foncières situées à l'intérieur des zones délimitées en application de 
l'article L. 111-5-2, à l'exception des divisions opérées dans le cadre d'une opération 
d'aménagement autorisée, des divisions effectuées, avant la clôture de l'opération, dans le cadre 
d'une opération d'aménagement foncier rural relevant du titre II du livre Ier du code rural et des 
divisions résultant d'un bail rural consenti à des preneurs exerçant la profession agricole ; 

c) L'aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains ne 
nécessitant pas un permis d'aménager en application de l'article R. 421-19 ; 

d) L'installation, en dehors des terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs, d'une caravane 
autre qu'une résidence mobile mentionnée au j ci-dessous lorsque la durée de cette installation 
est supérieure à trois mois par an ; sont prises en compte, pour le calcul de cette durée, toutes les 
périodes de stationnement, consécutives ou non ; 

e) Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir de dix à quarante-neuf unités, les aires de stationnement 
ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ; 

f) A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 
exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas 
d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 
cent mètres carrés ; 

g) Les coupes ou abattages d'arbres dans les cas prévus par l'article L. 130-1 ; 

h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local 
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application du 7° de 
l'article L. 123-1, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ; 

i) Les travaux autres que ceux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, dans une 
commune non couverte par un plan local d'urbanisme, de modifier ou de supprimer un élément, 
qu'une délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, a identifié comme 
présentant un intérêt patrimonial ou paysager ; 

j) L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat permanent des gens du 
voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois consécutifs ; 

k) Les aires d'accueil des gens du voyage. 
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IV AUTRES SOURCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 
 
 
 
Quelques extraits de certaines lois ayant des répercussions dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme 
sont rappelés ici pour mémoire : 
 
 
 
LOI 76.629 DU 10 JUILLET 1976 RELATIVE A LA PROTECTION DE LA NATURE 

Article 1er :  
La protection des espaces naturels et des paysages, la préservation des espèces animales et végétales, 
le maintien des équilibres biologiques auxquels ils participent et la protection des ressources 
naturelles contre toutes les causes de dégradation qui les menacent sont d’intérêt général. 

Il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde du patrimoine naturel dans lequel il vit. Les 
activités publiques ou privées d’aménagement, d’équipement et de production doivent se conformer 
aux mêmes exigences. 

La réalisation de ces objectifs doit également assurer l’équilibre harmonieux de la population 
résidant dans les milieux urbains et ruraux.  

Article 2 (extrait) : 
Les travaux et projets d’aménagement qui sont entrepris par une collectivité publique ou qui 
nécessitent une autorisation ou une décision  d’approbation  ainsi que les documents d’urbanisme 
doivent respecter les préoccupations d’environnement. 

Les études préalables à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages qui, par l’importance de leurs 
dimensions  ou de leur incidence sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, doivent 
comporter une étude d’impact permettant d’en apprécier les conséquences. 

LOI 77.2 DU 3 JANVIER1977 SUR L’ARCHITECTURE 

Article 1er(extrait) : 
L'architecture est une expression de la culture. 
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt 
public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir 
s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt.(…) 

Article 3 : 
Quiconque désire entreprendre des travaux soumis à une autorisation de construire doit faire appel à 
un architecte pour établir le projet architectural faisant l'objet de la demande de permis de 
construire, sans préjudice du recours à d'autres personnes participant, soit individuellement, soit en 
équipe, à la conception. Cette obligation n'exclut pas le recours à un architecte pour des missions plus 
étendues. 
Le projet architectural mentionné ci-dessus définit par des plans et documents écrits l'implantation 
des bâtiments, leur composition, leur organisation et l'expression de leur volume ainsi que le choix 
des matériaux et des couleurs. 
Même si l'architecte n'assure pas la direction des travaux, le maître d'ouvrage doit le mettre en 
mesure dans des conditions fixées par le contrat, de s'assurer que les documents d'exécution et les 
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ouvrages en cours de réalisation respectent les dispositions du projet architectural élaboré par ses 
soins. Si ces dispositions ne sont pas respectées, l'architecte en avertit le maître d'ouvrage. 
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Article 4 : 
Par dérogation à l'article 3 ci-dessus, ne sont pas tenues de recourir à un architecte les personnes 
physiques ou exploitations agricoles à responsabilité limitée à associé unique qui déclarent vouloir 
édifier ou modifier, pour elles-mêmes, une construction de faible importance dont les 
caractéristiques, et notamment la surface maximale de plancher, sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. Ces caractéristiques peuvent être différentes selon la destination des constructions. 
Le recours à l'architecte n'est pas non plus obligatoire pour les travaux soumis au permis de 
construire ou à l'autorisation, qui concernent exclusivement l'aménagement et l'équipement des 
espaces intérieurs des constructions et des vitrines commerciales ou qui sont limités à des reprises 
n'entraînant pas de modifications visibles de l'extérieur. 

ARTICLE L111-3 DU (NOUVEAU)  CODE RURAL 

Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance 
l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles 
habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à ces 
derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination précités à usage non 
agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de 
celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de 
constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local 
d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du 
conseil municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enquête publique. 

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, 
l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations 
agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être 
autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, 
pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où 
des règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième alinéa. 

Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties concernées, par 
la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font 
l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant dans les cas 
prévus par l'alinéa précédent. 
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LOI D'ORIENTATION POUR LA VILLE 

(n°91-682 du 13 juillet 1991) 
 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 
 

TITRE 1er 
PRINCIPES GENERAUX 

 
Art.1er - Afin de mettre en oeuvre le droit à la ville, les 
communes, les autres collectivités territoriales et leurs 
groupements, l'État et leurs établissements publics 
assurent à tous les habitants des villes des conditions de 
vie et d'habitat favorisant la cohésion sociale et de nature 
à éviter ou à faire disparaître les phénomènes de 
ségrégation. Cette politique doit permettre d'insérer 
chaque quartier dans la ville et d'assurer dans chaque 
agglomération la coexistence des diverses catégories 
sociales. 
A ces fins, l'État et les autres collectivités publiques 
doivent, en fonction de leurs compétences, prendre toutes 
mesures tendant à diversifier dans chaque agglomération, 
commune ou quartier les types de logement, 
d'équipements et de services nécessaires : 
- au maintien et au développement du commerce et des 
autres activités économiques de proximité ; 
- à la vie collective dans les domaines scolaire, social, 
sanitaire, sportif, culturel et récréatif ; 
- aux transports ; 
- à la sécurité des biens et des personnes. 
 
Art.2 - La politique de la ville est un élément de la 
politique d'aménagement du territoire. 
 
Art.3 - La réalisation de logements sociaux est d'intérêt 
national. 
Les communes ou leurs groupements doivent, par leur 
intervention en matière d'action foncière, permettre la 
réalisation de logements sociaux. 
Les collectivités publiques doivent veiller à ce que les 
restaurations nécessaires des quartiers anciens des villes 
ne méconnaissent pas les objectifs mentionnés à l'article 
1er. 
Elles apportent un soin particulier, avec le concours des 
organismes gestionnaires des logements et de l'État, à la 
réhabilitation, et à la valorisation des quartiers récents 
dégradés, ainsi qu'à la création ou au développement des 
relations entre ces quartiers et le reste de la ville. 
 
Art. 4 - Lors de toute action ou opération, au sens de 
l'article L.300-1 du code de l'urbanisme, qui, par son 
ampleur ou par sa nature, modifie substantiellement les 
conditions de vie des habitants dans les quartiers ou les 
ensembles immobiliers, le maire organise une concertation 
préalable. Il en présente le bilan devant le conseil 
municipal qui en délibère. 
Cette concertation associe, notamment les maîtres 
d'ouvrage concernés ainsi que, à leur demande, les 

représentants locaux des associations de locataires 
siégeant au Conseil national de l'habitat. 
Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent 
pas lorsqu'une procédure de concertation est engagée en 
application de l'article L.300-2 du code de l'urbanisme. 
Un décret en Conseil d'État détermine, en tant que de 
besoin, les conditions d'application du présent article. " 
 

TITRE II 
DE L'EQUILIBRE DE L'HABITAT 

DANS LES VILLES ET LES QUARTIERS 
 
Art.5 - A l'article L.110 du code de l'urbanisme, après les 
mots : " afin d'aménager le cadre de vie " , sont insérés les 
mots : " d'assurer sans discrimination aux populations 
résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de 
services et de transports répondant à la diversité de ses 
besoins et de ses ressources ". 
 
Art.6 - Le premier alinéa de l'article L.121-10 du code de 
l'urbanisme est ainsi rédigé : 
" les documents d'urbanisme déterminent les conditions 
permettant, d'une part, de limiter l'utilisation de l'espace, 
de préserver les activités agricoles, de protéger les espaces 
forestiers, les sites et paysages naturels ou urbains, de 
prévenir les risques naturels prévisibles et les risques 
technologiques et, d'autre part, de prévoir suffisamment 
d'espaces constructibles pour les activités économiques et 
d'intérêt général, ainsi que pour la satisfaction des besoins 
présents et futurs en matière d'habitat ". 
 
Art.7 - L'article L.122-1 du code de l'urbanisme est ainsi 
rédigé : 
" Art.L.122-1 - Les schémas directeurs fixent les 
orientations fondamentales de l'aménagement des 
territoires intéressés, compte tenu de l'équilibre qu'il 
convient de préserver entre l'extension urbaine, l'exercice 
des activités agricoles, des autres activités économiques et 
la préservation des sites et paysages naturels ou urbains. 
Ils prennent en considération l'existence de risques 
naturels prévisibles et de risques technologiques. 
" Ils déterminent la destination générale des sols et, en tant 
que de besoin, la nature et le tracé des grands 
équipements d'infrastructure, en particulier de transport, 
la localisation des services et activités les plus importants. 
" Au regard des prévisions en matière d'habitat, d'emploi 
et d'équipements, ils fixent les orientations générales de 
l'extension de l'urbanisation et de la restructuration des 
espaces urbanisés. Ils définissent la capacité d'accueil des 
espaces urbanisés ou à urbaniser en tenant compte 
notamment de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que 
des moyens de transport. 
" Les schémas directeurs prennent en compte les 
programmes de l'État ainsi que ceux des collectivités 
locales et des établissements et services publics. Ils 
orientent et harmonisent pour l'organisation de l'espace 
les programmes et les prévisions mentionnés ci-dessus. 
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" Pour leur exécution, ils peuvent être complétés en 
certaines de leurs parties par des schémas de secteur qui 
en détaillent et précisent le contenu. 
" Les programmes et les décisions administratives qui les 
concernent doivent être compatibles avec leurs 
dispositions ". 
 
Art.8 - L'article L.123-1 du code de l'urbanisme est ainsi 
modifié : 
1. - Le 1° est ainsi rédigé : 
" 1° délimiter des zones urbaines ou à urbaniser prenant 
notamment en compte les besoins en matière d'habitat, 
d'emploi, de services et de transport des populations 
actuelles et futures. La délimitation de ces zones prend en 
considération la valeur agronomique des sols, les 
structures agricoles, les terrains produisant des denrées de 
qualité supérieure, l'existence de risques naturels 
prévisibles et de risques technologiques, la présence 
d'équipements spéciaux importants. Les plans 
d'occupation des sols déterminent l'affectation des sols 
selon l'usage principal qui doit en être fait ou la nature des 
activités dominantes qui peuvent y être exercées ". 
II. Le 5° est complété par les mots : " et fixé la destination 
principale des îlots ou immeubles à restaurer ou à 
réhabiliter ; ". 
III. - Après le 10°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
" 11° Délimiter les zones dans lesquelles pourront 
s'implanter les magasins de commerce de détail dont 
l'octroi du permis de construire ou la réalisation est 
soumis à l'autorisation préalable de la commission 
départementale d'urbanisme commercial par l'article L. 
451-5 du présent code ". 
IV. - La dernière phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée 
: 
" Ils prennent en considération les dispositions des 
programmes locaux de l'habitat lorsqu'ils existent ". 
 
Art.9 - Dans le quatrième alinéa de l'article L. 123-3 du 
code de l'urbanisme, après les mots : " de l'article L.123-1 " 
, sont insérés les mots : " [...],précise les objectifs minima à 
atteindre en matière de politique locale de l'habitat ". 
 
Art.10 - Dans le premier alinéa de l'article L.123-3-2 du 
code de l'urbanisme, après les mots : " schéma de mise en 
valeur de la mer en cours d'établissement, insuffisantes " , 
sont insérés les mots : " pour satisfaire les besoins en 
matière d'habitat ou ". 
 
Art.11 - Le premier alinéa de l'article L.311-4 du code de 
l'urbanisme est ainsi rédigé : 
" Il est établi, dans chaque zone d'aménagement concerté, 
un plan d'aménagement de zone compatible avec les 
orientations du schéma directeur, s'il en existe un. Ce plan 
prend en considération les dispositions du programme 
local de l'habitat lorsqu'il existe. Il comporte tout ou partie 
des éléments énumérés aux articles L.123-1 et L.130-1. Il 
est élaboré par la personne publique qui a pris l'initiative 
de la création de la zone ". 
 
Art.12 - L'article L.301-1 du code de la construction et de 
l'habitation est ainsi modifié : 
I. - Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : 
" La politique d'aide au logement a pour objet de favoriser 
la satisfaction des besoins en logements, de 
promouvoir...(le reste sans changement) ". 

II. - Cet article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
" Cette politique doit tendre à favoriser une offre de 
logements qui, par son importance, son insertion urbaine 
et sa diversité soit de nature à assurer la liberté de choix 
pour toute personne de son mode d'habitation. ". 
 
Art. 13 Il est créé dans le titre préliminaire du livre III du 
code de la construction et de l'habitation un chapitre II 
intitulé " Programme local de l'habitat ". ainsi rédigé : 
 

" Chapitre II" 
Programme local de l'habitat 

 
" Section 1" 

Dispositions générales 
 

" Art. L.302-1 - Le programme local de l'habitat est établi 
par un établissement public de coopération 
intercommunale pour tout ou partie d'une agglomération 
ou pour un ensemble de communes qui entendent par 
leur coopération répondre à des objectifs communs en 
matière d'habitat. 
" Le programme local de l'habitat définit, pour une durée 
au moins égale à cinq ans, les objectifs et les principes 
d'une politique visant à répondre aux besoins en 
logements et à assurer entre les communes et entre les 
quartiers d'une même commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l'offre de logements. 
" Ces objectifs et ces principes tiennent compte de 
l'évolution démographique et économique, de l'évaluation 
des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte 
en transports et des options d'aménagement déterminées 
par le schéma directeur ou le schéma de secteur, lorsqu'ils 
existent, ainsi que des dispositions du plan départemental 
d'action pour le logement des personnes défavorisées et 
du protocole d'occupation du patrimoine social des 
communes, quand ils existent. 
" Il indique les moyens, notamment fonciers, qui seront 
mis en œuvre par les communes ou les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en 
matière d'urbanisme pour parvenir aux objectifs et 
principes qu'il a fixés. 
" Art. L.302-2 - Le représentant de l'État porte, dans un 
délai de trois mois, à la connaissance de l'établissement 
public de coopération intercommunale toutes 
informations utiles ainsi que les objectifs locaux à prendre 
en compte en matière de diversité de l'habitat et de 
répartition équilibrée des différents types de logements 
dans l'agglomération concernée. 
" L'établissement public de coopération intercommunale 
associe à l'élaboration du programme local de l'habitat 
l'État, les représentants locaux des personnes morales 
membres du Conseil national de l'habitat qui en font la 
demande ainsi que tout autre personne morale qu'il juge 
utile. 
" Le projet de programme local de l'habitat, arrêté par 
l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale, est mis à la disposition du 
public pendant un mois et transmis aux communes et 
établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière d'urbanisme, qui disposent d'un 
délai de deux mois au Conseil départemental de l'habitat. 
" Au vu de ces avis, l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale délibère à nouveau 
sur le projet et le transmet au représentant de l'État. Celui-
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ci le soumet pour avis, dans un délai de deux mois pour 
faire connaître leur avis. 
" Le représentant de l'État, s'il estime que le projet de 
programme local de l'habitat ne répond pas à l'objectif de 
répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, 
adresse, dans un délai d'un mois, des demandes motivées 
de modifications à l'établissement public de coopération 
intercommunale, qui en délibère. Cet établissement public 
adopte ensuite le programme local de l'habitat. 
" Art. L.302-3 - L'établissement public de coopération 
intercommunale délibère au moins une fois par an sur 
l'état de réalisation du programme local de l'habitat et son 
adaptation à l'évolution de la situation sociale ou 
démographique. 
" Art. L.302-4 - Après l'adoption d'un programme local de 
l'habitat, une convention entre l'État et l'établissement 
public de coopération intercommunale fixe l'aide 
financière que, dans la limite des dotations ouvertes par 
les lois de finances, l'État apportera en matière d'habitat et 
d'action foncière. Cette convention est conclu pour une 
période de trois ans. A l'issue de cette période, une 
nouvelle convention, d'une durée maximale de trois ans, 
peut être conclue dans les mêmes conditions, pour la 
durée restant à courir du programme local de l'habitat. 
" Art. L.302-4 –1. Si dans un délai d’un an à compter de la 
publication de la loi 91-662 du 13 juillet 1991 d’orientation 
pour la ville, un établissement public de coopération 
intercommunale n’a pas été constitué ou saisi pour 
élaborer un programme local de l’habitat, une commune 
peut en coopération avec le représentant de l’Etat, 
élaborer seul un tel programme dans les conditions 
définies aux articles L.302-1 à L. 302-3. 

 
" Section 2 

"Dispositions particulières à certaines agglomérations 
 
" Art. L.302-5.-Les dispositions de la présente section 
s’appliquent aux communes comprises, au sens du 
recensement général de la population, dans une 
agglomération de plus de 200 000 habitants et dans 
lesquelles à la fois : 
"- le nombre de logements sociaux au sens du 3e de 
l’article L.234-10 du Code des Communes représente, au 
premier janvier de l’année précédente, moins de 20 p.100 
des résidences principales au sens du II de l’article 1411 
du Code général des Impôts ; 
"- le rapport entre le nombre des bénéficiaires des 
prestations prévues aux articles L.351-1 du présent Code, 
L. 542-2 et L. 831-1 du Code de la sécurité sociale et le 
nombre de résidences principales au sens défini ci dessus 
est inférieur à 18 p.100. 
" Art. L.302-5-1. Si dans un délai de dix-huit mois à 
compter de la publication de la loi n° 91-662 du 13 juillet 
1991 précitée, une commune, visée à l'article L.302-5, n'est 
pas couverte par un programme local de l'habitat, le 
représentant de l'État peut, pour répondre aux fins 
poursuivies par cette loi, selon les conditions fixées par 
décret en Conseil d'État, exercer par substitution, au nom 
de l'Etat, le droit de préemption urbain prévu par les 
articles L.211-1 et suivants du code de l'urbanisme. Cette 
possibilité lui est ouverte sans préjudice des dispositions 
du code de l'urbanisme relatives aux zones 
d'aménagement différé et à la modification ou à la 
révision par l'État des documents d'urbanisme. 

" Art. L.302-6. - A compter du 1er janvier 1993, les 
communes visées à l'article L.302-5 sont tenues de 
prendre, dans les limites de leurs compétences et dans le 
cadre des dispositions du présent chapitre, les mesures 
propres à permettre l'acquisition de terrains ou de locaux 
nécessaires à la réalisation de logements à usage locatif au 
sens du 3° de l'article L.351-2. 
" Ces communes s'acquittent de l'obligation prévue au 
présent article soit en versant la contribution prévue à 
l'article L.302-7, soit en engageant, dans les conditions 
fixées à l'article L.302-8, des actions foncières adaptées à 
cette fin. 
" Art. L.302-7 - La contribution mentionnée à l'article 
précédent est égale, chaque année, à 1 p. 100 de la valeur 
locative des immeubles imposés dans les rôles généraux 
de taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties de la 
commune. 
" La contribution ne peut excéder 5 p.100 du montant des 
dépenses réelles de fonctionnement de la commune 
constatées dans le compte administratif afférent au 
pénultième exercice. 
" Les communes sont tenues de procéder au versement de 
cette contribution avant le 1er avril de chaque année à un 
ou plusieurs organismes désignés par le représentant de 
l'État et habilités à réaliser des acquisitions foncières et 
immobilières ou à construire des logements sociaux. Les 
sommes devront être consacrées à cette fin sur le territoire 
de la commune concernée, dans un délai de trois années 
après leur versement. 
" Art. L.302-8 - Les dispositions de l'article L.302-7 ne sont 
pas applicables aux communes mentionnées à l'article 
L.302-5 qui, au vu de leur programme local de l'habitat, se 
sont engagées par délibération à mettre en œuvre, dans un 
délai maximum de trois ans, les actions foncières et 
acquisitions immobilières nécessaires à la réalisation, sur 
le territoire de la commune, d'un nombre de logements 
locatifs sociaux qui doit être au moins égal, d'une part, à 1 
p. 100 du nombre de résidences principales au sens du II 
de l'article 1411 du code général des impôts et, d'autre 
part, à 9 p. 100 du nombre de logements construits sur la 
commune au cours des dix années qui ont précédé 
l'engagement. 
" Au cas où la commune n'a pas atteint ces objectifs au 
terme de la période considérée, elle est soumise pour cette 
période à la contribution prévue à l'article L.302-7. Sont 
toutefois déduites de cette contribution les dépenses, y 
compris celles financées par le produit de la participation 
à la diversité de l'habitat prévue aux articles L.332-17 et 
suivants du code de l'urbanisme, engagées par la 
commune au cours des trois années pour l'acquisition de 
terrains ou de locaux destinés à la réalisation de 
logements locatifs sociaux sur son territoire. Est assimilé à 
ces dépenses le montant de la participation à la diversité 
de l'habitat qu'auraient acquittée les constructeurs qui ont 
opté pour la possibilité de dation prévue à l'article L.332-
19 du code pré-cité et les constructeurs qui ont été 
exonérés totalement ou partiellement de cette 
participation en application du dernier alinéa de l'article 
L.332-17 du même code. 
" Art. L.302-9 - Un décret en Conseil d'Etat détermine, en 
tant que de besoin, les conditions d'application du présent 
chapitre, notamment celles nécessitées par la situation 
particulière des départements d'outre-mer. ". 
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Art.14 - L'article L.312-5-1 du code de la construction et de 
l'habitation est abrogé. 
 
Art.15 - Les programmes locaux de l'habitat, élaborés 
avant l'entrée en vigueur de la loi n°91-662 du 13 juillet 
1991 d'orientation pour la ville, peuvent être transformés 
en programmes locaux de l'habitat dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 
L'établissement public de coopération intercommunale ou 
la commune procède aux adaptations nécessaires du 
programme en cours. 
 
Art. 16 - Il est créé dans le chapitre II du titre III du livre 
III du code de l'urbanisme une section 4 ainsi rédigée : 
 

" Section 4 
" Participation à la diversité de l'habitat 

 
" Art. L.332-17 - Les communes ou les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en 
matière d'urbanisme, dont le territoire est couvert par un 
programme local de l'habitat adopté conformément aux 
articles L.302-1 et suivants du code de la construction et 
de l'habitation peuvent, pour faciliter la réalisation de 
logements à usage locatif au sens du 3° de l'article L.351-2 
du code de la construction et de l'habitation et faisant 
l'objet d'un concours financier de l'État, et pour contribuer 
ainsi à la diversité de l'offre de logements, décider qu'à 
l'occasion des opérations soumises à permis de construire 
une participation, appelée participation à la diversité de 
l'habitat, sera mise à la charge des constructeurs sur tout 
ou partie de leur territoire. La décision doit être motivée. 
" L'assiette de la participation est constituée par le produit 
de la valeur du terrain par mètre carré de surface hors 
oeuvre nette constructible, diminuée d'un montant 
forfaitaire, par la surface hors oeuvre nette de l'opération 
diminuée de 170 mètres carrés. 
" Pour l'application de l'alinéa précédent : 
" a) la surface hors oeuvre nette constructible est celle qui 
résulte de l'application du coefficient d'occupation des 
sols au terrain concerné ; en l'absence de coefficient 
d'occupation des sols, elle est égale à la superficie du 
terrain ; 
" b) Le montant forfaitaire est fixé à 600 F dans les 
départements autres que ceux de la région Île-de-France. Il 
est porté à 900 F dans les départements de la région Île-de-
France. Il est actualisé au 1er janvier de chaque année en 
fonction de l'évolution de l'indice du coût de la 
construction publié par l'Institut national de la statistique 
et des études économiques. 
" Le taux de la participation, qui ne peut excéder 15 p.100, 
est fixé par la délibération qui l'a institué. 
" Pour les opérations de construction comprenant une 
surface de logements en accession à la propriété aidée par 
l'État, mentionnés au 1° de l'article L.351-2 du code de la 
construction et de l'habitation, et de logements à usage 
locatif mentionnés au 3° de l'article L.351-2 du même code 
et faisant l'objet d'un concours financier de l'État, ainsi que 
pour les opérations de construction de logements loués 
pendant une durée minimale de neuf ans à un prix 
inférieur à un plafond fixé par décret, le taux est diminué 
du rapport entre cette surface et la superficie hors œuvre 
nette de l'opération. 
" Art. L.332-18 - Ne sont pas soumises à la participation : 

" a) Les constructions de logements en accession à la 
propriété aidée par l'État et de logements à usage locatif, 
mentionnés respectivement aux 1° et 3° de l'article L.351-2 
du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les 
constructions de logements loués pendant une durée 
minimale de neuf ans à un prix inférieur à un plafond fixé 
par décret ; 
" b) Les constructions réalisées à l'occasion d'une action ou 
opération d'aménagement telles que définies à l'article 
L.300-1 du présent code, lorsque le programme global de 
construction comprend une surface de logements tels que 
définis au septième alinéa de l'article L.332-17 et lorsque la 
part de ces logements dans la surface totale construite est 
au moins égale au taux de la participation à la diversité de 
l'habitat ; 
" c) Les constructions édifiées par ou pour le compte de 
l'État, des collectivités locales et de leurs groupements ou 
par des établissements publics administratifs, ou dans le 
cadre de concessions ou de mandats donnés par ces 
organismes, lorsqu'elles sont affectées à un service public 
ou d'utilité générale et qu'elles ne sont pas productives de 
revenus ; 
" d) Les constructions édifiées par des organismes sans but 
lucratif à caractère sanitaire, social, éducatif, sportif ou 
culturel ou par des organisations syndicales de salariés 
reconnues représentatives au plan national selon les 
critères prévus à l'article L.133-2 du code du travail. 
" Art. L.332-19 - Les constructeurs assujettis à la 
participation et à la diversité de l'habitat s'en libèrent par 
paiement ou par dation : 
" a) soit d'une partie du terrain d'implantation de 
l'opération faisant l'objet de la demande, permettant la 
construction de logements locatifs sociaux ; la superficie 
des terrains cédés est prise en compte pour le calcul des 
possibilités de construire ; par dérogation, les dispositions 
des deux premiers alinéas de l'article L.111-5 du présent 
code ne s'appliquent pas à la partie cédée ; 
" b) Soit d'un terrain constructible sur le territoire de la 
commune, permettant la construction de logements 
locatifs sociaux ; 
" c) Soit de locaux vacants existant sur le territoire de la 
commune pouvant être utilisés, si nécessaire après 
travaux, en tant que logements locatifs sociaux. 
" La dation des terrains ou des locaux a un caractère 
libératoire si leur valeur est au moins égale à 70 p.100 du 
montant qui aurait été celui de la participation si cette 
dernière avait été acquittée sous forme de contribution 
financière. 
" Art. L.332-20 - La valeur du terrain d'implantation de 
l'opération de construction ou celle du terrain ou du local 
qu'il est envisagé d'apporter en règlement de la 
participation à la diversité de l'habitat est déclarée par le 
demandeur du permis de construire lors du dépôt de la 
demande, laquelle précise, en outre, la situation, la 
superficie et les caractéristiques du terrain ou du logement 
cédé. Dans les cas prévus aux a et b de l'article L.332-18, le 
demandeur fournit les pièces justifiant le respect de 
l'objectif de diversité de l'habitat par l'opération. 
" En l'absence de déclaration ou des pièces prévues à 
l'alinéa précédent, le dossier de permis de construire est 
considéré comme incomplet ne peut être instruit. 
" Les valeurs mentionnées au premier alinéa sont 
appréciées à la date du dépôt de la demande de permis de 
construire. 
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" Le directeur des services fiscaux est consulté par le 
service chargé de l'instruction de la demande de permis 
de construire en vue d'émettre un avis sur la valeur 
déclarée par le demandeur du permis de construire. 
" L'avis du directeur des services fiscaux, donné dans le 
délai d'un mois, constitue l'évaluation administrative. 
" Si cette évaluation administrative est différente de la 
valeur déclarée par l'intéressé, la personne publique qui a 
institué la participation à la diversité de l'habitat doit la 
notifier par écrit au constructeur. La notification est 
assortie de l'avis du directeur des services fiscaux. 
" A défaut d'accord du pétitionnaire sur l'évaluation qui 
lui a été notifiée, la valeur du terrain ou du local est fixée 
par la juridiction compétente en matière d'expropriation 
saisie par la partie la plus diligente. 
" L'existence d'un désaccord sur les valeurs mentionnées 
au premier alinéa est sans incidence sur la délivrance du 
permis de construire. 
" Art. L.332-21 - La contribution financière versée en 
règlement de la participation à la diversité de l'habitat est 
perçue par la personne publique qui l'a instituée. Son 
produit est affecté, dans un délai maximal de trois ans, à 
l'acquisition de terrains, de locaux ou de logements 
destinés à la réalisation de logements locatifs sociaux sur 
le territoire de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale, soit directement par le 
bénéficiaire de la participation à la diversité de l'habitat, 
soit par un établissement public créé en application des 
articles L.321-1 ou L.324-1, soit par un organisme 
d'habitations à loyer modéré au sens de l'article L.411-2 du 
code de la construction et de l'habitation, soit par une 
société d'économie mixte locale de construction ou 
d'aménagement. 
" Toutefois, les communes dans lesquelles le nombre de 
logements sociaux au sens du 3° de l'article L. 351-2 du 
code de la construction et de l'habitation représente plus 
de 20 p. 100 des résidences principales au sens du II de 
l'article 1411 du code général des impôts peuvent utiliser, 
dans les conditions définies à l'alinéa précédent, ce 
produit pour la réalisation de logements loués pendant 
une durée minimale de neuf ans à un prix inférieur à un 
plafond fixé par décret. 
" La réalisation des logements sur les terrains ou dans les 
locaux ci-dessus mentionnés doit intervenir dans un délai 
de cinq ans à compter du versement de la participation. 
" Art. L.332-22 - La dation de terrains ou de locaux faite en 
application de l'article L.332-19 s'effectue au profit de la 
commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale qui a institué la participation. 
" Le maire ou le président de l'établissement public peut 
également mettre à disposition ou donner par bail à 
construction les terrains ou les logements reçus par une 
personne morale ayant vocation à réaliser des logements 
locatifs sociaux en vue de la réalisation de tels logements. 
" La réalisation effective des logements locatifs sociaux 
doit intervenir dans un délai maximal de cinq ans à 
compter de la dation. 
" Art. L.332-23 - Les biens qui n'auraient pas été affectés à 
la réalisation de logements dans les conditions prévues 
aux articles L.332-21 et L.332-22 peuvent être transférés 
gratuitement, par le juge de l'expropriation saisi par le 
représentant de l'État, à une autre personne morale en vue 
de cette réalisation. 
" Art.L.332-24 - Les modalités d'établissement, de 
liquidation, de recouvrement et de restitution de la 

participation, lorsqu'elle est versée sous forme de 
contribution financière, ainsi que les sanctions, privilèges, 
sûretés et garanties y afférents, sont ceux prévus en 
matière de versement pour dépassement du plafond légal 
de densité par les articles L.331-1 à L.333-16. 
Le montant de la participation à la diversité de l'habitat 
est déduit du versement pour dépassement du plafond 
légal de densité ou de la participation pour dépassement 
du coefficient d'occupation des sols, lorsque l'une ou 
l'autre de ces contributions est due. 
" Art. L.332-25 - Dans les cas prévus à l'article L.332-18, la 
constatation par l'administration que les constructions 
réalisées ne correspondent pas aux conditions ayant 
justifié l'exonération de la participation rend le 
constructeur redevable de celle-ci à compter de la date de 
cette constatation. 
" Art. L.332-26 - Les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale, les organismes 
d'habitation à loyer modéré et les personnes morales 
attributaires tiennent à jour un registre des terrains ou 
locaux mentionnés à l'article L.332-22. 
" Les organismes d'habitations à loyer modéré et les 
personnes morales attributaires rendent compte chaque 
année de l'utilisation des fonds ou des biens aux 
communes concernées ou à l'établissement public de 
coopération intercommunale. Ce rapport est tenu à la 
disposition du public. 
" Art. L.332-27 - La participation à la diversité de l'habitat 
est applicable aux demandes de permis de construire 
déposées six mois après l'entrée en vigueur de ladite 
participation de la commune. 
" Un décret en Conseil d'État détermine, en tant que de 
besoin, les conditions d'applications de la présente 
section, notamment celle nécessitée par la situation 
particulière des départements d'outre-mer. Il peut 
notamment préciser les conditions dans lesquelles les 
logements évolutifs sociaux en accession à la propriété 
peuvent être assimilés, pour l'application de la présente 
section dans les départements d'outre-mer, à des 
logements locatifs ". 
 
Art.17 - I. - Après le 3° de l'article L.332-6 du code de 
l'urbanisme, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 
" 4° La participation à la diversité de l'habitat prévue à 
l'article L.332-17 ". 
II. Après le d de l'article L.332-12 du code de l'urbanisme, 
il est inséré un e ainsi rédigé : 
" e) Un versement représentatif de la participation à la 
diversité de l'habitat prévue à l'article L.332-17. ".  
III. - La liste des contributions mentionnées au I de l'article 
302 septies B du code général des impôts est complétée par 
les mots : 
" La participation à la diversité de l'habitat prévue à 
l'article L.332-17 du code de l'urbanisme. "  
IV. - Après le 16° de l'article L.253-2 du code des 
communes, il est inséré un 17° ainsi rédigé : 
" 17° La participation à la diversité de l'habitat prévue à 
l'article L.332-17 du code de l'urbanisme." 
 
Art.18 - L'article 1er de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports 
avec la maîtrise d'oeuvre privée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 
" - aux ouvrages de bâtiment acquis par les organismes 
énumérés à l'article L.411-2 du code de la construction et 
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de l'habitation par un contrat de vente d'immeuble à 
construire prévu par les articles 1601-1, 1601-2 et 1601-3 
du code civil. "  
 
Art. 19 - L'article 1er de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
" Lorsqu'ils sont destinés à s'intégrer à des constructions 
relevant d'autres régimes juridiques, les ouvrages édifiés 
par les organismes énumérés à l'article L.411-2 du code de 
la construction et de l'habitation peuvent être dispensés de 
tout ou partie de l'application de la présente loi. Cette 
dispense est accordée par décision du représentant de 
l'État dans le département. " 
 

TITRE III 
DU MAINTIEN DE L'HABITAT, NOTAMMENT A 

VOCATION SOCIALE, DANS LES QUARTIERS ANCIENS 
 

Art.20 - Il est inséré dans le livre III du code de 
l'urbanisme, un article L.300-5 ainsi rédigé : 
" Art.300-5 - Dans les agglomérations où l'état de l'habitat 
existant nécessite la mise en œuvre de procédures 
d'amélioration et de réhabilitation, le conseil municipal ou 
l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent élabore un 
programme de référence destiné à service de cadre aux 
actions ou opérations d'aménagement, au sens de l'article 
L.300-1, visant notamment à la mise en valeur des 
quartiers anciens, à la protection du patrimoine historique 
et architectural et des sites urbains, à la lutte contre 
l'insalubrité et à l'amélioration du confort des logements. 
" Ce programme tient compte des objectifs et principes de 
diversité de l'habitat fixés par la loi n°91-662 du 13 juillet 
1991 d'orientation pour la ville. 
" Avant son approbation, le projet de programme de 
référence est soumis pour avis au conseil départemental 
de l'habitat, et, le cas échéant, à l'architecte des Bâtiments 
de France, puis mis à la disposition du public pendant un 
mois. 
" Il est joint au dossier des actions ou opérations 
mentionnées au premier alinéa lorsqu'elles sont soumises 
à la concertation prévue à l'article L.300-2 ou à une 
enquête publique. ". 
 
Art.21 - Il est créé dans le titre préliminaire du livre III du 
code de la construction et de l'habitation un chapitre III 
ainsi rédigé : 
 

" Chapitre III 
" Opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat 

 
" Art. L.303-1. - Les opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat ont pour objet la réhabilitation 
du parc immobilier bâti. Elles tendent à améliorer l'offre 
de logements, en particulier locatifs, ainsi qu'à maintenir 
ou à développer les services de voisinage. Elles sont mises 
en œuvre dans le respect des équilibres sociaux, de la 
sauvegarde du droit des occupants et des objectifs du plan 
départemental d'action pour le logement des personnes 
défavorisées ainsi que, s'il existe, du programme local de 
l'habitat. Ces opérations donnent lieu à une convention 
entre la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 

d'habitat, l'Agence nationale pour l'amélioration de 
l'habitat et de l'État. 
" Cette convention précise : 
" a) le périmètre de l'opération ; 
" b) le montant total des aides susceptibles d'être accordées 
par l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat, 
l'État et, le cas échéant, la commune ou l'établissement 
public de coopération intercommunale ou d'autres 
personnes publiques ou privées, pour l'amélioration de 
l'habitat, la construction de logements sociaux, 
l'acquisition de logements en vue de leur amélioration 
pour un usage locatif social, les baux à réhabilitation et les 
actions d'accompagnement prévues ; 
" c) Les actions d'accompagnement et d'amélioration du 
cadre de vie prévues par l'État, la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale ; 
" d) Les actions destinées à assurer le respect de la 
diversité de la population dans les quartiers, à maintenir 
le caractère social de l'occupation des logements et à 
favoriser le maintien sur place des occupants ; 
e) Les actions destinées à assurer le maintien ou 
l'implantation de services, ou d'équipements 
commerciaux ou artisanaux de proximité. 
" Avant sa signature, le projet de convention est mis à 
disposition du public pendant un mois. 
" Après signature, la convention peut être consultée en 
mairie pendant sa durée de validité. ". 
 
Art. 22 - I. - 1° au 3° du I de l'article 156 du code général 
des impôts, les mots : " propriétaires d'immeubles ayant 
fait l'objet de travaux exécutés dans le cadre d'une 
opération groupée de restauration immobilière faite en 
application des dispositions des articles L.313-1 à L.313-15 
du code de l'urbanisme, ainsi qu'aux[...] ". sont supprimés. 
2° Le même 3° est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
" Cette disposition n'est pas non plus applicable aux re de 
phrase ainsi rédigé : 
" [...] les travaux de démolition prévus par les plans de 
sauvegarde et de mise en valeur, imposés par l'autorité 
qui délivre le permis de construire et réalisés dans le cadre 
d'une opération groupée de restauration immobilière 
lorsque la location remplit les conditions mentionnées au 
3° du I de l'article 156, à l'exclusion des frais 
correspondant à des travaux de construction, de 
reconstruction ou d'agrandissement ; ". 
III - Le premier alinéa de l'article 29 du code général des 
impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : 
" Les subventions et indemnités destinées à financer des 
charges déductibles sont comprises dans le revenu brut ". 
 

TITRE IV 
DE L'EVOLUTION URBAINE ET SOCIALE 

DES GRANDS ENSEMBLES 
 
Art. 23 - L’article L. 123-11 du code de l’urbanisme est 
ainsi rédigé : 
" Art. L. 123-11 - Les zones à urbaniser en priorité sont 
supprimées de plein droit à compter du premier jour du 
troisième mois qui suit la publication de la loi 
d’orientation de la ville n° 91-662 du 13 juillet 1991. 
L’abrogation ne porte pas atteinte aux relations 
contractuelles éventuelles entre les collectivités publiques 
concédantes et les concessionnaires. 
" Les dispositions d’urbanisme incluses dans les cahiers 
des charges de concession et dans les cahiers des charges 
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de cession de terrains approuvés restent applicables 
pendant un délai de deux ans à compter de la publication 
de la loi précitée. 
" Dans les douze mois suivant la publication de la loi visée 
à l’alinéa précédent, le conseil municipal ou l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent élabore pour le quartier 
considéré, dans les conditions prévues à l’article L. 300-2, 
un programme de référence. 
" Ce programme sert de cadre aux actions ou opérations 
d’aménagement au sens de l’article L. 300-1, visant 
notamment à assurer l’insertion du quartier dans 
l’agglomération, le développement des services et des 
activités, l’amélioration du cadre de vie et la 
diversification de l’habitat. 
" Dans le délai prévu au deuxième alinéa, l’autorité 
compétente élabore pour ce même quartier, dans les 
conditions prévues aux articles L. 123-1 et suivants, un 
plan d’occupation des sols qui prend en considération le 
programme de référence. ".  
 
Art. 24 - Après les mots : " peuvent être modifiés " , la fin 
du dernier alinéa de l’article L. 123-12 du code de 
l’urbanisme est ainsi rédigée : ". par décision de l’autorité 
administrative. Cette décision est prise après enquête 
publique et délibération du conseil municipal ou de 
l’organe délibérant de l’établissement groupant plusieurs 
communes et ayant compétence en matière d’urbanisme ". 
Art. 25 - Le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’urbanisme est complété par un article  
L. 123-13 ainsi rédigé : 
" Art. L. 123-13 - Les dispositions des troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 123-11 s’appliquent dans 
les quartiers d’urbanisation récente en difficulté ou dans 
lesquels sont situés des grands ensembles et qui ne font 
pas partie d’une zone à urbaniser en priorité. 
" Le programme de référence élaboré en application de 
l’alinéa précédent est pris en considération par le plan 
d’occupation des sols. ".  
 
Art. 26 - Il est inséré, dans le code général des impôts, un 
article 1466 A ainsi rédigé : 
" Art. 1466 A - I. - Les communes peuvent, dans des 
parties de leur territoire caractérisées par la présence de 
grands ensembles ou de quartiers d’habitat dégradé dont 
la liste sera fixée par décret et par un déséquilibre 
accentué entre l’habitat et l’emploi, délimiter, par 
délibération prise dans les conditions de l’article 1639 A 
bis, des périmètres à l’intérieur desquels sont exonérées de 
la taxe professionnelle les créations ou extensions 
d’établissement, dans la limite d’un montant de base nette 
imposable fixé pour 1992 à un million de francs et 
actualisé chaque année en fonction de la variation des prix 
constatée par l’Institut national de la statistique et des 
études économiques pour l’année de référence définie à 
l’article 1467 A. La délibération fixe le taux d’exonération 
ainsi que sa durée ; elle ne peut avoir pour effet de 
reporter de plus de cinq ans l’application du régime 
d’imposition de droit commun. Elle porte sur la totalité de 
la part revenant à chaque commune. Seuls les 
établissements employant moins de cent cinquante 
salariés peuvent bénéficier de cette mesure. 
" Les délibérations des conseils municipaux s’appliquent à 
la cotisation de e; dans le titre II du livre III du code de 
l’urbanisme un chapitre IV ainsi rédigé : 

 
" Chapitre IV 

" Etablissements publics fonciers 
 

" Art. L. 324-1 - Les établissements publics fonciers créés 
en application du présent chapitre sont des établissements 
publics locaux à caractère industriel et commercial à 
vocation unique, compétents pour réaliser, pour le compte 
de leurs membres ou de l’Etat, toutes acquisitions 
foncières et immobilières, en vue de la constitution de 
réserves foncières, en prévision des actions ou opérations 
d’aménagement prévues par l’article L. 300-1 du présent 
code. 
" A cette fin, ils peuvent exercer, par délégation de leurs 
titulaires, les droits de préemption définis par le présent 
code dans les cas et conditions qu’il prévoit et agir par 
voie d’expropriation. 
" Aucune opération de l’établissement public foncier ne 
peut être réalisée sans l’avis de la commune concernée. 
" Art. L. 324-2 - L’établissement public foncier est créé par 
le représentant de l’Etat, au vu des délibérations 
concordantes émanant des deux tiers des conseils 
municipaux ou des organes délibérants des établissements 
publics de coopération intercommunale, représentant au 
moins la moitié de la population des communes 
intéressées ou la moitié des conseils municipaux ou 
organes délibérants des établissements publics de 
coopération intercommunale, représentant au moins les 
deux tiers de la population des communes intéressées. 
" Lorsque des communes sont regroupées au sein d’un 
établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière foncière, la délibération émane de 
cet établissement. Pour l’application de la règle de 
majorité, il est tenu compte du nombre et de la population 
totale des communes regroupées au sein de cet 
établissement. 
" Sur l’initiative d’un ou plusieurs conseils municipaux ou 
d’un ou plusieurs organes délibérants d’établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en 
matière foncière demandant la création d’un établissement 
public foncier, le représentant de l’Etat fixe la liste des 
communes ou établissements publics de coopération 
intercommunale intéressés. 
" Les délibérations portent sur le périmètre, les modalités 
de fonctionnement, la durée, le siège et la composition du 
conseil d’administration de l’établissement public foncier. 
" La décision de création comporte les éléments 
mentionnés à l’alinéa précédent. 
" Art. L. 324-3 - L’établissement public foncier est 
administré par un conseil d’administration. 
" Le conseil d’administration est composé, pour les trois 
quarts au moins des sièges, de représentants des membres 
de l’établissement et, le cas échéant, pour un quart au plus 
des sièges, de personnes qualifiées notamment dans les 
domaines de l’habitat, de l’aménagement ou du cadre de 
vie, désignées par le collège des représentants des 
membres de l’établissement public. Les communes ou 
établissements publics de coopération intercommunale 
qui ne pourraient être membres du conseil 
d’administration en raison du nombre des collectivités 
intéressées peuvent former une assemblée spéciale qui 
désigne des représentants au conseil d’administration. 
" Le conseil d’administration élit le président de 
l’établissement public foncier et désigne son directeur. 
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" Art. L.324-4 - D’autres collectivités territoriales, 
établissements publics de coopération intercommunale et 
personnes morales de droit public peuvent demander à 
faire partie de l’établissement public foncier après sa 
constitution. 
" Leur demande est soumise pour avis au conseil 
d’administration de l’établissement public, puis aux 
membres de celui-ci, qui disposent d’un délai de quarante 
jours pour faire connaître leur éventuelle opposition. 
" La décision d’admission est prise par l’autorité 
compétente pour créer l’établissement public. Elle ne peut, 
toutefois, intervenir si plus d’un tiers des membres de 
l’établissement public foncier ont fait connaître leur 
opposition. 
" Art. L. 324-5 - Un membre de l’établissement public 
foncier peut s’en retirer avec le consentement du conseil 
d’administration, qui fixe les conditions auxquelles 
s’opère le retrait. 
" La délibération du conseil d’administration est notifiée 
aux membres de l’établissement public foncier qui 
disposent d’un délai de quarante jours pour faire 
connaître leur avis. La décision de retrait est prise par 
l’autorité compétente pour créer l’établissement public. 
Elle ne peut, toutefois, intervenir si plus d’un tiers des 
membres de l’établissement public s’opposent au retrait. 
" Art. L. 324-6 - Les recettes du budget de l’établissement 
public foncier comprennent notamment : 
" 1°) Le produit des impôts directs mentionnés à l’article 
1607 bis du code général des impôts ; 
" 2°) La participation prévue aux articles L. 332-17 et 
suivants du présent code et la contribution prévue à 
l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation ; 
" 3°) Le produit des dons et legs. 
" Art. L. 324-7 - Par dérogation aux dispositions des 
articles 14, 54 et 82 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 
relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, le comptable de 
l’établissement public foncier est un comptable spécial 
nommé par le représentant de l’Etat dans le département 
sur proposition du conseil d’administration, après avis du 
trésorier-payeur général. Il est placé sous l’autorité 
administrative du directeur de l’établissement public. 
" Les actes et délibérations de l’établissement public 
foncier sont soumis au contrôle de légalité prévu par la loi 
n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée. 
" Art. L. 324-8 - Les établissements publics de coopération 
intercommunale à vocation unique, créés antérieurement 
à la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 d’orientation pour la 
ville pour réaliser toutes acquisitions foncières et 
immobilières au sens de l’article L. 324-1, seront, après 
accord de leur assemblée délibérante et des organes 
délibérants des collectivités territoriales les constituant, 
transformés de plein droit en établissements publics 
fonciers. 
" Art. L. 324-9 - Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
conditions d’application du présent chapitre ". 
 
Art. 28 - Il est inséré, dans le code général des impôts, un 
article 1607 bis ainsi rédigé : 
" Art. 1607 bis - Il est institué, au profit des établissements 
publics fonciers mentionnés aux articles L. 324-1 et 
suivants du code de l’urbanisme, une taxe spéciale 
d’équipement destinée à permettre à ces établissements de 

financer les acquisitions foncières et immobilières 
correspondant à leur vocation. 
" Le montant de cette taxe est arrêté chaque année par le 
conseil d’administration de l’établissement public dans les 
limites d’un plafond fixé pour chaque établissement par la 
loi de finances. 
" Ce montant est réparti, dans les conditions définies au II 
de l’article 1636 B octies, entre toutes les personnes 
physiques ou morales assujetties aux taxes foncières sur 
les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d’habitation et 
à la taxe professionnelle dans les communes comprises 
dans la zone de compétence de l’établissement public. 
" A compter de l’année d’incorporation dans les rôles des 
résultats de la révision générale des évaluations 
cadastrales effectuée dans les conditions fixées par la loi 
n° 90-669 du 30 juillet 1990 relative à la révision générale 
des évaluations des immeubles retenus pour la 
détermination des bases des impôts directs locaux, les 
organismes d’habitations à loyer modéré sont exonérés de 
la taxe additionnelle au titre des locaux d’habitation et 
dépendances dont il sont propriétaires et qui sont 
attribués sous conditions de ressources. Les redevables au 
nom desquels une cotisation de taxe d’habitation est 
établie au titre de ces locaux sont exonérés de la taxe 
additionnelle à compter de la même date. 
" Les cotisations sont établies et recouvrées, les 
réclamations sont présentées et jugées comme en matière 
de contributions directes. 
" Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’Etat. ".  
 
Art. 29 - I - Au I de l’article 1042 du code général des 
impôts, après les mots : " syndicats de communes, " sont 
insérés les mots : " les établissements publics fonciers créés 
en application des articles L. 324-1 et suivants du code de 
l’urbanisme ". 
II - Pour l’application du présent article, les dispositions 
de l’article 2 de la loi  
n° 86-29 du 9 janvier 1986 portant dispositions diverses 
relatives aux collectivités locales ne sont pas applicables. 
 
Art. 30 - Afin de leur permettre de disposer de terrains ou 
d’immeubles pour la réalisation d’équipements publics ou 
de logements à usage locatif au sens du 3° de l’article L. 
351-2 du code de la construction et de l’habitation et 
faisant l’objet d’un concours financier de l’Etat, il est créé 
en faveur des communes un droit de priorité sur tout 
projet de cession d’immeubles situés sur leur territoire et 
appartenant à l’Etat, à des entreprises publiques et à des 
établissements publics définis par décret. 
" Les personnes publiques énumérées à l’alinéa précédent 
sont tenues de notifier à la commune leur intention 
d'aliéner leurs immeubles et d'indiquer le prix de mise en 
vente, tel qu'il est estimé par le directeur des services 
fiscaux. Si la commune n'exerce pas son droit de priorité 
dans un délai de deux mois à compter de cette 
notification, l'aliénation est effectuée dans les conditions 
de droit commun. " 
" Chapitre II 
" Des droits de préemption 
 
Art. 31 – le 15ede l'article L122-20 du code des Communes 
est ainsi rédigé : 
"15e D'exercer au nom de la commune , les droits de 
préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
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commune en soit titulaire ou délégataire, et, lorsque la 
commune en est titulaire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues au premier alinéa de l'article L.213-3 
de ce même Code dans les conditions que fixe le conseil 
municipal". 
 
Art. 32 – I – A la fin du premier alinéa de l'article L.210-1 
du code de l'urbanisme, les mots : " la réalisation desdites 
opérations" sont remplacés par les mots : " la réalisation 
desdites actions ou opérations d'aménagement". 
II Le deuxième alinéa de l'article L.210-1 du code de 
l'urbanisme est complété par une phrase ainsi rédigée : 
" Toutefois lorsque le droit de préemption est exercé à des 
fins de réserves foncières dans le cadre d'une zone 
d'aménagement différé, la décision peut se référer aux 
motivations générales mentionnées dans l'acte créant la 
zone". 
III – A l'article L 221-1 du code de l'urbanisme, les mots 
" La  réalisation d’une opération d’aménagement ". sont 
remplacés par les mots : " la réalisation d’une action ou 
d’une opération d’aménagement. ". 
IV - A l’article L. 221-1 du code de l’urbanisme, les mots : " 
d’aménagement visés à l’article  
L. 321-1 " sont remplacés par les mots : " mentionnés aux 
articles L. 321-1 et L. 324-1. ". 
 
Art. 33 - Après l’article L. 213-4 du code de l’urbanisme, 
sont insérés deux articles L. 213-4-1 et  
L. 213-4-2 ainsi rédigés : 
" Art. L. 213-4-1 - Lorsque la juridiction compétente en 
matière d’expropriation a été saisie dans les cas prévus 
aux articles L. 211-5, L. 211-6, L. 212-3 et L. 213-4, le 
titulaire du droit de préemption doit consigner une 
somme égale à 15 p. 100 de l’évaluation faite par le 
directeur des services fiscaux. 
" La consignation s’opère au seul vu de l’acte par lequel la 
juridiction a été saisie et de l’évaluation du directeur des 
services fiscaux. 
" A défaut de notification d’une copie du récépissé de 
consignation à la juridiction et au propriétaire dans le 
délai de trois mois à compter de la saisine de cette 
juridiction, le titulaire du droit de préemption est réputé 
avoir renoncé à l’acquisition ou à l’exercice du droit de 
préemption. 
" Art. L.213-4-2 - La libération des fonds consignés en 
application de l’article L. 213-4-1 ne peut être effectuée 
que lorsque le titulaire du droit de préemption a renoncé à 
l’acquisition ou à l’exercice du droit de préemption ou 
après le transfert de propriété. ". 
 
Art. 34 - I - Après l’article L. 212-2 du code de l’urbanisme, 
sont insérés deux articles L. 212-2-1 et L. 212-2-2 ainsi 
rédigés : 
" Art. L. 212-2-1 - Lorsqu’il est saisi d’une proposition de 
création de zone d’aménagement différé par la commune 
ou l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou qu’il lui demande son avis sur un tel projet, 
le représentant de l’Etat dans le département peut prendre 
un arrêté délimitant le périmètre provisoire de la zone. 
" A compter de la publication de cet arrêté et jusqu’à la 
publication de l’acte créant la zone d’aménagement 
différé, un droit de préemption est ouvert à l’Etat dans le 
périmètre provisoire. Les zones urbaines ou 
d’urbanisation future délimitées par un plan d’occupation 

des sols rendu public ou approuvé ne sont plus soumises 
au droit de préemption urbain institué sur ces territoires. 
" L’arrêté délimitant le périmètre provisoire peut désigner 
un autre titulaire du droit de préemption. 
" Si l’acte créant la zone d’aménagement différé n’est pas 
publié à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de 
la publication de l’arrêté délimitant le périmètre 
provisoire, cet arrêté devient caduc. 
" Par dérogation à l’article L. 212-2, la date de publication 
de l’acte délimitant le périmètre provisoire de zone 
d’aménagement différé se substitue à celle de l’acte créant 
la zone d’aménagement différé pour le calcul du délai de 
quatorze ans pendant lequel le droit de préemption peut 
être exercé. 
" Art. L. 212-2-2 - Lors de la publication de l’acte créant la 
zone d’aménagement différé, les biens immobiliers acquis 
par décision de préemption qui n’auront pas été utilisés à 
l’une des fins définies à l’article L. 210-1 seront, s’ils sont 
compris dans le périmètre définitif, cédés au titulaire du 
droit de préemption et, s’ils ne sont pas compris dans ce 
périmètre, rétrocédés à leurs anciens propriétaires ou à 
leurs ayants-cause universels ou à titre universels dans le 
délai d’un an à compter de la publication de l’acte créant 
la zone. Dans ce dernier cas, les dispositions des troisième, 
quatrième, cinquième et sixième alinéas de l’article L. 213-
11 sont applicables. 
" Les dispositions relatives à la rétrocession des biens 
prévues à l’alinéa précédent sont également applicables 
lorsque l’arrêté délimitant le périmètre provisoire devient 
caduc dans les conditions prévues à l’article L. 212-2-1. ".  
II - A l’article L. 212-2 du code de l’urbanisme, les mots : " 
sous réserve de ce qui est dit à l’article L. 212-2-1 ". sont 
insérés après les mots : " la publication de l’acte qui crée la 
zone ".. 
III - Au premier alinéa de l’article L. 212-3 du code de 
l’urbanisme, les mots : " ou délimitant son périmètre 
provisoire ". sont insérés après les mots : " à la date de 
publication de l’acte instituant la zone d’aménagement 
différé ".. 
IV - Le a) de l’article L. 213-4 du code de l’urbanisme est 
ainsi rédigé : 
" a) La date de référence prévue à l’article L. 13-15 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique est la date 
à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent 
des actes rendant public, approuvant, révisant ou 
modifiant le plan d’occupation des sols et délimitant la 
zone dans laquelle est situé le bien. 
" En l’absence d’un tel document, cette date de référence 
est : 
" - un an avant la publication de l’acte délimitant le 
périmètre provisoire de zone d’aménagement différé, 
lorsque le bien est situé dans un tel périmètre ou lorsque 
l’acte créant la zone est publié dans le délai de validité 
d’un périmètre provisoire ; 
" - un an avant la publication de l’acte créant la zone 
d’aménagement différé. ".  
V - L’intitulé du chapitre II du titre Ier du livre II du code 
de l’urbanisme devient : " Zones d’aménagement différé et 
périmètres provisoires. ". 
VI - L’intitulé du chapitre III du titre Ier du livre II du 
code de l’urbanisme devient : " Dispositions communes au 
droit de préemption urbain, aux zones d’aménagement 
différé et aux périmètres provisoires ".. 
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Art. 35 - I - A la fin du premier alinéa de l’article L. 211-1 
du code de l’urbanisme, sont insérés les mots : " [...], 
lorsqu’il n’a pas été créé de zone d’aménagement différé 
ou de périmètre provisoire de zone d’aménagement 
différé sur ces territoires ".. 
II - Au premier alinéa de l’article L. 212-1 du code de 
l’urbanisme, les mots : " [...], en dehors des zones urbaines 
et des zones d’urbanisation future délimitées par un plan 
d’occupation des sols rendu public ou approuvé, ". sont 
supprimés. 
III - Le premier alinéa de l’article L. 212-1 du code de 
l’urbanisme est complété par une phrase ainsi rédigée : 
" Les zones urbaines ou d’urbanisation future délimitées 
par un plan d’occupation des sols rendu public ou 
approuvé et comprises dans un périmètre provisoire de 
zone d’aménagement différé ou dans une zone 
d’aménagement différé ne sont plus soumises au droit de 
préemption urbain institué sur ces territoires. ". 
IV - Le troisième alinéa de l’article L. 212-1 du code de 
l’urbanisme est abrogé. 
V - L’article L. 211-3 du code de l’urbanisme est abrogé. 
VI - L’article L. 213-17 du code de l’urbanisme est ainsi 
rédigé : 
" Art. L. 213-17 - Si un périmètre de zone d’aménagement 
différé ou un périmètre provisoire de zone 
d’aménagement différé est créé avant l’expiration du délai 
de deux mois prévu au troisième alinéa de l’article L. 213-
2, la déclaration d’intention d’aliéner doit être transmise 
par le maire au représentant de l’Etat dans le département 
qui l’instruit conformément aux dispositions des articles 
L. 212-1 et suivants.  
" Dans ce cas, le délai visé au premier alinéa du présent 
article court à compter de la date de publication de l’acte 
créant la zone d’aménagement différé ou le périmètre 
provisoire de zone d’aménagement différé. ". 
VII - L’article L. 213-17-1 du code de l’urbanisme est 
abrogé. 
 

TITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Art. 36 - L’article L. 263-4 du code des communes est ainsi 
rédigé : 
" Art. L. 263-4 - Le taux de versement exprimé en 
pourcentage des salaires définis à l’article précédent est 
fixé par décret dans les limites :  
" moins de 2,4 p. 100 à Paris et dans le département des 
Hauts-de-Seine ; 
" moins de 1,8 p. dans les départements de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne ; 
" moins de 1,5 p. 100 dans les départements de l’Essonne, 
des Yvelines, du Val-d’Oise et de Seine-et-Marne ". 
 
Art. 37 - Le dernier alinéa de l’article L. 441-1 du code de 
la construction et de l’habitation est remplacé par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 
" Les organismes d’habitations à loyer modéré informent 
chaque année le conseil municipal des communes sur le 
territoire desquelles ils possèdent plus de cent logements 
de la politique générale qu’ils poursuivent en ce qui 
concerne notamment l’entretien, les travaux de 
réhabilitation ou d’aménagement, le loyer et la politique 
d’attribution de ces logements et les demandes en attente. 
" Le maire d’une commune sur le territoire de laquelle 
sont implantés des logements à usage locatif est entendu, 

à sa demande, par le conseil d’administration des 
organismes d’habitations à loyer modéré. Il est informé 
tous les trois mois des attributions de logements 
effectuées par ces organismes. 
" Il participe aux délibérations de la commission 
d’attribution des logements. 
" Les dispositions des quatrième et cinquième alinéas sont 
applicables aux sociétés civiles immobilières dont le 
capital est constitué majoritairement par les fonds 
provenant de la participation des employeurs à l’effort de 
construction et aux sociétés d’économie mixte locales 
d’aménagement et de construction. ".  
 
Art. 38 - Il est inséré, par l’article L. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation, un article L.441-1-1 ainsi 
rédigé : 
" Art. L.441-1-1 - Il est créé, dans chaque organisme 
d’habitations à loyer modéré, une commission 
d’attribution chargée d’attribuer nominativement chaque 
logement locatif, composée de six membres qui élisent en 
leur sein un président qui dispose d’une voix 
prépondérante. 
" En outre, le maire de la commune où sont implantés les 
logements attribués, ou son représentant, est membre de 
droit de ladite commission. 
" Un décret détermine les conditions d’application du 
présent article et précise notamment les règles relatives à 
la composition de la commission. ". 
 
Art. 39 - il est inséré, après l’article L. 441-1-1 du code de 
la construction et de l’habitation, un article L. 441-1-2 ainsi 
rédigé ; 
" Art. L.441-1-2 - Il est créé, dans chaque société civile 
immobilière dont le capital est constitué majoritairement 
par les fonds provenant de la participation des 
employeurs à l’effort de construction, et lorsqu’une partie 
de leur patrimoine est incluse dans un grand ensemble 
anciennement classé en zone à urbaniser par priorité, une 
commission d’attribution chargée d’attribuer 
nominativement chacun de ces logements locatifs. 
" Le maire de la commune où sont implantés les 
logements attribués, ou son représentant, est membre de 
droit de ladite commission ". 
 
Art. 40 - A. - La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux 
droits et libertés des communes, des départements et des 
régions est ainsi modifiée : 
I - Le dernier alinéa du I de l’article 6 est remplacé par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 
" Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas 
applicables aux garanties d’emprunts ou aux 
cautionnements accordés par une commune : 
" 1°- Pour les opérations de construction, d’acquisition ou 
d’amélioration de logements réalisées par les organismes 
d’habitations à loyer modéré ou les sociétés d’économie 
mixte ; 
" 2° - Pour les opérations de construction, d’acquisition ou 
d’amélioration de logements bénéficiant d’une subvention 
de l’Etat ou réalisées avec le bénéfice de prêts aidés par 
l’Etat ou adossés en tout ou partie à des ressources 
défiscalisées ; 
" 3° - En application du plan départemental prévu à 
l’article 2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en œuvre du droit au logement. ". 
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II - Le dernier alinéa du I de l’article 49 est remplacé par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 
" Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas 
applicables aux garanties d’emprunts ou aux 
cautionnements accordés par un département : 
" 1° - Pour les opérations de construction, d’acquisition ou 
d’amélioration de logements réalisés par les organismes 
d’habitations à loyer modéré ou les sociétés d’économie 
mixte ; 
" 2° - Pour les opérations de construction, d’acquisition ou 
d’amélioration de logements bénéficiant d’une subvention 
de l’Etat ou réalisées avec le bénéfice de prêts aidés par 
l’Etat ou adossés en tout ou partie à des ressources 
défiscalisées ; 
" 3° - En application du plan départemental prévu à 
l’article 2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en œuvre du droit au logement. ". 
B - Le dernier alinéa du I de l’article 4-1 de la loi n° 72-619 
du 5 juillet 1972 portant création et organisation des 
régions est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 
" Les dispositions des alinéas précédents ne sont pas 
applicables aux garanties d’emprunts ou aux 
cautionnements accordés par une région : 
" 1° - Pour les opérations de construction, d’acquisition ou 
d’amélioration de logements réalisées par les organismes 
d’habitations à loyer modéré ou les sociétés d’économie 
mixte ; 
" 2° - Pour les opérations de construction, d’acquisition ou 
d’amélioration de logements bénéficiant d’une subvention 
de l’Etat ou réalisées avec le bénéfice de prêts aidés par 
l’Etat ou adossés en tout ou partie à des ressources 
défiscalisées ; 
" 3° - En application du plan départemental prévu à 
l’article 2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise en œuvre du droit au logement. ". 
 
Art. 41 - Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 
I - Après l’article L. 422-5, il est inséré un article L. 422-5-1 
ainsi rédigé : 
" Art. L. 422-5-1 - Les sociétés anonymes d’habitations à 
loyer modéré et les sociétés anonymes de crédit 
immobilier sont administrées par des conseils 
d’administration ou par des directoires et conseils de 
surveillance. ". 
II - Dans l’article L. 222-6, après les mots : " conseil 
d’administration "., sont insérés les mots : " du directoire 
ou du conseil de surveillance ".. 
III - Dans l’article L. 422-7, après les mots : " conseil 
d’administration "., sont insérés les mots : " ou du 
directoire et du conseil de surveillance ".. 
IV - L’article L. 422-8 est ainsi modifié : 
A - Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi 
rédigé : 
" Dans les cas prévus à l’article L. 422-7, le ministre chargé 
du logement peut se borner à suspendre le conseil 
d’administration ou le conseil de surveillance et le 
directoire, ou ce dernier seulement, par arrêté motivé, et 
nommer un administrateur provisoire auquel est 
transféré, de plein droit, l’ensemble des pouvoirs du 
conseil d’administration ou du conseil de surveillance et 
du directoire pour la continuation des opérations en 
cours. ".  

B - Au deuxième alinéa, après les mots : " conseil 
d’administration "., sont insérés les mots : " ou d’un 
nouveau conseil de surveillance ".. 
C - Au troisième alinéa, après les mots : " conseil 
d’administration "., sont insérés les mots : " ou du conseil 
de surveillance ".. 
D - Au quatrième alinéa, après les mots : " suspendre à 
nouveau le conseil d’administration "., sont ajoutés les 
mots : " ou le conseil de surveillance ". et après les mots : " 
la désignation d’un nouveau conseil d’administration " , 
sont insérés les mots : " ou d’un nouveau conseil de 
surveillance ".. 
V - Après l’article L. 422-2, il est inséré un article L. 422-2-1 
ainsi rédigé : 
" Art. L.422-2-1 - les conseils d’administration ou les 
conseils de surveillance des sociétés anonymes 
d’habitations à loyer modéré comprennent des 
représentants des locataires. A cet effet, le nombre des 
membres du conseil d’administration ou du conseil de 
surveillance peut être porté à quatorze par dérogation à la 
loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales. 
" Les représentants des locataires au conseil 
d’administration ou au conseil de surveillance ont les 
mêmes droits et obligations que les autres membres du 
conseil et sont soumis à toutes les dispositions applicables 
à ces derniers, à l’exception de celles prévues aux articles 
95 à 97 et 130 à 132 de la loi  
n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée. 
" Un décret en Conseil d’Etat détermine, en tant que de 
besoin, les conditions d’application du présent article. ". 
 
Art. 42 - L’article L. 315-3 du code de l’urbanisme est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 
" Jusqu’à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de 
l’achèvement du lotissement, la modification mentionnée 
à l’alinéa précédent ne peut être prononcée qu’en 
l’absence d’opposition du bénéficiaire de l’autorisation de 
lotir tant que celui-ci possède au moins un lot 
constructible ".. 
 
Art. 43 - L’article L. 333-3 du code de l’urbanisme est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
" Le produit des versements perçu par la commune ou, le 
cas échéant, par l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme, est 
affecté à la réalisation des objectifs de la participation à la 
diversité de l’habitat définis à l’article L. 332-21 du présent 
code. 
" Toutefois, les communes dans lesquelles le nombre de 
logements sociaux au sens du 3° de l’article L. 351-2 du 
code de la construction et de l’habitation représente plus 
de 20 p. 100 des résidences principales au sens du II de 
l’article 1411 du code général des impôts peuvent utiliser 
le produit de ces versements pour la réalisation de 
logements loués pendant une durée minimale de neuf ans 
à un prix inférieur à un plafond fixé par décret. ". 
 
Art. 44 - Dans le premier alinéa du I de l’article 199 decies 
A du code général des impôts, les mots : " 31 décembre 
1992 ". sont remplacés par les mots : " 31 décembre 1997 ".. 
Art. 45 - L’article 8 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 
1948 portant modification et codification de la législation 
relative aux rapports des bailleurs et locataires ou 
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occupants de locaux d’habitation ou à usage professionnel 
et instituant des allocations de logement est ainsi rétabli : 
" Art. 8 - Le maintien dans les lieux est applicable aux 
syndicats et associations professionnelles s’ils remplissent 
les conditions prévues à l’article 4. 
" Tout congé délivré aux syndicats et associations 
professionnels antérieurement à la date de publication de 
la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 d’orientation pour la ville 
est nul et sans effet à moins qu’il ait donné lieu à une 
décision d’expulsion devenue définitive. 
" Seuls peuvent se prévaloir des dispositions du présent 
article les syndicats et associations professionnels qui, à la 
date du 23 décembre 1986, bénéficiaient des dispositions 
du présent chapitre. Les dispositions de l’article 28 de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le développement de l’offre foncière 
ne leur sont pas opposables. ". 
 
Art. 46 - L’article 28 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 
1973 d’orientation du commerce et de l’artisanat est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 
" En outre, lorsque l’opération envisagée concerne une 
agglomération dans laquelle sont mises en oeuvre les 
procédures prévues aux articles L. 303-1 du code de la 
construction et de l’habitation, L.123-11 ou L. 123-13 du 
code de l’urbanisme, la commission prend en compte les 
actions destinées à y assurer le maintien ou l’implantation 
de commerces de proximité. ". 
 
Art. 47 - Avant l’expiration d’un délai de quatre ans à 
compter de sa publication, la présente loi fera l’objet d’un 
rapport d’évaluation par le Gouvernement au Parlement, 
après avis du Conseil économique et social. 
Le rapport d’évaluation fera ressortir le bilan économique 
et social des mesures décidées dans le cadre de la loi, les 
difficultés rencontrées pour la mise en œuvre et les 
adaptations souhaitables. 
 
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
Fait à Paris, le 13 juillet 1991 
FRANCOIS MITTERRAND 
Par le Président de la République ; 
Le Premier ministre 
EDITH CRESSON 
Le ministre d’Etat, ministre de l’économie 
des finances et du budget, 
PIERRE BEREGOVOY 
Le ministre d’Etat, ministre de la ville 
et de l’aménagement du territoire, 
MICHEL DELEBARRE 
Le garde des sceaux, ministre de la justice 
HENRI NALLET 
Le ministre de l’intérieur, 
PHILIPPE MARCHAND 
Le ministre de l’équipement, du logement 
des transports et de l’espace 
PAUL QUILES 
Le ministre délégué au budget 
MICHEL CHARASSE 
Le secrétaire d’Etat au logement, 
MARCEL DEBARGE 
_________________ 
(1) Travaux préparatoires : loi n° 91-662 
Assemblée nationale : 
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LOI N° 92-3 DU 3 JANVIER 1992. SUR L'EAU 
 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  
Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit :  
Art. 1er. -  
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa 
protection, sa mise en valeur et le développement de la 
ressource utilisable, dans le respect des équilibres 
naturels, sont d'intérêt général.  
L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois et 
règlements ainsi que des droits antérieurement établis.  
Art. 2. -  
Les dispositions de la présente loi ont pour objet une 
gestion équilibrée de la ressource en eau.  
Cette gestion équilibrée vise à assurer :  
"La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 
des zones humides ; on entend par zone humide les 
terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorges d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l'année ;  
- la protection contre toute pollution et la restauration de 
la qualité des eaux superficielles et souterraines et des 
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ;  
- le développement et la protection de la ressource en eau ;  
- la valorisation de l'eau comme ressource économique et 
la répartition de cette ressource ;  
de manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents 
usages, activités ou travaux, les exigences :  
- de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile 
et de l'alimentation en eau potable de la population ;  
- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de 
la protection contre les inondations ;  
- de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, des 
la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production 
d'énergie, des transports, du tourisme, des loisirs et des 
sports nautiques ainsi que de toutes autres activités 
humaines légalement exercées.  
 
TITRE Ier 
DE LA POLICE ET DE LA GESTION DES EAUX  
Art. 3. -  
Un ou des schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux fixent pour chaque bassin ou 
groupement de bassins les orientations fondamentales 
d'une gestion équilibrée de la ressource en eau, telle que 
prévue à l'article 1er.  
Ils prennent en compte les principaux programmes arrêtés 
par les collectivités publiques et définissent de manière 
générale et harmonisée les objectifs de quantité et de 
qualité des eaux ainsi que les aménagements à réaliser 
pour les atteindre. Ils  délimitent le périmètre des sous-
bassins correspondant à une unité hydrographique.  
Les programmes et les décisions administratives dans le 
domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendus 
compatibles avec leurs dispositions. Les autres décisions 
administratives doivent prendre en compte les 
dispositions de ces schémas directeurs.  
Le ou les schémas directeurs d'aménagement et de gestion 
des eaux sont élaborés, à l'initiative du préfet 
coordonnateur de bassin, par le comité de bassin 

compétent dans un délai de cinq ans à compter de la date 
de publication de la présente loi.  
Le comité de bassin associe à cette élaboration des 
représentants de l'Etat et des conseils régionaux et 
généraux concernés, qui lui communiquent toutes 
informations utiles relevant de leur compétence.  
Le comité de bassin recueille l'avis des conseils régionaux 
et des conseils généraux concernés sur le projet de schéma 
qu'il a arrêté. Ces avis sont réputés favorables s'ils 
n'interviennent pas dans un délai de quatre mois après la 
transmission du projet de schéma directeur.  
Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux est adopté par le comité de bassin et approuvé par 
l'autorité administrative. Il est tenu à la disposition du 
public et révisé selon les formes prévues aux alinéas 
précédents.  
Art. 4. -  
Dans chaque bassin, le préfet de la région où le comité de 
bassin a son siège anime et coordonne la politique de 
l'Etat en matière de police et de gestion des ressources en 
eau afin de réaliser l'unité et la cohérence des actions 
déconcentrées de l'Etat en ce domaine dans les régions et 
départements concernés.  
Les décrets prévus à l'article 8 précisent les conditions 
d'intervention du préfet coordonnateur de bassin, 
notamment en ce qui concerne la gestion des situations de 
crises, ainsi que les moyens de toute nature nécessaires à 
l'exercice des missions qui lui sont confiées par la présente 
loi.  
Art. 5. -  
Dans un groupement de sous-bassins ou un sous-bassin 
correspondant à une unité hydrographique ou à un 
système aquifère, un schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux fixe les objectifs généraux d'utilisation, de mise 
en valeur et de protection quantitative et qualitative des 
ressources en eau superficielle et souterraine et des 
écosystèmes aquatiques ainsi que de préservation des 
zones humides, de manière à satisfaire aux principes 
énumérés à l'article 1er. Son périmètre est déterminé par le 
schéma directeur mentionné à l'article 3 ; à défaut, il est 
arrêté par le représentant de l'Etat, après consultation ou 
sur proposition des collectivités territoriales et après 
consultation du comité de bassin.  
Pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'application 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, une 
commission locale de l'eau est créée par le représentant de 
l'Etat.  
Elle comprend :  
- pour moitié, des représentants des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux, qui 
désignent en leur sein le président de la commission ;  
- pour un quart, des représentants des usagers, des 
propriétaires riverains, des organisations professionnelles 
et des associations concernées. Ces associations doivent 
être régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans à la 
date de la création de la commission et se proposer, par 
leurs statuts, la sauvegarde de tout ou partie des principes 
visés à l'article 1er ;  
- pour un quart, des représentants de l'Etat et de ses 
établissements publics.  
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Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux dresse 
un constat de l'état de la ressource en eau et du milieu 
aquatique. Il recense les différents usages qui sont faits 
des ressources en eau existantes.  
Il prend en compte les documents d'orientation et les 
programmes de l'Etat, des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, des syndicats mixtes, des 
établissements publics, des autres personnes morales de 
droit public, ainsi que des sociétés d'économie mixte et 
des associations syndicales de la loi du 21 juin 1865 ayant 
des incidences sur la qualité, la répartition ou l'usage de la 
ressource en eau.  
Il énonce, ensuite, les priorités à retenir pour atteindre les 
objectifs définis au premier alinéa, en tenant compte de la 
protection du milieu naturel aquatique, des nécessités de 
mise en valeur de la ressource en eau, de l'évolution 
prévisible de l'espace rural, de l'environnement urbain et 
économique et de l'équilibre à assurer entre les différents 
usages de l'eau. Il évalue les moyens économiques et 
financiers nécessaires à sa mise en oeuvre. Il doit être 
compatible avec les orientations fixées par le schéma 
directeur mentionné à l'article 3 de la présente loi, s'il 
existe.  
Le projet de schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux, élaboré ou révisé par la commission locale de l'eau, 
est soumis à l'avis des conseils généraux, des conseils 
régionaux et du comité de bassin intéressés. Le comité de 
bassin assure l'harmonisation des schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux entrant dans le 
champ de sa compétence.  
Le projet est rendu public par l'autorité administrative 
avec, en annexe, les avis des personnes consultées. Ce 
dossier est mis à la disposition du public pendant deux 
mois.  
A l'issue de ce délai, le schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux, éventuellement modifié pour tenir 
compte des observations du public, des avis des 
communes, des conseils généraux, des conseils régionaux 
et du comité de bassin, est approuvé par l'autorité 
administrative. Il est tenu à la disposition du public.  
Lorsque le schéma a été approuvé, les décisions prises 
dans le domaine de l'eau par les autorités administratives 
et applicables dans le périmètre qu'il définit doivent être 
compatibles ou rendues compatibles avec ce schéma. Les 
autres décisions administratives doivent prendre en 
compte les dispositions du schéma.  
La commission locale de l'eau connaît des réalisations, 
documents ou programmes portant effet dans le périmètre 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et des 
décisions visées à l'alinéa ci-dessus.  
Un décret fixe, entant que de besoin, les modalités 
d'application du présent article.  
Art. 6. -  
En l'absence de schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux approuvé, la circulation sur les cours d'eau des 
engins nautiques de loisir non motorisés s'effectue 
librement dans le respect des lois et règlements de police 
et des droits des riverains.  
Art. 7. -  
Pour faciliter la réalisation des objectifs arrêtés dans un 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux, les 
collectivités territoriales intéressées et leurs groupements 
exerçant tout ou partie des compétences énumérées à 
l'article 31 peuvent s'associer dans une communauté locale 
de l'eau. Cet établissement public est constitué et 

fonctionne selon les dispositions régissant l'un des 
établissements publics mentionnés au titre VI du livre Ier 
du code des communes ou au titre VII de la loi du 10 août 
1871 relative aux conseils généraux.  
Les associations et syndicats de personnes physiques ou 
morales ayant des activités dans le domaine de l'eau 
peuvent être associés à ses travaux à titre consultatif.  
Dans la limite de son périmètre d'intervention, la 
communauté locale de l'eau peut exercer tout ou partie 
des compétences énumérées à l'article 31.  
Elle établit et adopte un programme pluriannuel 
d'intervention après avis conforme de la commission 
locale de l'eau.  
Un décret détermine les conditions d'application du 
présent article.  
Art. 8. -  
Les règles générales de préservation de la qualité et de 
répartition des eaux superficielles, souterraines et des 
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat.  
Elles fixent :  
1° Les normes de qualité et les mesures nécessaires à la 
restauration et à la préservation de cette qualité, en 
fonction des différents usages de l'eau et de leur cumul ;  
2° Les règles de répartition des eaux, de manière à 
concilier les intérêts des diverses catégories d'utilisateurs ;  
3° Les conditions dans lesquelles peuvent être :  
- interdits ou réglementés les déversements, écoulements, 
jets, dépôts directs ou indirects d'eau ou de matière et plus 
généralement tout fait susceptible d'altérer la qualité des 
eaux et du milieu aquatique ;  
- prescrites les mesures nécessaires pour préserver cette 
qualité et assurer la surveillance des puits et forages en 
exploitation ou désaffectés ;  
4° Les conditions dans lesquelles peuvent être interdites 
ou réglementées la mise en vente et la diffusion de 
produits ou de dispositifs qui, dans des conditions 
d'utilisation normalement prévisibles, sont susceptibles de 
nuire à la qualité du milieu aquatique ;  
5° Les conditions dans lesquelles sont effectués, par le 
service chargé de la police des eaux ou des rejets ou de 
l'activité concernée, des contrôles techniques des 
installations, travaux ou opérations et les conditions, dans 
lesquelles le coût de ces contrôles peut être mis à la charge 
de l'exploitant, du propriétaire ou du responsable de la 
conduite des opérations en cas d'inobservation de la 
réglementation. Si les contrôles des rejets de substances de 
toute nature, y compris radioactives ne sont pas effectués 
par des laboratoires publics, ils ne peuvent l'être que par 
des laboratoires agréés.  
Art. 9. -  
En complément des règles générales mentionnées à 
l'article 8 des prescriptions nationales ou particulières à 
certaines parties du territoire sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat afin d'assurer la protection des principes 
mentionnés à l'article 2.  
Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans 
lesquelles l'autorité administrative peut :  
1° Prendre des mesures de limitation ou de suspension 
provisoire des usages de l'eau, pour faire face à une 
menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, 
d'inondations ou à un risque de pénurie ;  
2° Edicter, dans le respect de l'équilibre général des droits 
et obligations résultant de concessions de service public 
accordées par l'Etat, des prescriptions spéciales 
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applicables aux installations, travaux et activités qui font 
usage de l'eau ou qui en modifient le niveau ou le mode 
d'écoulement et les conditions dans lesquelles peuvent 
être interdits ou réglementés tous forages, prises d'eau, 
barrages, travaux ou ouvrages de rejet, notamment dans 
les zones de sauvegarde de la ressource, déclarées d'utilité 
publique pour l'approvisionnement actuel ou futur en eau 
potable ;  
3° Fixer les dispositions particulières applicables aux 
sources et gisements d'eaux minérales naturelles et à leur 
protection.  
Art. 10. - I. -  
Sont soumis aux dispositions du présent articles les 
installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des 
fins non domestiques par toute personne physique ou 
morale, publique ou privée et entraînant des prélèvements 
sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou 
non, une modification du niveau ou du mode 
d'écoulement des eaux ou des déversements, écoulements, 
rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 
épisodiques, même non polluants.  
II. - Les installations, ouvrages, travaux et activités visés 
au I sont définis dans une nomenclature, établie par décret 
en Conseil d'Etat après avis du Comité national de l'eau, 
et soumis à autorisation ou à déclaration suivant les 
dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs effets sur la 
ressource en eau et les écosystèmes aquatiques.  
Ce décret définit en outre les critères de l'usage 
domestique, et notamment le volume d'eau en deçà 
duquel le prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi 
que les autres formes d'usage dont l'impact sur le milieu 
aquatique est trop faible pour justifier qu'elles soient 
soumises à autorisation ou à déclaration.  
III. - Sont soumis à autorisation de l'autorité 
administrative les installations, ouvrages, travaux et 
activités susceptibles de présenter des dangers pour la 
santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement 
des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître 
notablement le risque d'inondation, de porter atteinte 
gravement à la qualité ou à la diversité du milieu 
aquatique.  
Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, 
travaux et activités qui, n'étant pas susceptibles de 
présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les 
prescriptions édictées en application des articles 8 et 9.  
Si les principes mentionnés à l'article 2 de la présente loi 
ne sont pas garantis par l'exécution de ces prescriptions, 
l'autorité administrative peut imposer, par arrêté, toutes 
prescriptions spécifiques nécessaires.  
Les prescriptions nécessaires à la protection des principes 
mentionnés à l'article 2 de la présente loi, les moyens de 
surveillance, les modalités des contrôles techniques et les 
moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident sont 
fixés par l'arrêté d'autorisation et, éventuellement, par des 
actes complémentaires pris postérieurement à cette 
autorisation.  
Un décret détermine les conditions dans lesquelles les 
prescriptions visées aux deux alinéas précédents sont 
établis, modifiées et portées à la connaissance des tiers.  
IV. - L'autorisation est accordée après enquête publique et, 
le cas échéant, pour une durée déterminée. Un décret 
détermine les conditions dans lesquelles le 
renouvellement des autorisations et l'autorisation de 
travaux, installations ou activités présentant un caractère 
temporaire et sans effet important et durable sur le milieu 

naturel peuvent être accordés sans enquête publique 
préalable.  
L'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans 
indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de 
police, dans les cas suivants :  
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment 
lorsque ce retrait ou cette modification est nécessaire à 
l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas 
de menace pour la sécurité publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et 
notamment lorsque les milieux aquatiques sont soumis à 
des conditions hydrauliques critiques non compatibles 
avec leur préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés 
ou ne font plus l'objet d'un entretien régulier.  
Tout refus, retrait ou modification d'autorisation doit être 
motivé auprès du demandeur.  
V. - Les règlements d'eau des entreprises hydroélectriques 
sont pris conjointement au titre de l'article 10 de la loi du 
16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique et du présent article.  
Ces règlements peuvent faire l'objet de modifications, sans 
toutefois remettre en cause l'équilibre général de la 
concession.  
VI. - Dans tous les cas les droits des tiers sont et 
demeurent réservés.  
VII. - Les installations et ouvrages existants doivent être 
mis en conformité avec les dispositions prises en 
application du II ci-dessus dans un délai de trois ans à 
compter de la date de publication de la présente loi.  
Art. 11. -  
Les installations soumises à autorisation ou à déclaration 
au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de 
l'environnement doivent aussi respecter les dispositions 
prévues par la présente loi. Des règlements d'application 
communs peuvent être pris au titre de ces deux lois sans 
que cela n'affecte les compétences et les procédures mises 
en oeuvre pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 précitée.  
Art. 12. -  
Les installations soumises à autorisation ou à déclaration 
au titre de l'article 10 de la présente loi permettant 
d'effectuer à des fins non domestiques des prélèvements 
en eau superficielle ou des déversements, ainsi que toute 
installation de pompage des eaux souterraines, doivent 
être pourvues des moyens de mesure ou d'évaluation 
appropriés. Leurs exploitants ou, s'il n'existe pas 
d'exploitants, leurs propriétaires sont tenus d'en assurer la 
pose et le fonctionnement, de conserver trois ans les 
données correspondantes et de tenir celles-ci à la 
disposition de l'autorité administrative ainsi que des 
personnes morales de droit public dont la liste est fixée 
par décret.  
Les installations existantes doivent être mises en 
conformité avec les dispositions du présent article dans un 
délai de cinq ans à compter de la date de publication de la 
présente loi.  
Art. 13. - I. -  
L'article L. 20 du code de la santé publique est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :  
"Si un point de prélèvement, un ouvrage ou un réservoir, 
existant à la date de publication de la loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964 relative au régime et à la répartition des 
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eaux et à la lutte contre leur pollution, ne bénéficie pas 
d'une protection naturelle permettant efficacement 
d'assurer la qualité des eaux, des périmètres de protection 
sont déterminés par déclaration d'utilité publique, dans 
un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi 
n° 92-2 du 3 janvier 1992 sur l'eau."  
II. - Dans le délai de deux ans à compter de la publication 
de la présente loi, toute facture d'eau comprendra un 
montant calculé en fonction du volume réellement 
consommé par l'abonné à un service de distribution d'eau 
et pourra, en outre, comprendre un montant calculé 
indépendamment de ce volume, compte tenu des charges 
fixes du service et des caractéristiques du branchement.  
Toutefois, à titre exceptionnel, le préfet pourra, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, à la 
demande du maire, si la ressource en eau est 
naturellement abondante et si le nombre d'usagers 
raccordés au réseau est suffisamment faible, ou si la 
commune connaît habituellement de fortes variations de 
sa population, autoriser la mise en oeuvre d'une 
tarification ne comportant pas de terme directement 
proportionnel au volume total consommé.  
III. - Les données sur la qualité de l'eau destinée à 
l'alimentation humaine et, notamment, les résultats des 
analyses réalisées dans le cadre du contrôle sanitaire et les 
analyses réalisées chez les particuliers sont publiques et 
communicables aux tiers.  
Les préfets sont tenus de communiquer régulièrement aux 
maires les données relatives à la qualité de l'eau 
distribuée, en des termes simples et compréhensibles par 
tous les usagers.  
Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée font 
l'objet d'un affichage en mairie et de toutes autres mesures 
de publicité appropriée dans des conditions fixées par 
décret.  
Art. 14. - I. -  
Le premier alinéa de l'article L. 736 du code de la santé 
publique est complété par deux phrases ainsi rédigées : "Il 
peut porter sur des terrains disjoints. A l'intérieur de ces 
périmètres peuvent être interdits ou réglementés toutes 
activités, dépôts ou installations de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité des eaux."  
II. - L'article L. 737 du code de la santé publique est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  
"Les autres activités, dépôts ou installations de nature à 
nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à 
déclaration par le décret instituant le périmètre de 
protection."  
III. - Au début de l'article L. 738 du code de la santé 
publique, les mots : "Les travaux énoncés" sont remplacés 
par les mots : "Les travaux, activités, dépôts ou 
installations mentionnés".  
IV. - A l'article L. 739 du code de la santé publique :  
a) Au premier alinéa, après les mots : "travaux 
souterrains" sont insérés les mots : "ou à raison d'autres 
activités, dépôts ou installations" ;  
b) Le même alinéa est complété par les mots : "ou 
activités" ;  
c) Au début du deuxième alinéa, après les mots : "les 
travaux" sont insérés les mots : "ou activités".  
V. - Au deuxième alinéa de l'article L. 743 du code de la 
santé publique, après les mots : "L'occupation d'un terrain 
compris dans le périmètre" sont insérés les mots : "ou 
l'application des articles L. 736 à L. 740 ci-dessus".  

VI. - Au premier alinéa de l'article L. 744 du code de la 
santé publique, les mots : "de suspension, interdiction ou 
destruction de travaux dans les cas prévus aux articles L. 
738, L. 739 et L. 740" sont remplacés par les mots : "des 
mesures imposées en application des articles L. 736 à L. 
740".  
VII. - Au deuxième alinéa de l'article L. 744 du code de la 
santé publique, les mots : "les articles L. 738, L. 739 et L. 
740" sont remplacés par les mots : "les articles L. 736 à L. 
740".  
Art. 15. -  
Lorsque des travaux d'aménagement hydraulique, autres 
que ceux concédés ou autorisés en application de la loi du 
16 octobre 1919 précitée, ont pour objet ou pour 
conséquence la régulation du débit d'un cours d'eau non 
domanial ou l'augmentation de son débit en période 
d'étiage, tout ou partie du débit artificiel peut être affecté, 
par déclaration d'utilité publique, sur une section de ce 
cours d'eau et pour une durée déterminée, à certains 
usages, sans préjudice de l'application de l'article 45 de la 
loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de 
la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 
l'incendie et à la prévention des risques majeurs.  
L'acte déclaratif d'utilité publique vaut autorisation au 
titre de la présente loi et fixe, dans les conditions prévues 
par décret, outre les prescriptions pour son installation et 
son exploitation :  
- un débit affecté, déterminé compte tenu des ressources 
disponibles aux différentes époques de l'année et attribué 
en priorité au bénéficiaire de l'acte déclaratif d'utilité 
publique ;  
- les prescriptions jugées nécessaires pour assurer le 
passage de tout ou partie du débit affecté dans la section 
considérée, dans les conditions les plus rationnelles et les 
moins dommageables pour les autres usagers dudit cours 
d'eau et dans le respect des écosystèmes aquatiques.  
Sans préjudice de la responsabilité encourue vis-à-vis du 
bénéficiaire du débit affecté, quiconque ne respecte pas les 
prescriptions définies par l'acte déclaratif d'utilité 
publique sera passible d'une amende d'un montant de 1 
000 F à 80 000 F.  
Les dispositions du présent article sont applicables aux 
travaux d'aménagement hydraulique autorisés 
antérieurement à la publication de la présente loi.  
Art. 16. -  
Dans les parties submersibles des vallées non couvertes 
par un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, 
l'autorité administrative peut élaborer des plans de 
surfaces submersibles qui définissent les prescriptions 
techniques à respecter afin d'assurer le libre écoulement 
des eaux, la conservation des champs d'inondation et le 
fonctionnement des écosystèmes qu'ils constituent.  
Dans les zones couvertes par un plan de surfaces 
submersibles, les dispositions du deuxième alinéa et des 
alinéas suivants de l'article 5-1 de la loi n° 82-600 du 13 
juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles sont applicables.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans 
lesquelles sont établis les plans de surfaces submersibles 
ainsi que la nature des prescriptions techniques qui y sont 
applicables.  
Art. 17. - I. -  
Après le premier alinéa de l'article 83 du code minier, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
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"Dans tous les cas, le titulaire du titre ou de l'autorisation 
dresse un bilan des effets cumulés des travaux sur la 
présence, l'accumulation, l'émergence, le volume, 
l'écoulement et la qualité des eaux de toute nature, évalue 
les conséquences prévisibles de l'abandon des travaux ou 
de l'exploitation sur la situation ainsi crée et sur les usages 
de l'eau et indique les mesures compensatoires 
envisagées.  
"Après avoir consulté les collectivités territoriales 
intéressées et entendu le titulaire du titre ou de 
l'autorisation, le préfet lui prescrit les travaux à exécuter 
pour rétablir en leur état antérieur, conserver en leur état 
actuel ou adapter aux besoins les caractéristiques 
essentielles du milieu aquatique et les conditions 
hydrauliques permettant de répondre aux objectifs 
mentionnés à l'article 1er de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 
sur l'eau."  
II. - Le deuxième alinéa de l'article 83 du code minier est 
complété par une phrase ainsi rédigée : "La consignation 
entre les mains d'un comptable public des sommes 
nécessaires à la réalisation des travaux imposés en 
application de l'alinéa précédent peut être exigée dans les 
conditions prévues à l'article 17 de la loi n° 92-3 du 3 
janvier 1992 précitée."  
Art. 18. -  
Le préfet et le maire intéressés doivent être informés, dans 
les meilleurs délais par toute personne qui en a 
connaissance, de tout incident ou accident présentant un 
danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou 
la conservation des eaux.  
La personne à l'origine de l'incident ou de l'accident et 
l'exploitant ou, s'il n'existe pas d'exploitant, le propriétaire 
sont tenus, dès qu'ils en ont connaissance, de prendre ou 
faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin 
à la cause de danger ou d'atteinte au milieu aquatique, 
évaluer les conséquences de l'incident ou de l'accident et y 
remédier.  
Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-
dessus les mesures à prendre pour mettre fin au dommage 
constaté ou en circonscrire la gravité et, notamment, les 
analyses à effectuer.  
En cas de carence, et s'il y a un risque de pollution ou de 
destruction du milieu naturel, ou encore pour la santé 
publique et l'alimentation en eau potable, le préfet peut 
prendre ou faire exécuter les mesures nécessaires aux frais 
et risques des personnes responsables.  
Le préfet et le maire intéressés informent les populations 
par tous les moyens appropriés des circonstances de 
l'incident ou de l'accident, de ses effets prévisibles et des 
mesures prises pour y remédier.  
Les agents des services publics d'incendie et de secours 
ont accès aux propriétés privées pour mettre fin aux 
causes de danger ou d'atteinte au milieu aquatique et 
prévenir ou limiter les conséquences de l'incident ou de 
l'accident.  
Sans préjudice de l'indemnisation des autres dommages 
subis, les personnes morales de droit public intervenues 
matériellement ou financièrement ont droit au 
remboursement, par la ou les personnes a qui incombe la 
responsabilité de l'incident ou de l'accident, des frais 
exposés par elles. A ce titre, elles peuvent se constituer 
partie civile devant les juridictions pénales saisies de 
poursuites consécutives à l'incident ou à l'accident.  

Art. 19. -  
Sont chargés de procéder à la recherche et à la 
constatation des infractions aux dispositions de la 
présente loi, ainsi que des textes et des décisions pris pour 
son application :  
1° Les agents assermentés et commissionnés, appartenant 
aux services de l'Etat chargés de l'environnement, de 
l'agriculture, de l'industrie, de l'équipement, des 
transports, de la mer, de la santé et de la défense ;  
2° Les agents mentionnés à l'article 13 de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 précitée ;  
3° Les agents mentionnés à l'article 4 de la loi n° 61-842 du 
2 août 1961 relative à la lutte contre les pollutions 
atmosphériques et portant modification de la loi du 19 
décembre 1917 ;  
4° Les agents des douanes ;  
5° Les agents habilités en matière de répression des 
fraudes ;  
6° Les agents assermentés et commissionnés à cet effet de 
l'Office national de la chasse et du Conseil supérieur de la 
pêche ;  
7° Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés 
de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la 
mer ;  
8° Les officiers de port et officiers de port adjoints ;  
9° Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et 
les agents assermentés de cet établissement, visés à 
l'article L. 122-7 du code forestier ;  
10° Les agents assermentés et commissionnés des parcs 
nationaux.  
Les gardes champêtres commissionnés à cet effet peuvent 
être habilités à constater les infractions mentionnées au 
présent article dans des conditions déterminées par 
décret.  
Art. 20. -  
En vue de rechercher et constater les infractions, les agents 
mentionnés à l'article 19 ont accès aux locaux, aux 
installations et lieux où sont réalisées les opérations à 
l'origine des infractions, à l'exclusion des domiciles et de 
la partie des locaux qui sert de domicile aux intéressés. 
Les propriétaires et exploitants sont tenus de leur livrer 
passage. Les agents ne peuvent accéder à ces locaux 
qu'entre 8 heures et 20 heures, ou en dehors de ces heures 
si l'établissement est ouvert au public, ou lorsqu'une 
activité est en cours.  
La procureur de la République est préalablement informé 
des opérations envisagées en vue de la recherche des 
infractions. Il peut s'opposer à ces opérations.  
Art. 21. -  
Les infractions aux dispositions de la présente loi et des 
textes prix pour son application sont constatées par des 
procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire.  
Les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, être 
adressés dans les cinq jours qui suivent leur clôture au 
procureur de la République. Une copie en est également 
remise, dans le même délai, à l'intéressé.  
Art. 22. -  
Quiconque a jeté, déversé ou laissé s'écouler dans les eaux 
superficielles, souterraines ou les eaux de la mer dans la 
limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, 
une ou des substances quelconques dont l'action ou les 
réactions ont même provisoirement, entraîné des effets 
nuisibles sur la santé ou des dommages à la flore ou à la 
faune, à l'exception des dommages visés à l'article L. 232-2 
du code rural et à l'article 6 du décret du 9 janvier 1852 sur 



TECAM BREVILLE-LES-MONTS Plan Local d’Urbanisme  Annexes documentaires 

 
38

l'exercice de la pêche maritime, ou des modifications 
significatives du régime normal d'alimentation en eau ou 
des limitations d'usage des zones de baignade, sera puni 
d'une amende de 2 000 F à 500 000 F et d'un 
emprisonnement de deux mois à deux ans, ou de l'une de 
ces deux peines seulement. Lorsque l'opération de rejet a 
été autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne 
s'appliquent que si les prescriptions de cet arrêté n'ont pas 
été respectées.  
Le tribunal pourra également imposer au condamné de 
procéder à la restauration du milieu aquatique dans le 
cadre de la procédure prévue par l'article 24.  
Ces mêmes peines et mesures sont applicables à 
quiconque a jeté ou abandonné des déchets en quantité 
importante dans les eaux superficielles ou souterraines ou 
dans les eaux de la mer dans la limite des eaux 
territoriales, sur les plages ou sur les rivages de la mer. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux rejets en mer 
effectués à partir des navires.  
Art. 23. -  
Sera puni d'une amende de 2 000 F à 120 000 F et d'un 
emprisonnement de deux mois à deux ans ou de l'une de 
ces deux peines seulement quiconque aura, sans 
l'autorisation requise pour un acte, une opération, une 
installation ou un ouvrage, soit commis cet acte, conduit 
ou effectué cette opération, exploité cette installation ou 
cet ouvrage, soit mis en place ou participé à la mise en 
place d'une telle installation ou d'un tel ouvrage.  
En cas de récidive, l'amende est portée de 10 000 F à 1 000 
000 F.  
En cas de condamnation, le tribunal peut ordonner qu'il 
soit mis fin aux opérations, à l'utilisation de l'ouvrage ou 
de l'installation. L'exécution provisoire de cette décision 
peut être ordonnée.  
Le tribunal peut également exiger les mesures prévues à 
l'alinéa précédent ainsi que la remise en état des lieux, 
dans le cadre de la procédure prévue par l'article 24.  
Le tribunal, saisi de poursuites pour infraction à une 
obligation de déclaration, peut ordonner l'arrêt de 
l'opération ou l'interdiction d'utiliser l'installation ou 
l'ouvrage, dans le cadre de la procédure prévue par 
l'article 24.  
Art. 24. -  
En cas de poursuite pour infraction aux dispositions des 
articles 22 et 23 ou pour infraction à une obligation de 
déclaration ou à toute autre obligation résultant de la 
présente loi ou des règlements ou décisions individuelles 
pris pour son application, le tribunal peut, après avoir 
déclaré le prévenu coupable, décider l'ajournement du 
prononcé de la peine en lui enjoignant de respecter les 
prescriptions auxquelles il a été contrevenu.  
Le tribunal impartit un délai pour l'exécution de ces 
prescriptions. Il peut assortir l'injonction d'une astreinte 
dont il fixe le taux et la durée maximum. Son montant est 
de 100 F à 20 000 F par jour de retard dans l'exécution des 
mesures imposées.  
L'ajournement ne peut intervenir qu'une fois. Il peut être 
ordonné même si le prévenu ne comparaît pas en 
personne. Dans tous les cas, la décision peut être assortie 
de l'exécution provisoire.  
A l'audience de renvoi, lorsque les prescriptions visées par 
l'injonction ont été exécutées dans le délai fixé, le tribunal 
peut soit dispenser le coupable de peine, soit prononcer 
les peines prévues.  

Lorsque les prescriptions ont été exécutées avec retard, le 
tribunal liquide, s'il y a lieu, l'astreinte et prononce les 
peines prévues.  
Lorsqu'il y a eu inexécution des prescriptions, le tribunal 
liquide, s'il y a lieu, l'astreinte, prononce les peines et peut 
ensuite ordonner que l'exécution de ces prescriptions soit 
poursuivie d'office aux frais du condamné.  
La décision sur la peine intervient au plus tard un an 
après la décision d'ajournement.  
Le taux d'astreinte tel qu'il a été fixé par la décision 
d'ajournement ne peut être modifié.  
Pour la liquidation de l'astreinte, la juridiction apprécie 
l'inexécution ou le retard dans l'exécution des 
prescriptions, en tenant compte, s'il y a lieu, de la 
survenance d'événements qui ne sont pas imputables au 
prévenu.  
Art. 25. -  
Quiconque exploite une installation ou un ouvrage ou 
réalise des travaux en violation d'une mesure de mise hors 
service, de retrait ou de suspension d'une autorisation ou 
de suppression d'une installation ou d'une mesure 
d'interdiction prononcée en application de la présente loi 
sera puni d'une peine d'emprisonnement de deux mois à 
deux ans et d'une amende de 20 000 F à 1 000 000 F ou de 
l'une de ces deux peines seulement.  
Sera puni des mêmes peines quiconque poursuit une 
opération ou l'exploitation d'une installation ou d'un 
ouvrage sans se conformer à l'arrêté de mise en demeure, 
pris par le préfet, d'avoir à respecter, au terme d'un délai 
fixé, les prescriptions techniques prévues par 
l'autorisation ou les règlements pris en application de la 
présente loi.  
Quiconque met obstacle à l'exercice des fonctions confiées 
par la présente loi aux agents mentionnés aux articles 8 et 
19 sera puni d'une peine d'emprisonnement de deux à six 
mois et d'une amende de 5 000 F à 50 000 F ou de l'une de 
ces deux peines seulement.  
Art. 26. -  
En cas de condamnation pour infraction aux dispositions 
de la présente loi ou des règlements et arrêtés pris pour 
son application, le tribunal peut ordonner, aux frais du 
condamné, la publication intégrale ou par extraits de sa 
décision et éventuellement la diffusion d'un message, dont 
il fixe explicitement les termes, informant le public des 
motifs et du contenu de sa décision, dans un ou plusieurs 
journaux qu'il désigne ainsi que son affichage dans les 
conditions et sous les peines prévues suivant les cas aux 
articles 51 et 471 du code pénal sans toutefois que les frais 
de cette publicité puissent excéder le montant de l'amende 
encourue.  
Art. 27. -  
Indépendamment des poursuites pénales, en cas 
d'inobservation des dispositions prévues par la présente 
loi ou les règlements et décisions individuelles pris pour 
son application, le préfet met en demeure d'y satisfaire 
dans un délai déterminé. Si, à l'expiration du délai fixé, il 
n'a pas été obtempéré à cette injonction par l'exploitant ou 
par le propriétaire de l'installation s'il n'y a pas 
d'exploitant, le préfet peut ;  
- l'obliger à consigner entre les mains d'un comptable 
public une somme correspondant à l'estimation du 
montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée au 
fur et à mesure de leur exécution ; il est, le cas échéant, 
procédé au recouvrement de cette somme comme en 
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matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au 
domaine ;  
- faire procéder d'office, sans préjudice de l'article 18 de la 
présente loi aux frais de l'intéressé, à l'exécution des 
mesures prescrites. Les sommes consignées en application 
des dispositions ci-dessus peuvent être utilisée pour régler 
les dépenses entraînées par l'exécution d'office ;  
- suspendre, s'il y a lieu, l'autorisation jusqu'à exécution 
des conditions imposées.  
Art. 28. -  
Le montant des amendes prévues aux articles 24, 27 à 29, 
57 et 59 et 214 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure est de 1 000 F à 80 000 F. A l'article 
214 du même code, les mots : "et en cas de récidive, d'une 
amende de 480 F à 7 200 F" sont supprimés.  
Art. 29. -  
Les décisions prises en application des articles 10, 12, 18 et 
27 de la présente loi peuvent être déférées à la juridiction 
administrative dans les conditions prévues à l'article 14 de 
la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée.  
Art. 30. -  
En cas de non-respect des prescriptions imposées au titre 
des articles 8, 9 et 10, toute mesure utile, y compris 
l'interdiction d'exploiter l'ouvrage ou l'installation en 
cause, peut être ordonnée pour faire cesser le trouble, soit 
sur réquisition du ministère public agissant à la requête de 
l'autorité administrative ou d'une association remplissant 
les conditions fixées par l'article 42, soit même d'office par 
le juge d'instruction saisi des poursuites ou par le tribunal 
correctionnel. L'autorité judiciaire statue après avoir 
entendu l'exploitant ou l'avoir dûment convoqué à 
comparaître dans les quarante-huit heures. La décision 
judiciaire est exécutoire sur minute et nonobstant toute 
voie de recours. La mainlevée de la mesure ordonnée peut 
intervenir à la cessation du trouble.  
 
TITRE II 
DE L'INTERVENTION DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES  
 
CHAPITRE Ier  
De l'intervention des collectivités territoriales dans la 
gestion des eaux  
Art. 31. -  
Sous réserve du respect des dispositions des articles 5 et 
25 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, les collectivités territoriales et leurs 
groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en 
application de l'article L. 166-1 du code des communes et 
la communauté locale de l'eau sont habilités à utiliser la 
procédure prévue par les deux derniers alinéas de l'article 
175 et les articles 176 à 179 du code rural pour 
entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous 
travaux, ouvrages ou installations présentant un caractère 
d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe et visant :  
- l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin 
hydrographique ;  
- l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau non 
domanial, y compris les accès à ce cours d'eau ;  
- l'approvisionnement en eau ;  
- la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ;  
- la défense contre les inondations et contre la mer ;  
- la lutte contre la pollution ;  

- la protection et la conservation des eaux superficielles et 
souterraines ;  
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines ;  
- les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité 
civile.  
L'étude, l'exécution et l'exploitation desdits travaux 
peuvent être concédées notamment à des sociétés 
d'économie mixte. Les concessionnaires sont fondés à 
percevoir le prix des participations prévues à l'article 175 
du code rural.  
Il est procédé à une seule enquête publique au titre de 
l'article 176 du code rural, de l'article 10 de la présente loi 
et, s'il y a lieu, de la déclaration d'utilité publique.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent article.  
Art. 32. -  
A la fin du septième alinéa de l'article L. 142-2 du code de 
l'urbanisme, sont ajoutés les mots : "et pour l'acquisition, 
par voir amiable ou par exercice du droit de préemption 
mentionné à l'article L. 142-3, l'aménagement et la gestion 
des chemins le long des autres cours d'eau et plans d'eau".  
Art. 33. -  
La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat 
est ainsi modifiée :  
I. - Le premier alinéa de l'article 5 est ainsi rédigé :  
"La région est compétente pour créer des canaux et des 
ports fluviaux sur ces canaux et pour aménager et 
exploiter les voies navigables et les ports fluviaux situés 
sur les voies navigables qui lui sont transférées par décret 
en Conseil d'Etat sur proposition du conseil régional 
intéressé."  
II. - Le même article 5 est complété par quatre alinéas ainsi 
rédigés :  
"Les régions, les départements, les communes, leurs 
groupements, les syndicats mixtes créés en application de 
l'article L. 166-1 du code des communes et la communauté 
locale de l'eau sont compétents pour aménager, entretenir 
et exploiter les cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau 
domaniaux, rayés de la nomenclature des voies navigables 
ou n'y ayant jamais figuré qui leur sont transférés par 
décret en Conseil d'Etat, sur proposition de l'assemblée 
délibérante concernée ou du conseil d'administration de la 
communauté locale de l'eau.  
"Ces transferts s'effectuent sous réserve de l'existence dans 
le bassin, le groupement de sous-bassins ou les sous-
bassins correspondant à une unité hydrographique, d'un 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux.  
"Les bénéficiaires d'un transfert de compétences, en 
application du présent article, sont substitués à l'Etat pour 
l'application de l'article L. 29 du code du domaine de 
l'Etat.  
"Les bénéficiaires d'un transfert de compétences en 
application du présent article peuvent concéder, dans la 
limite de leurs compétences respectives, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des cours d'eau, canaux, lacs et 
plans d'eau à des personnes de droit public ou à des 
sociétés d'économie mixte ou à des associations."  
III. - Au premier alinéa de l'article 7 de la loi 
susmentionnée, les mots : "pour toutes les voies 
navigables" sont remplacés par les mots : "pour tous les 
cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau domaniaux".  
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Art. 34. -  
Les collectivités territoriales ou leurs établissements 
publics ou leurs groupements, concessionnaires de cours 
d'eau, canaux, lacs et plans d'eau faisant partie du 
domaine public de l'Etat, sont substituées à l'Etat pour 
l'application de l'article L. 29 du code du domaine de 
l'Etat.  
 
CHAPITRE II  
 
De l'assainissement et de la distribution de l'eau  
Art. 35. - I. -  
Après l'article L. 372-1 du code des communes, il est 
inséré un article L. 372-1-1 ainsi rédigé :  
"Art. L. 372-1-1. - Les communes prennent obligatoirement 
en charge les dépenses relatives aux systèmes 
d'assainissement collectif, notamment aux stations 
d'épuration des eaux usées et à l'élimination des boues 
qu'elles produisent, et les dépenses de contrôle des 
systèmes d'assainissement non collectif.  
"Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien 
des systèmes d'assainissement non collectif.  
"L'étendue des prestations afférentes aux services 
d'assainissement municipaux et les délais dans lesquels 
ces prestations doivent être effectivement assurées sont 
fixés par décret en Conseil d'Etat, en fonction des 
caractéristiques des communes et notamment de 
l'importance des populations totales, agglomérées et 
saisonnières."  
II. - L'ensemble des prestations prévues à l'article L. 372-1-
1 du code des communes doit en tout état de cause être 
assuré sur la totalité du territoire au plus tard le 31 
décembre 2005.  
III. - L'article L 372-3. du code des communes est ainsi 
rédigé :  
"Art. L. 372-3. - Les communes ou leurs groupements 
délimitent, après enquête publique :  
"- les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues 
d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le 
stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux collectées ;  
"- les zones relevant de l'assainissement non collectif où 
elles sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité 
publique, d'assurer le contrôle des dispositifs 
d'assainissement et, si elles le décident, leur entretient ;  
"- les zones où des mesures doivent être prises pour 
limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et 
de ruissellement ;  
"- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations 
pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant 
que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité 
des dispositifs d'assainissement."  
IV. - L'article L. 372-6 du code des communes est ainsi 
rédigé :  
"Art. L. 372-6. - Les services publics d'assainissement sont 
financièrement gérés comme des services à caractère 
industriel et commercial."  
V. - Dans l'article L. 372-7 du code des communes, les 
mots : "à l'article L. 35-5" sont remplacés par les mots : 
"aux articles L. 33 et 35-5".  

Art. 36. - I. -  
L'article L. 33 du code de la santé publique est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés :  
"Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en 
service de l'égout et le raccordement de l'immeuble ou 
l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle 
percevra auprès des propriétaires des immeubles 
raccordables une somme équivalente à la redevance 
instituée en application de l'article L. 372-7 du code des 
communes.  
"Les immeubles non raccordés doivent être dotés d'une 
assainissement autonome dont les installations seront 
maintenues en bon état de fonctionnement. Cette 
obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni 
aux immeubles qui, en application de la réglementation, 
doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés."  
II. - A la fin du troisième alinéa de l'article L. 34 du code 
de la santé publique, sont ajoutés les mots : "et en contrôle 
la conformité".  
III. - L'article L. 35-1 du code de la santé publique est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  
" La commune contrôle la conformité des installations 
correspondantes."  
IV. - L'article L. 35-5 du code de la santé publique est ainsi 
complété :  
"... ou s'il est propriétaire d'une installation 
d'assainissement autonome, à la redevance qu'il aurait 
payée au service public d'assainissement."  
V. - Il est ajouté au code de la santé publique un article L. 
35-10 ainsi rédigé :  
"Art. L. 35-10. - Les agents du service d'assainissement ont 
accès aux propriétés privées pour l'application des articles 
L. 35-1 et L. 35-3 ou pour assurer le contrôle des 
installations d'assainissement non collectif et leur 
entretien si la commune a décidé sa prise en charge par le 
service."  
Art. 37. -  
Les immeubles et installations existants destinés à un 
usage autre que l'habitat et qui ne sont pas soumis à 
autorisation ou à déclaration au titre de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 précitée ou de la présente loi doivent, dans 
un délai de cinq ans à compter de la date de publication 
de la présente loi, être dotés d'un dispositif de traitement 
des effluents autres que domestiques, adapté à 
l'importance et à la nature de l'activité et assurant une 
protection satisfaisante du milieu naturel.  
Les conditions dans lesquelles l'épandage des effluents 
agricoles pourra être autorisé sont fixées par décret.  
Art. 38. - I. -  
Le troisième alinéa de l'article L. 122-1 du code de 
l'urbanisme est complété par les mots : "et de la gestion 
des eaux".  
II. - Après le quatorzième alinéa de l'article L. 123-1 du 
code de l'urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
"12° Délimiter les zones visées à l'article L. 372-3 du code 
des communes."  
III. - Au premier alinéa de l'article L. 421-3 du code de 
l'urbanisme, il est inséré, après les mots : "dimensions", les 
mots : "leur assainissement".  
IV. - A l'article L. 443-1 du même code, il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé :  
"Si ces terrains sont desservis par un réseau public 
d'assainissement, les dispositions de l'article L. 421-5 du 
présent code sont applicables à leur délivrance."  
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Art. 39. - I. -  
L'article L. 323-9 du code des communes est ainsi rédigé :  
"Art. L. 323-9. - Les régies dotées de la personnalité morale 
et de l'autonomie financière sont créées, et leur 
organisation administrative et financière déterminée, par 
délibération du conseil municipal. Elles sont administrées 
par un conseil d'administration et un directeur désignés 
dans les mêmes conditions sur proposition du maire.  
"Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de 
besoin, les modalités d'application du présent article."  
II. - L'article L. 323-13 du même code est ainsi rédigé :  
"Art. L. 323-13. - Les régies dotées de la seule autonomie 
financière sont créées, et leur organisation administrative 
et financière déterminée, par délibération du conseil 
municipal. Elles sont administrées, sous l'autorité du 
maire et du conseil municipal, par un conseil 
d'exploitation et un directeur désignés dans les mêmes 
conditions sur proposition du maire.  
"Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de 
besoin, les modalités d'application du présent article."  
Art. 40. -  
Le département peut mettre à l a disposition des 
communes ou de leurs groupements une expertise du 
fonctionnement des dispositifs d'épuration et 
d'assainissement publics. Ce service d'assistance 
technique aux stations d'épuration publiques est dirigé 
par un comité auquel sont associés l'Etat et ses 
établissements publics s'ils participent à son financement. 
Les dispositions des conventions en vigueur à la date de 
publication de la présente loi peuvent continuer à 
s'appliquer pendant un délai maximum de cinq ans.  
 
TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES  
 
Art. 41. - I. -  
Le premier alinéa de l'article L. 231-6 du code rural est 
complété par les dispositions suivantes : "ou de 
valorisation touristique. Dans ce dernier cas et lorsqu'elles 
concernent des plans d'eau, les autorisations et 
concessions stipulent que la capture du poisson à l'aide de 
lignes dans ces plans d'eau est permise. Toute personne 
qui capture le poisson à l'aide de lignes dans ces plans 
d'eau doit avoir acquitté la taxe visée à l'article L. 236-1, à 
moins d'en être exonérée dans les conditions fixées à 
l'article L. 236-2, d'être la personne physique propriétaire 
du plan d'eau ou de pratiquer ces captures dans des plans 
d'eau d'une surface inférieure à 10 000 mètres carrés."  
II. - Après le quatrième alinéa de l'article L. 231-6 du code 
rural, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
"Les enclos piscicoles créés sans autorisation avant le 1er 
janvier 1986 feront l'objet, à la demande de leur 
propriétaire, d'une procédure de régularisation par 
l'administration, dans des conditions fixées par décret. Les 
propriétaires devront déposer leur demande avant le 1er 
janvier 1994."  
Art. 42. -  
Les associations régulièrement déclarées depuis au moins 
cinq ans à la date des faits, se proposant par leurs statuts 
la sauvegarde de tout ou partie des intérêts visés à l'article 
2, peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les faits constituant une infraction aux 
dispositions de cette loi ou des textes pris pour leur 
application et portant un préjudice direct ou indirect aux 

intérêts collectifs que ces associations ont pour objet de 
défendre.  
Art. 43. -  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application des articles 10, 12, 19 et 20 aux opérations, 
travaux ou activités concernant des installations ou 
enceintes relevant du ministre de la défense ou soumises à 
des règles de protection du secret de la défense nationale.  
Art. 44. -  
Il est créé, dans chaque département d'outre-mer, un 
comité de bassin qui, outre les compétences qui lui sont 
conférées par l'article 13 de la loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964 relative au régime et à la répartition des 
eaux et à la lutte contre leur pollution, est associé à la mise 
en place des structures administratives qui se révéleraient 
nécessaires et, s'il y a lieu, à l'élaboration, dans un délai de 
deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, 
des adaptations facilitant l'application dans le 
département, de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 
précitée et de la présente loi.  
Art. 45. -  
Les articles 1 à 27, 31, 35, 36, 42 et 43 sont applicables à la 
collectivité territoriale de Mayotte.  
Les articles 13, paragraphe II, 28, 32, 33, 34 et 38 ne sont 
pas applicables à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon.  
Art. 46. - I. -  
Sont abrogés :  
- les deux premiers alinéas de l'article 2, les articles 3 à 6, 
9, 11, 12, 20 à 23, 33 à 40, 46 à 57 et 61 de la loi n° 64-1245 
du 16 décembre 1964 précitée ;  
- les articles L. 315-4 à L. 315-8, L. 315-11 et L. 315-12 ainsi 
que le vingtième alinéa (17°) de l'article L. 221-2 et le 
cinquième alinéa (4°) de l'article L. 231-8 du code des 
communes ;  
- les articles 97-1, 106, 107, 112 et 128-1 à 128-5 du code 
rural, ainsi que les deux dernières phrases de son article 
113 ;  
- l'article 17, les articles 42 et 48 à 54 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure ;  
- le décret-loi du 8 août 1935 relatif à la protection des 
eaux souterraines ;  
- la loi n° 73-624 du 10 juillet 1973 relative à la défense 
contre les eaux ;  
- les articles 30 à 33 de la loi du 8 avril 1898 portant régime 
des eaux.  
II. - Dans les articles 175 du code rural et L. 315-9 du code 
des communes, sont abrogés :  
- les mots : "ou du point de vue de l'aménagement des 
eaux" ;  
- le 2° et le 7°.  
III. - A l'article 84 du code minier, les mots : "l'effet des 
mesures générales arrêtées par décret à l'intérieur d'une 
zone spéciale d'aménagement des eaux" sont supprimés.  
IV. - Toutefois, les textes législatifs visés aux paragraphes 
I et II du présent article et abrogés par celui-ci demeurent 
applicables jusqu'à la parution des décrets d'application 
des dispositions de la présente loi qui s'y substituent.  
Art. 47. -  
La loi du 16 octobre 1919 précitée est ainsi modifiée :  
I. - L'article 13 est ainsi rédigé :  
"Art. 13. - Onze ans au moins avant l'expiration de la 
concession, le concessionnaire présente sa demande de 
renouvellement.  
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"Au plus tard, cinq ans avant cette expiration, 
l'administration prend la décision soit de mettre fin 
définitivement à cette concession à son expiration 
normale, soit d'instituer une concession nouvelle à 
compter de l'expiration.  
"A défaut par l'administration d'avoir, avant cette date, 
notifié sa décision au concessionnaire, la concession 
actuelle est prorogée aux conditions antérieures, mais 
pour une durée équivalente au dépassement.  
"Lors de l'établissement d'une concession nouvelle, le 
concessionnaire actuel a un droit de préférence s'il accepte 
les conditions du nouveau cahier des charges définitif. 
Cette concession nouvelle doit être instituée au plus tard 
le jour de l'expiration du titre en cours, c'est-à-dire soit à la 
date normale d'expiration, soit si l'alinéa précédent est mis 
en oeuvre à la nouvelle date déterminée selon les 
dispositions de cet alinéa. A défaut, pour assurer la 
continuité de l'exploitation, ce titre est prorogé aux 
conditions antérieures jusqu'au moment où est délivrée la 
nouvelle concession."  
II. - Les troisième et quatrième alinéas de l'article 16 sont 
remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :  
"Cinq ans au moins avant l'expiration de l'autorisation, la 
permissionnaire présente sa demande de renouvellement.  
"Au plus tard trois ans avant cette expiration, 
l'administration prend la décision soit de mettre fin 
définitivement à cette autorisation à son expiration, soit 
d'instituer une autorisation nouvelle à compter de 
l'expiration.  
"A défaut par l'administration d'avoir, avant cette date, 
notifié sa décision au permissionnaire, l'autorisation 
actuelle est prorogée aux conditions antérieures, mais 
pour une durée équivalente au dépassement.  
"Lors de l'établissement d'une autorisation nouvelle, le 
permissionnaire actuel a un droit de préférence, s'il 
accepte les conditions du nouveau règlement d'eau. Cette 
autorisation nouvelle doit être instituée au plus tard le 
jour de l'expiration du titre en cours, c'est-à-dire soit à la 
date normale d'expiration, soit si l'alinéa précédent est mis 
en oeuvre à la nouvelle date déterminée selon les 
dispositions de cet alinéa. A défaut, pour assurer la 
continuité de l'exploitation, ce titre est prorogé aux 
conditions antérieures jusqu'au moment où est délivrée la 
nouvelle autorisation."  
III. - L'article 18 est ainsi modifié :  
1. La dernière phrase du deuxième alinéa est abrogée.  
2. Le troisième alinéa est complété par les mots : 
"applicables aux seules entreprises concessibles".  
3. A la fin du quatrième alinéa, les mots : "d'une 
autorisation nouvelle ou d'une concession" sont remplacés 
par les mots : "d'une concession nouvelle".  
Art. 48. -  
Avant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la 
publication de la présente loi, le Gouvernement présentera 
à l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques un bilan de l'application de 
la présente loi et des objectifs et moyens des actions 
nécessaires à la réduction des pollutions diffuses de l'eau.  
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.  
 
Fait à Paris, le 3 janvier 1992.  
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LOI NO 93-24 DU 8 JANVIER 1993 SUR LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DES PAYSAGES ET 

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS LEGISLATIVES EN MATIERE D'ENQUETES PUBLIQUES (1)  
 
 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, Le Président de la 
République promulgue la loi dont la teneur suit:  
 
Art. 1er. - Sur des territoires remarquables par leur intérêt 
paysager, définis en concertation avec les collectivités 
territoriales concernées et lorsque lesdits territoires ne 
sont pas l'objet de prescriptions particulières prises en 
application de l'article L.111-1-1 du code de l'urbanisme, 
l'Etat peut prendre des directives de protection et de mise 
en valeur des paysages. Ces directives déterminent les 
orientations et les principes fondamentaux de protection 
des structures paysagères qui sont applicables à ces 
territoires. Elles sont élaborées à l'initiative de l'Etat ou de 
collectivités territoriales. Elles font l'objet d'une 
concertation avec l'ensemble des collectivités territoriales 
intéressées et avec les associations de défense de 
l'environnement et des paysages agréées et les 
organisations professionnelles concernées. Elles sont 
approuvées par décret en Conseil d'Etat. Les schémas 
directeurs, les schémas de secteur et les plans 
d'occupation des sols ou tout document d'urbanisme en 
tenant lieu doivent être compatibles avec les directives de 
protection et de mise en valeur des paysages. Leurs 
dispositions sont opposables aux demandes d'autorisation 
de défrichement, d'occupation et d'utilisation du sol: a) En 
l'absence de plan d'occupation des sols opposable aux 
tiers ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu; b) 
Lorsqu'un plan d'occupation des sols ou tout document 
d'urbanisme en tenant lieu est incompatible avec leurs 
dispositions. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions d'application du présent article.  

 
Art. 2. - Il est inséré, dans le chapitre IV du titre IV du 
livre II du code rural, un article L.244-1 ainsi rédigé: 
<<Art. L.244-1. - Les parcs naturels régionaux concourent 
à la politique de protection de l'environnement, 
d'aménagement du territoire, de développement 
économique et social et d'éducation et de formation du 
public. Ils constituent un cadre privilégié des actions 
menées par les collectivités publiques en faveur de la 
préservation des paysages et du patrimoine naturel et 
culturel. <<La charte du parc détermine pour le territoire 
du parc les orientations de protection, de mise en valeur et 
de développement et les mesures permettant de les mettre 
en oeuvre. Elle comporte un plan élaboré à partir d'un 
inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones 
du parc et leur vocation, accompagné d'un document 
déterminant les orientations et les principes 
fondamentaux de protection des structures paysagères sur 
le territoire du parc.<<La charte constitutive est élaborée 
par la région avec l'accord de l'ensemble des collectivités 
territoriales concernées et en concertation avec les 
partenaires intéressés. Elle est adoptée par décret portant 
classement en parc naturel régional pour une durée 
maximale de dix ans. La révision de la charte est assurée 
par l'organisme de gestion du parc naturel régional. 
<<L'Etat et les collectivités territoriales adhérant à la 

charte appliquent les orientations et les mesures de la 
charte dans l'exercice de leurs compétences sur le 
territoire du parc. Ils assurent, en conséquence, la 
cohérence de leurs actions et des moyens qu'ils y 
consacrent. Les documents d'urbanisme doivent être 
compatibles avec les orientations et les mesures de la 
charte. <<Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités 
d'application du présent article.>>  
 
Art. 3. - I. - Le début du deuxième alinéa de l'article L.123-
1 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé: <<Les plans 
d'occupation des sols doivent, à cette fin, en prenant en 
compte la préservation de la qualité des paysages et la 
maîtrise de leur évolution: 1o ...>> (La suite sans 
changement.) II. - Le 7o de ce même article est ainsi 
rédigé: <<7o Identifier et délimiter les quartiers, rues, 
monuments, sites, éléments de paysage et secteurs à 
protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre 
esthétique, historique ou écologique et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
protection;>>. III. - Il est inséré, après l'article L.442-1 du 
code de l'urbanisme, un article L.442-2 ainsi rédigé: <<Art. 
L.442-2. - Tous travaux ayant pour effet de détruire un 
élément de paysage identifié par un plan d'occupation des 
sols en application du 7o de l'article L.123-1 et non soumis 
à un régime d'autorisation doivent faire l'objet d'une 
autorisation préalable au titre des installations et travaux 
divers dans les conditions prévues par décret en Conseil 
d'Etat.>> IV. - Le premier alinéa de l'article L.130-1 du 
code de l'urbanisme est complété par une phrase ainsi 
rédigée: <<Ce classement peut s'appliquer également à 
des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 
plantations d'alignements.>>  
 
Art. 4. - L'article L.421-2 du code de l'urbanisme est ainsi 
modifié: I. - Après le cinquième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé: <<Le projet architectural précise, par 
des documents graphiques ou photographiques, 
l'insertion dans l'environnement et l'impact visuel des 
bâtiments ainsi que le traitement de leurs accès et de leurs 
abords.>> II. - Au sixième alinéa, les mots: <<deuxième 
alinéa>> sont remplacés par les mots: <<quatrième 
alinéa>>.  
 
Art. 5.. - I. - La troisième phrase du premier alinéa de 
l'article L.311-4 du code de l'urbanisme est ainsi rédigée: 
<<Il comporte tout ou partie des éléments énumérés aux 
articles L. 123-1 et L. 130-1 et précise les mesures destinées 
à préserver la qualité des paysages.>> II. - Les modalités 
d'application du présent article aux zones d'aménagement 
concerté créées dont le plan d'aménagement de zone est 
en cours d'élaboration seront fixées par décret en Conseil 
d'Etat.  
 
Art. 6.. - Le premier alinéa de l'article 70 de la loi no 83-08 
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat 
est ainsi rédigé: <<Sur proposition ou après accord du 
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conseil municipal des communes intéressées, des zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
peuvent être instituées autour des monuments historiques 
et dans les quartiers, sites et espaces à protéger ou à 
mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, 
historique ou culturel.>>  
 
Art. 7.. - Il est inséré, après l'article L.443-1 du code de 
l'urbanisme, un article L.443-2 ainsi rédigé: <<Art. L. 443-
2. - Dans les zones soumises à un risque naturel ou 
technologique prévisible, définies par le préfet de 
département, l'autorité compétente pour délivrer les 
autorisations d'aménagement de terrains de camping et de 
stationnement de caravanes fixe, après consultation du 
propriétaire et de l'exploitant et après avis motivé du 
préfet, les prescriptions d'information, d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des 
occupants de ces terrains et le délai dans lequel elles 
devront être réalisées. <<A l'issue du délai imparti, si 
l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation 
d'aménager constate que ces prescriptions ne sont pas 
respectées, elle peut ordonner la fermeture du terrain et 
l'évacuation des occupants jusqu'à exécution des 
prescriptions. <<En cas de carence de l'autorité 
compétente, le préfet de département peut se substituer à 
elle après mise en demeure restée sans effet. <<Un décret 
en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du 
présent article.>>  
 
Art. 8.. - L'article L.132-1 du code des communes est 
complété par un alinéa ainsi rédigé: <<Toute commune 
peut avoir un ou plusieurs gardes champêtres. Plusieurs 
communes peuvent avoir un ou plusieurs gardes 
champêtres en commun.>>  
 
Art. 9.. - La fin de la première phrase de l'avant-dernier 
alinéa de l'article L.121-1 du code rural est ainsi rédigée: 
<<à la politique forestière et en veillant au respect et à la 
mise en valeur des milieux naturels, du patrimoine rural 
et des paysages.>>  
 
Art. 10.. - Après l'avant-dernier alinéa de l'article L.121-1 
du code rural, il est inséré un alinéa ainsi rédigé: <<Pour 
les aménagements fonciers visés aux 1o, 2o, 5o et 6o du 
présent article, le département fait au préalable procéder à 
une étude d'aménagement comportant une analyse de 
l'état initial du site concerné et de son environnement, 
notamment paysager, ainsi que toutes recommandations 
utiles. Cette étude est transmise à la commission 
communale ou intercommunale et à la commission 
départementale d'aménagement foncier.>>  
 
Art. 11. - I. - Les troisième (1o) et sixième (4o) alinéas de 
l'article L. 121-3 du code rural sont ainsi rédigés: <<1o Le 
maire et un conseiller municipal désigné par le conseil 
municipal;>> <<4o Trois personnes qualifiées en matière 
de faune, de flore et de protection de la nature et des 
paysages, désignées par le préfet, dont une sur 
proposition du président de la chambre d'agriculture;>>. 
II. - Après le huitième alinéa (6o) du même article L. 121-3, 
il est inséré un 7o ainsi rédigé: <<7o Un représentant du 
président du conseil général désigné par le président de 
cette assemblée.>> III. - Le deuxième alinéa de l'article L. 
121-4 du code rural est supprimé. IV. - Le septième alinéa 
(3o) du même article L. 121-4 est ainsi rédigé: <<3o Trois 

personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de 
protection de la nature et des paysages, désignées par le 
préfet, dont une sur proposition du président de la 
chambre d'agriculture;>>. V. - Après le neuvième alinéa 
(5o) du même article L. 121-4, il est inséré un 6o ainsi 
rédigé: <<6o Un représentant du président du conseil 
général désigné par le président de cette assemblée.>> VI. 
- Le même article L. 121-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé: <<Si le périmètre d'aménagement foncier s'étend 
sur plusieurs départements, les compétences attribuées au 
préfet et à la commission départementale d'aménagement 
foncier par le présent titre sont exercées par le préfet et la 
commission du département où se trouve la plus grande 
superficie de terrains inclus dans le périmètre. Dans ce 
cas, la composition de la commission intercommunale est 
complétée pour permettre la désignation d'une personne 
qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de 
la nature et des paysages sur proposition de chaque 
président de chambre d'agriculture et d'un représentant 
de chaque président de conseil général du ou des 
départements également concernés par l'opération 
d'aménagement foncier.>> VII. - Après le neuvième alinéa 
(8o) de l'article L. 121-8 du code rural, il est inséré un 9o 
ainsi rédigé: <<9o Deux représentants d'associations 
agréées en matière de faune, de flore et de protection de la 
nature et des paysages désignés par le préfet.>> VIII. - Le 
sixième alinéa (5o) de l'article L. 121-11 du code rural est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés: <<5o Un 
représentant du ministre chargé de l'environnement; <<6o 
Une personnalité qualifiée en matière d'agriculture et 
d'aménagement foncier.>>  
 
Art. 12. - Les deux premiers alinéas de l'article L. 121-19 
du code rural sont remplacés par trois alinéas ainsi 
rédigés: <<La décision préfectorale prévue à l'article L. 
121-14 peut, sur proposition de la commission communale 
ou intercommunale d'aménagement foncier, fixer la liste 
des travaux modifiant l'état des lieux, tels que semis et 
plantations, établissement de clôtures, création ou 
suppression de fossés ou de chemins, arrachage ou coupe 
d'arbres ou de haies, dont la préparation et l'exécution 
sont interdites jusqu'à la date de la clôture des opérations. 
<<A partir de la date de la décision préfectorale prévue à 
l'article L. 121-14 et jusqu'à celle de clôture des opérations, 
la destruction de tous boisements linéaires, haies et 
plantations d'alignement dans le périmètre de l'opération 
d'aménagement foncier, lorsqu'elle n'est pas interdite en 
application de l'alinéa précédent, est soumise à 
autorisation du préfet, prise après avis de la commission 
communale ou intercommunale d'aménagement foncier. 
<<Les interdictions ou refus d'autorisation prononcés en 
application des deux alinéas précédents n'ouvrent droit à 
aucune indemnité.>>  
 
Art. 13. - A l'article L. 121-22 du code rural, les mots: 
<<des agents assermentés du ministère de l'agriculture>> 
sont remplacés par les mots: <<les agents assermentés 
appartenant aux services de l'Etat chargés de l'agriculture, 
de la forêt ou de l'environnement>>.  
Art. 14. - Après le sixième alinéa (5o) de l'article L. 123-8 
du même code, il est inséré un 6o ainsi rédigé: <<6o 
L'exécution de travaux de nettoyage, remise en état, 
création et reconstitution d'éléments présentant un intérêt 
pour les équilibres naturels et les paysages tels que les 
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haies, plantations d'alignement, talus, fossés et berges. La 
commission communale identifie les emprises  
foncières correspondant à ces éléments.>>  
 
Art. 15. - Le premier alinéa de l'article L. 133-2 du code 
rural est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés: <<A la 
demande de la commission communale d'aménagement 
foncier, le conseil municipal peut s'engager à réaliser tout 
ou partie des travaux définis à l'article L. 123-8. La 
constitution de l'association foncière est obligatoire dès 
lors que le conseil municipal ne s'engage pas à réaliser 
l'ensemble des travaux. <<En ce qui concerne les travaux 
définis au 6o de l'article L. 123-8, la délibération du conseil 
municipal sur un éventuel engagement au titre du 
précédent alinéa doit être préalable à la décision de la 
commission communale d'aménagement foncier. Un 
décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du 
présent alinéa.>>  
 
Art. 16. - Les biens immobiliers acquis par le fonds 
national d'aménagement foncier et d'urbanisme peuvent 
être cédés gratuitement au conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacustres en vue de leur 
incorporation au domaine propre de cet établissement ou 
incorporés gratuitement dans le domaine forestier privé 
de l'Etat. La présente disposition prend effet au 1er janvier 
1993.  
 
Art. 17. - I. - L'article L. 126-6 du code rural devient 
l'article L. 126-7 ainsi rédigé: <<Art. L.126-7. - Les 
conditions d'application des articles L. 126-1 à L. 126-6 
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. II. - Après 
l'article L. 126-5 du code rural, il est inséré un nouvel 
article L. 126-6 ainsi rédigé: <<Art. L.126-6. - Le préfet 
peut prononcer la protection de boisements linéaires, 
haies et plantations d'alignement, existants ou à créer, soit 
lorsque les emprises foncières correspondantes ont été 
identifiées en application du 6o de l'article L. 123-8 du 
présent code, soit lorsque le propriétaire en fait la 
demande. Dans ce dernier cas, lorsque ces boisements, 
haies et plantations séparent ou morcellent des parcelles 
attenantes données à bail, la demande est présentée 
conjointement par le bailleur et le preneur. <<Ces 
boisements, haies et plantations sont identifiés par un plan 
et un descriptif de leur situation dans les parcelles 
cadastrales. <<Leur destruction est soumise à 
l'autorisation préalable du préfet, donnée après avis de la 
commission départementale d'aménagement foncier s'il 
s'agit d'éléments identifiés en application du 6o de l'article 
L. 123-8 du présent code. <<Les boisements linéaires, 
haies et plantations d'alignement protégés en application 
du présent article bénéficient des aides publiques et des 
exonérations fiscales attachées aux bois, forêts et terrains à 
boiser. Ils peuvent donner lieu à la passation d'un contrat 
d'entretien avec le propriétaire ou le preneur.>>  
 
Art. 18. - Après le premier alinéa de l'article L.243-1 du 
code rural, il est inséré un alinéa ainsi rédigé: <<Son 
intervention peut être étendue par décret en Conseil d'Etat 
à des secteurs géographiques limitrophes des cantons et 
communes mentionnés à l'alinéa précédent et constituant 
avec eux une unité écologique ou paysagère dont la 
majorité de la surface est située dans les limites desdits 
cantons et communes.>>  
 

Art. 19. - Dans la première phrase de l'article L.243-9 du 
code rural, après les mots: <<les fondations et associations 
spécialisées agréées à cet effet>> sont insérés les mots: 
<<ou les exploitants agricoles>>.  
 
Art. 20. - Il est inséré dans le code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique un article L. 11-9 ainsi rédigé: 
<<Art. L. 11-9. - L'indemnisation des commissaires 
enquêteurs et des membres des commissions d'enquête est 
assurée par l'Etat.>>  
 
Art. 21. - La loi no 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection 
de l'environnement est ainsi modifiée: I. - Il est inséré, 
après le deuxième alinéa de l'article 2, un alinéa ainsi 
rédigé: <<Le commissaire enquêteur et les membres des 
commissions d'enquête sont choisis sur une liste 
d'aptitude établie dans chaque département par une 
commission présidée par le représentant de l'Etat et 
comprenant un magistrat de l'ordre judiciaire, un 
magistrat de l'ordre administratif, deux représentants élus 
des collectivités territoriales, deux personnalités qualifiées 
en matière de protection de l'environnement et quatre 
représentants des services de l'Etat chargés de 
l'équipement, de l'environnement, de l'agriculture et de 
l'industrie. Cette liste est révisée annuellement.>> II. - Le 
troisième alinéa de l'article 4 est ainsi rédigé: <<Il peut 
organiser des réunions publiques en présence du maître 
d'ouvrage et avec l'accord du président du tribunal 
administratif.>>  
III. - L'article 8 est complété par deux alinéas ainsi rédigés: 
<<Le président du tribunal administratif fixe, pour chaque 
commissaire enquêteur, le montant de l'indemnisation en 
tenant compte de la difficulté de l'enquête. <<Un décret en 
Conseil d'Etat précise les conditions générales de cette 
indemnisation.>> IV. - Il est inséré, après l'article 8, un 
article 8 bis ainsi rédigé: <<Art. 8 bis. - Pour les opérations 
visées au deuxième alinéa de l'article L. 11-2 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, le 
commissaire enquêteur ou les membres des commissions 
d'enquête sont désignés dès le début de l'élaboration du 
projet. <<Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités 
d'application du présent article.>>  
 
Art. 22. - La loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de 
réorganiser la protection des monuments naturels et des 
sites de caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque est ainsi modifiée: I. - L'article 
1er est ainsi rétabli: <<Art. 1er. - Il est institué dans chaque 
département une commission dite commission des sites, 
perspectives et paysages. <<Cette commission, présidée 
par le préfet, est composée de sept représentants de l'Etat, 
de sept représentants élus des collectivités territoriales et 
de dix personnalités qualifiées en matière de protection 
des sites, du cadre de vie et des sciences de la nature, 
désignées pour moitié par le préfet et pour moitié par le 
président du conseil général.>> II. - L'article 3 est ainsi 
rédigé: <<Art. 3. - Il est institué auprès du ministre chargé 
des sites une commission dite commission supérieure des 
sites, perspectives et paysages. <<Cette commission, 
présidée par le ministre chargé des sites, est composée de 
douze représentants des ministères concernés, désignés 
par les ministres compétents, de quatre députés et de 
quatre sénateurs désignés par chacune des assemblées, de 
dix personnalités qualifiées en matière de protection des 
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sites, du cadre de vie et des sciences de la nature 
désignées par le ministre chargé des sites.>> III. - Après 
l'article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé: <<Art. 3-
1. - Un décret en Conseil d'Etat détermine la composition, 
le mode de désignation et les modalités de 
fonctionnement des commissions visées aux articles 1er et 
3.>>  
 
Art. 23. - L'Etat peut décider l'élaboration d'inventaires 
locaux et régionaux du patrimoine faunistique et 
floristique. Les collectivités territoriales sont informées de 
cette élaboration. Ces inventaires sont étudiés sous la 
responsabilité scientifique du muséum national d'histoire 
naturelle. Lors de l'élaboration d'un plan d'occupation des 
sols, le préfet communique à la commune ou à 
l'établissement public compétent toutes informations 
contenues dans ces inventaires utiles à cette élaboration.  
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.  
 
 
Fait à Paris, le 8 janvier 1993.  
 
FRANCOIS MITTERRAND Par le Président de la 
République: Le Premier ministre, PIERRE BEREGOVOY 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, MICHEL 
VAUZELLE Le ministre de l'intérieur et de la sécurité 
publique, PAUL QUILES Le ministre de l'agriculture et du 
développement rural, JEAN-PIERRE SOISSON Le 
ministre de l'environnement, SEGOLENE ROYAL Le 
ministre de l'équipement, du logement et des transports, 
JEAN-LOUIS BIANCO Le ministre de l'industrie et du 
commerce extérieur, DOMINIQUE STRAUSS-KAHN Le 
ministre du budget, MARTIN MALVY Le secrétaire d'Etat 
aux collectivités locales, JEAN-PIERRE SUEUR   
(1) Travaux préparatoires: loi no 93-24. Assemblée 
nationale: Rapport de M. Jean-Marie Bockel, au nom de la 
commission de la production et des échanges, no 3091 
rectifié; Discussion et adoption, après déclaration 
d'urgence, le 3 décembre 1992. Sénat: Projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale en première lecture après 
déclaration d'urgence, no 85 (1992-1993); Rapport de M. 
Jean-François Le Grand, au nom de la commission des 
affaires économiques, no 99 (1992-1993); Discussion et 
adoption le 15 décembre 1992. Assemblée nationale: Projet 
de loi, modifié par le Sénat, no 3146; Rapport de M. Jean-
Marie Bockel, au nom de la commission mixte paritaire, 
no 3154; Discussion et adoption le 19 décembre 1992. 
Sénat: Rapport de M. Jean-François Le Grand, au nom de 
la commission mixte paritaire, no 142 (1992-1993); 
Discussion et rejet le 20 décembre 1992. Assemblée 
nationale: Projet de loi, modifié par le Sénat, no 3146; 
Rapport de M. Jean-Marie Bockel, au nom de la 
commission de la production et des échanges, no 3212; 
Discussion et adoption le 20 décembre 1992. Sénat: Projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle 
lecture, no 169 (1992-1993); Rapport de M. Jean-François 
Le Grand, au nom de la commission des affaires 
économiques, no 171 (1992-1993); Discussion et adoption 
le 21 décembre 1992. Assemblée nationale: Projet de loi, 
modifié par le Sénat en nouvelle lecture, no 3220; Rapport 
de M. Jean-Marie Bockel, au nom de la commission de la 
production et des échanges, no 3228; Discussion et 
adoption définitive le 22 décembre 1992.  
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LOI N 95-101 DU 2 FEVRIER 1995. RELATIVE AU RENFORCEMENT DE LA PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT. (LOI BARNIER) 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  
Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit :  
Art. 1er. -  
Le livre II nouveau du code rural et ainsi modifié et 
complété :  
I. - L'article L. 200-1 et ainsi rédigé :  
"Art. L. 200-1. - Les espaces, ressources et milieux naturels, 
les sites et paysages, les espèces animales et végétales, la 
diversité et les équilibres biologiques auxquels ils 
participent font partie du patrimoine commun de la 
nation.  
"Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, 
leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et 
concourent à l'objectif de développement durable qui vise 
à satisfaire les besoins de développement des générations 
présentes sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent, dans le 
cadre des lois qui en définissent la portée, des principes 
suivants :  
"- le principe de précaution, selon lequel l'absence de 
certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et 
techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de 
mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un 
risque de dommages graves et irréversibles à 
l'environnement à un coût économiquement acceptable ;  
"- le principe d'action préventive et de correction, par 
priorité à la source, des atteintes à l'environnement, en 
utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût 
économiquement acceptable ;  
"- le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais 
résultant des mesures de prévention, de réduction de la 
pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés 
par le pollueur ;  
"- le principe de participation, selon lequel chaque citoyen 
doit avoir accès aux informations relatives à 
l'environnement, y compris celles relatives aux substances 
et activités dangereuses."  
II. - Il est inséré un article L. 200-2 ainsi rédigé:  
"Art. L. 200-2. - Les lois et règlements organisent le droit 
de chacun à un environnement sain et contribuent à 
assurer un équilibre harmonieux entre les zones urbaines 
et les zones rurales.  
"Il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde et de 
contribuer à la protection de l'environnement.  
"Les personnes publiques et privées doivent, dans toutes 
leurs activités, se conformer aux mêmes exigences."  

TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREVENTION DES 
RISQUES NATURELS  
 
CHAPITRE Ier - DES MESURES DE SAUVEGARDE 
DES POPULATIONS MENACEES PAR CERTAINS 
RISQUES NATURELS MAJEURS  
 
Art. 11. -  
Sans préjudice des dispositions prévues au 6 de l'article L. 
131-2 et à l'article L. 131-7 du code des communes, 
lorsqu'un risque prévisible de mouvements de terrain, 
d'avalanches ou de crues torrentielles menace gravement 
des vies humaines, les biens exposés à ce risque peuvent 

être expropriés par l'Etat dans les conditions prévues par 
le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et 
sous réserve que les moyens de sauvegarde et de 
protection des populations s'avèrent plus coûteux que les 
indemnités d'expropriation.  
La procédure prévue par les articles L. 15-6 à L. 15-8 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est 
applicable lorsque l'extrême urgence rend nécessaire 
l'exécution immédiate de mesures de sauvegarde.  
Toutefois, pour la détermination du montant des 
indemnités qui doit permettre le remplacement des biens 
expropriés, il n'est pas tenu compte de l'existence du 
risque.  
Art. 12. -  
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 13-14 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, les 
acquisitions d'immeubles peuvent ne donner lieu à 
aucune indemnité ou qu'à une indemnité réduite si, en 
raison de l'époque à laquelle elles ont eu lieu, il apparaît 
qu'elles ont été faites dans le but d'obtenir une indemnité 
supérieure au prix d'achat.  
Sont présumées faites dans ce but, sauf preuve contraire, 
les acquisitions postérieures à l'ouverture de l'enquête 
publique préalable à l'approbation d'un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles rendant 
inconstructible la zone concernée ou en l'absence d'un tel 
plan, postérieures à l'ouverture de l'enquête publique 
préalable à l'expropriation.  
Art. 13. -  
Il est créé un fonds de prévention des risques naturels 
majeurs chargé de financer, dans la limite de ses 
ressources, les indemnités allouées en vertu des 
dispositions de l'article 11 ainsi que les dépenses liées à la 
limitation de l'accès et à la démolition éventuelle des biens 
exposés afin d'en empêcher toute occupation future.  
Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur le produit 
des primes ou cotisations additionnelles relatives à la 
garantie contre le risque de catastrophes naturelles, 
prévues à l'article L. 125-2 du code des assurances. Ce 
prélèvement s'applique sur le produit des primes ou 
cotisations additionnelles émises à compter d'un délai de 
six semaines après la publication de la présente loi. Il est 
versé par les entreprises d'assurances ou leur représentant 
fiscal visé à l'article 1004 bis du code général des impôts.  
Le taux de ce prélèvement est fixé à 2,5 p. 100. Le 
prélèvement est recouvré suivant les mêmes règles sous 
les mêmes garanties et les mêmes sanctions que la taxe sur 
les conventions d'assurance prévue aux articles 991 et 
suivants du code général des impôts.  
En outre, le fonds peut recevoir des avances de l'Etat.  
La gestion comptable et financière du fonds est assurée 
par la caisse centrale de réassurance dans un compte 
distinct de ceux qui retracent les autres opérations 
pratiquées par cet établissement. Les frais exposés par la 
caisse centrale de réassurance pour cette gestion sont 
imputés sur le fonds.  
Art. 14. -  
A compter de la publication de l'arrêté d'ouverture de 
l'enquête publique préalable à l'expropriation réalisée en 
application de l'article 11, aucun permis de construire ni 
aucune autorisation administrative susceptible 
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d'augmenter la valeur des biens à exproprier ne peut être 
délivré jusqu'à la conclusion de la procédure 
d'expropriation dans un délai maximal de cinq ans si 
l'avis du Conseil d'Etat n'est pas intervenu dans ce délai.  
La personne morale de droit public au nom de laquelle un 
permis de construire ou une autorisation administrative a 
été délivré en méconnaissance des dispositions du 
premier alinéa ci-dessus ou en contradiction avec les 
dispositions d'un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles rendues opposables est tenue de rembourser 
au fonds mentionné à l'article 13 le coût de l'expropriation 
des biens ayant fait l'objet de ce permis ou de cette 
autorisation.  
Art. 15. -  
Le Gouvernement présente au Parlement, en annexe à la 
loi de finances de l'année, un rapport sur la gestion du 
fonds de prévention des risques naturels majeurs.  
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités 
d'application du présent chapitre.  
CHAPITRE II - DES PLANS DE PREVENTION DES 
RISQUES NATURELS PREVISIBLES  
 
Art. 16. -  
La loi n 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation 
de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 
l'incendie et à la prévention des risques majeurs est ainsi 
modifiée :  
I. - Les articles 40-1 à 40-7 ci-après sont insérés au début 
du chapitre IV :  
"Art. 40-1. - L'Etat élabore et met en application des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles tels que les 
inondations les mouvements de terrain, les avalanches, les 
incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, 
les tempêtes ou les cyclones.  
"Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :  
"1 de délimiter les zones exposées aux risques en tenant 
compte de la nature et de l'intensité du risque encouru, 
d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, 
d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, 
artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où 
des constructions, ouvrages aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, 
commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, 
prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être 
réalisés utilisés ou exploités ;  
"2 de délimiter les zones qui ne sont pas directement 
exposées aux risques mais où des constructions, des 
ouvrages, des aménagement ou des exploitations 
agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles pourraient aggraver des risques ou en 
provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures 
d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1 
du présent article ;  
"3 de définir les mesures de prévention de protection et de 
sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones 
mentionnées au 1 et au 2 du présent article, par les 
collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, 
ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ;  
"4 de définir, dans les zones mentionnées au 1 et au 2 du 
présent article, les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation où l'exploitation des constructions, des 
ouvrages des espaces mis en culture ou plantés existants à 
la date de l'approbation du plan qui doivent être prises 
par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.  

"La réalisation des mesures prévues aux 3 et 4 du présent 
article peut être rendue obligatoire en fonction de la 
nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq 
ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A défaut de 
mise n conformité dans le délai prescrit, le représentant de 
l'Etat conformité dans le délai, prescrit, le représentant de 
l'Etat dans le département peut, après mise en demeure 
non suivie d'effet ordonner la réalisation de ces mesures 
aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur.  
"Les mesures de prévention prévues aux 3 et 4 ci-dessus, 
concernant les terrains boisés, lorsqu'elles imposent des 
règles de gestion et d'exploitation forestière ou la 
réalisation de travaux de prévention concernant les 
espaces boisés mis à la charge des propriétaires et 
exploitants forestiers publics ou privés, sont prises 
conformément aux dispositions du titre II du livre III et du 
livre IV du code forestier.  
"Les travaux de prévention imposés en application du 4 à 
des biens construits ou aménagés conformément aux 
dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation 
du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou 
utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements 
limités.  
"Art. 40-2. - Lorsqu'un projet de plan de prévention des 
risques contient certaines des dispositions mentionnées au 
1 et au 2 de l'article 40-1 et que l'urgence le justifie, le 
représentant de l'Etat dans le département peut, après 
consultation des maires concernés, les rendre 
immédiatement opposables à toute personne publique ou 
privée par une décision rendue publique.  
"Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont 
pas reprises dans le plan approuvé ou si le plan n'est pas 
approuvé dans un délai de trois ans.  
"Art. 40-3. - Après enquête publique et après avis des 
conseils municipaux des communes sur le territoire 
desquelles il doit s'appliquer, le plan de prévention des 
risques est approuvé par arrêté préfectoral.  
"Art. 40-4. - Le plan de prévention des risques approuvé 
vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé au plan 
d'occupation des sols, conformément à l'article L. 126-1 du 
code de l'urbanisme.  
"Le plan de prévention des risques approuvé fait l'objet 
d'un affichage en mairie et d'une publicité par voie de 
presse locale en vue d'informer les populations 
concernées.  
"Art. 40-5. - Le fait de construire ou d'aménager un terrain 
dans une zone interdite par un plan de prévention des 
risques ou de ne pas respecter les conditions de 
réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce 
plan et puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code 
de l'urbanisme.  
"Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 
480-3, L. 480-5 à L. 480-9 et L. 480-12 du code de 
l'urbanisme sont également applicables aux infractions 
visées au premier alinéa du présent article, sous la seule 
réserve des conditions suivantes :  
"1 Les infractions sont constatées, en outre, par les 
fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par 
l'autorité administrative compétente et assermentés ;  
"2 Pour l'application de l'article L. 480-5, le tribunal statue 
au vu des observations écrites ou après audition du maire 
ou du fonctionnaire compétent, même en l'absence d'avis 
de ces derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou 
des ouvrages avec les dispositions du plan, soit sur leur 
rétablissement dans l'état antérieur ;  
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"3 Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de 
l'urbanisme est ouvert aux représentants de l'autorité 
administrative compétente.  
"Art. 40-6. - Les plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles approuvés en application du I de l'article 5 de 
la loi n 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation 
des victimes de catastrophes naturelles valent plan de 
prévention des risques naturels prévisibles à compter de 
la publication du décret prévu à l'article 40-7. Il en est de 
même des plans de surfaces submersibles établis en 
application des articles 48 à 54 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure, des périmètres de 
risques institués en application de l'article R. 111-3 du 
code de l'urbanisme, ainsi que des plans de zones 
sensibles aux incendies de forêt établis en application de 
l'article 21 de la loi n 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant 
diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. 
Leur modification ou leur révision est soumise aux 
dispositions de la présente loi.  
"Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en 
cours d'élaboration à la date de promulgation de la loi n 
95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l'environnement sont considérés comme des 
projets de plans de prévention des risques naturels, sans 
qu'il soit besoin de procéder aux consultations ou 
enquêtes publiques déjà organisées en application des 
procédures antérieures propres à ces documents.  
"Art. 40-7. - Un décret en Conseil d'Etat précise les 
conditions d'application des articles 40-1 à 40-6. Il définit 
notamment les éléments constitutifs et la procédure 
d'élaboration et de révision des plans de prévention des 
risques, les conditions dans lesquelles sont prises les 
mesures prévues aux 3 et 4 de l'article 40-1."  
II. - L'article 41 est ainsi rédigé :  
"Art. 41. - Dans les zones particulièrement exposées à un 
risque sismique ou cyclonique, des règles particulières de 
construction parasismique ou paracyclonique, peuvent 
être imposées aux équipements, bâtiments et installations.  
"Si un plan de prévention des risques est approuvé dans 
l'une des zones mentionnées au premier alinéa, il peut 
éventuellement fixer, en application de l'article 40-1 de la 
présente loi, des règles plus sévères.  
"Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités 
d'application du présent article."  
Art. 17. -  
Il est inséré, dans le code des assurances, un article L. 121- 
16 ainsi rédigé :  
"Art. L. 121-16. - Toute clause des contrats d'assurance 
tendant à subordonner le versement d'une indemnité en 
réparation d'un dommage causé par une catastrophe 
naturelle au sens de l'article L. 125-1 à un immeuble bâti à 
sa reconstruction sur place est réputée non écrite dès lors 
que l'espace est soumis à un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles."  
Art. 18. -  
Le I de l'article 5 et l'article 5-1 de la loi n 82-600 du 13 
juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles sont abrogés.  
Art. 19. -  
L'article L. 125-6 du code des assurances est ainsi modifié :  
I. - Au premier alinéa, les mots : "plan d'exposition aux 
risques naturels prévisibles, défini par le premier alinéa de 
l'article 5-1 de la loi n 82-600 du 13 juillet 1982" sont 
remplacés par les mots : "plan de prévention des risques 
naturels prévisibles approuvé dans les conditions prévues 

par la loi n 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs".  
II. - Au quatrième alinéa, les mots : "plan d'exposition" 
sont remplacés par les mots : "plan de prévention des 
risques".  
III. - Au quatrième alinéa, les mots : "prescriptions visées 
par le premier alinéa du I de l'article 5 de la loi n 82-600 
du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes 
de catastrophes naturelles" sont remplacés par les mots : 
"mesures visées au 4 de l'article 40-1 de la loi n 87-565 du 
22 juillet 1987 précitée".  
Art. 20. - I. -  
L'article 16 de la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau est 
ainsi rédigé :  
"Art. 16. - Dans les parties submersibles des vallées et 
dans les autres zones inondables, les plans de prévention 
des risques naturels prévisibles institués par la loi n 87-565 
du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 
civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 
prévention des risques majeurs définissent en tant que de 
besoin les interdictions et les prescriptions techniques à 
respecter afin d'assurer le libre écoulement des eaux et la 
conservation, la restauration ou l'extension des champs 
d'inondation".  
II. - Les articles 48 à 54 du code du domaine public fluvial 
et de la navigation intérieure sont abrogés.  
III. - Au I de l'article 46 de la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 
précitée, la mention des articles 48 à 54 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure est 
supprimée.  
Art. 21. -  
L'article 21 de la loi n 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant 
diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt est 
ainsi rédigé :  
"Art. 21. - Afin de définir les mesures de prévention à 
mettre en oeuvre dans les zones sensibles aux incendies 
de forêt, le préfet élabore, en concertation avec les conseils 
régionaux et conseils généraux intéressés, un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles institué par la 
loi n 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie 
et à la prévention des risques majeurs."  
Art. 22. -  
A l'article L. 443-2 du code de l'organisme, il est inséré, 
avant le dernier alinéa, un alinéa ainsi rédigé :  
"Si l'une des zones visées au présent article est couverte 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
établi en application de la loi n 87-565 du 22 juillet 1987 
relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection 
de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs, les prescriptions fixées en application du présent 
article doivent être compatibles avec celles définies par ce 
plan."  
 
CHAPITRE III DE L'ENTRETIEN REGULIER DES 
COURS D'EAU  
 
Art. 23. -  
Le livre Ier du code rural est ainsi modifié et complété :  
I. - Le chapitre III du titre III est ainsi intitulé :  
"Curage, entretien élargissement et redressement."  
II. - Avant l'article 114, sont insérés les mots :  
"Section I "Curage et entretien".  
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III. - L'article 114 est ainsi rédigé :  
"Art. 114. - Sans préjudice des articles 556 et 557 du code 
civil et des dispositions de la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 
sur l'eau, le propriétaire riverain est tenu à un curage 
régulier pour rétablir le cours d'eau dans sa largeur et sa 
profondeur naturelles, à l'entretien de la rive par élagage 
et recépage de la végétation arborée et à l'enlèvement des 
embâcles et débris, flottants ou non, afin de maintenir 
l'écoulement naturel des eaux, d'assurer la bonne tenue 
des berges et de préserver la faune et la flore dans le 
respect du bon fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques."  
IV. - Le premier alinéa de l'article 115 est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés :  
"Il est pourvu au curage et à l'entretien des cours d'eau 
non domaniaux ainsi qu'à l'entretien des ouvrages qui s'y 
rattachent de la manière prescrite par les anciens 
règlements ou d'après les usages locaux.  
"Toutefois, les propriétaires riverains ne sont assujettis à 
recevoir sur leurs terrains les matières de curage que si 
leur composition n'est pas incompatible avec la protection 
des sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les 
métaux lourds et autres éléments toxiques qu'elles 
peuvent contenir."  
V. - L'article 116 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
"A défaut d'anciens règlements ou usages locaux, il est 
procédé en conformité des dispositions régissant les 
associations syndicales." ;  
b) Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé:  
"Le présent article s'applique sans préjudice des 
dispositions de l'article 31 de la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 
précitée."  
VI. - A l'article 118, les mots : "le tribunal administratif 
sauf recours au Conseil d'Etat" sont remplacés par les 
mots : "les juridictions administratives".  
VII. - L'article 119 est ainsi rédigé :  
"Art. 119. - Pendant la durée des travaux, les propriétaires 
sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les 
fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les 
entrepreneurs et ouvriers, ainsi que les engins mécaniques 
strictement nécessaires à la réalisation des travaux.  
"Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que 
les cours et les jardins attenant aux habitations sont 
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des 
engins.  
"Ce droit s'exerce autant que possible en suivant la rive du 
cours d'eau et en respectant les arbres et les plantations 
existants."  
VIII. - Après l'article 119, sont insérés les mots :  
"Sections 2 "Elargissement, régularisation et redressement"  
IX. - L'article 120 est ainsi rétabli :  
"Art. 120. - Sans préjudice des dispositions de la loi n 92-3 
du 3 janvier 1992 sur l'eau, l'exécution des travaux 
d'élargissement, de régularisation et de redressement des 
cours d'eau non domaniaux est poursuivie dans les 
conditions prévues aux articles 116 à 118."  
X. - Après l'article 120, sont insérés les mots ;  
"Section 3 "Dispositions communes"  
XI. - L'article 121 est ainsi rédigé :  
"Art. 121. - Un programme pluriannuel d'entretien et de 
gestion, dénommé plan simple de gestion, peut être 
soumis à l'agrément du représentant de l'Etat dans le 
département par tout propriétaire riverain d'un cours 

d'eau non domanial et toute association syndicale de 
propriétaires riverains.  
"Le bénéfice des aides de l'Etat et de ses établissements 
publics attachées au curage, à l'entretien et à la 
restauration des cours d'eau est accordé prioritairement 
aux propriétaires qui établissent un plan simple de gestion 
ou y souscrivent.  
"Le représentant de l'Etat dans le département accorde son 
agrément après avis, le cas échéant, de la commission 
locale de l'eau instituée en application de l'article 5 de la 
loi n 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau.  
"Le plan comprend :  
"- un descriptif de l'état initial du cours d'eau, de son lit, 
des berges, de la faune et de la flore ;  
"- un programme annuel de travaux d'entretien et de 
curage et, si nécessaire, un programme de travaux de 
restauration, précisant notamment les techniques 
employées et les conséquences sur l'environnement :  
"- un plan de financement de l'entretien, de la gestion et, 
s'il y a lieu, des travaux de restauration.  
"Le plan est valable pour une période de cinq ans 
éventuellement renouvelable."  
XII. - Au premier alinéa de l'article 122, les mots : 
"d'entretien" sont insérés après le mot "curage".  
XIII. - Après l'article 122, il est inséré deux articles 122-1 et 
122-2 ainsi rédigés :  
"Art. 122-1. - Les propriétaires riverains de canaux 
d'arrosage désaffectés rétrocédés par les associations 
syndicales autorisées sont tenus de les entretenir pour 
maintenir leur fonction d'écoulement des eaux pluviales.  
"Art. 122-2. - Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que 
de besoin, les conditions d'application du présent 
chapitre."  
Art. 24. -  
Après l'article 25 de la loi du 21 juin 1865 sur les 
associations syndicales, il est inséré un article 25-1 ainsi 
rédigé :  
"Art. 25-1. - Dans le cas d'interruption ou de défaut 
d'entretien par une association syndicale des travaux 
prévus au 1 de l'article 1er de la présente loi, lorsqu'une 
des collectivités territoriales mentionnées à l'article 31 de 
la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau prend l'engagement 
d'exécuter ceux-ci, le préfet peut, sur demande de cette 
collectivité prononcer, par arrêté motivé, la dissolution de 
l'association syndicale s'il estime que le maintien de cette 
dernière serait susceptible de gêner l'exécution ou 
l'entretien desdits travaux.  
"Les ouvrages ou travaux détenus par l'association 
syndicale sont transférés sans préjudice des droits des 
tiers à la collectivité locale qui en assure la charge dans les 
conditions fixées à l'article L. 151-40 du code rural.  
"Ces dispositions sont applicables aux associations 
syndicales créées antérieurement à la présente loi."  
Art. 25. -  
L'article 31 de la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est 
ainsi modifié :  
I. - Au premier alinéa, les mots : "la procédure prévue par 
les deux derniers alinéas de l'article 175 et les articles 176 à 
179 du code rural" sont remplacés par les mots : "les 
articles L. 151-36 à L. 151-40 du code rural".  
II. - Au onzième alinéa, les mots : "article 175 du code 
rural" sont remplacés par les mots : "article L. 151-36 du 
code rural".  
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III. - Au douzième alinéa, les mots : "article 176 du code 
rural" sont remplacés par les mots : "article L. 151-37 du 
code rural".  
Art. 26. -  
Les quatrième et cinquième alinéas de l'article 5 de la loi n 
83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n 83-8 du 7 
janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'Etat sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :  
"Les départements ou leurs groupements sont compétents 
pour aménager, entretenir et exploiter les cours d'eaux, 
canaux, lacs et plans d'eau domaniaux, rayés de la 
nomenclature des voies navigables ou s'y ayant jamais 
figuré, qui leur sont transférés par décret en Conseil d'Etat 
sur proposition du ou des conseils généraux concernés."  
Art. 27. -  
L'article 6 de la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  
"Le représentant de l'Etat dans le département peut, après 
concertation avec les parties concernées, réglementer sur 
des cours d'eau ou parties de cours d'eau non domaniaux 
la circulation des engins nautiques de loisirs non 
motorisés ou la pratique du tourisme, des loisirs et des 
sports nautiques afin d'assurer la protection des principes 
mentionnés à l'article 2 de la présente loi."  
Art. 28. -  
L'article 6 de la loi n 92-3 du 3 janvier 1992 précitée est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  
"La responsabilité civile des riverains des cours d'eau non 
domaniaux ne saurait être engagée au titre des dommages 
causés ou subis à l'occasion de la circulation des engins 
nautiques de loisirs non motorisés ou de la pratique du 
tourisme des loisirs et des sports nautiques qu'en raison 
de leurs actes fautifs."  
Art. 29. -  
L'article 130 du code minier est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  
"Pour les cours d'eau situés en zones de montagne, une 
évaluation des excédents de débit solide est effectuée, par 
bassin de rivière, par les services de l'Etat. Au vu de cette 
évaluation, le préfet accorde, après avis de la commission 
des carrières, des droits d'extraction temporaires lorsqu'il 
est constaté un encombrement du lit de nature à provoque 
des inondations. Ces autorisations d'extraction sont 
notamment accordées pour la réalisation de travaux 
consolidation des berges ou la création de digues."  
 
TITRE IV 
 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES 
DECHETS ET A LA PREVENTION DES POLLUTIONS  
 
CHAPITRE Ier DE LA GESTION DES DECHETS  
 
Art. 60. -  
La loi n 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux est ainsi 
modifiée :  
I. - L'article 10 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
"Des plans nationaux d'élimination doivent être établis, 
par le ministre chargé de l'environnement, pour certaines 
catégories de déchets dont la liste est établie par décret en 
Conseil d'Etat, à raison de leur degré de nocivité ou de 
leurs particularités de traitement et de stockage." ;  

b) Le dernier alinéa est abrogé.  
II. - L'article 10-1 est ainsi rédigé :  
a) Le premier alinéa est remplacé par douze alinéas ainsi 
rédigés :  
"Chaque région doit être couverte par un plan régional ou 
interrégional d'élimination des déchets industriels 
spéciaux.  
"Pour atteindre les objectifs visés aux articles 1er et 2-1 de 
la présente loi, le plan comprend :  
"- un inventaire prospectif à terme de dix ans des 
quantités de déchets et éliminer selon leur origine, leur 
nature et leur composition ;  
"- le recensement des installations existantes d'élimination 
de ces déchets ;  
"- la mention des installations qu'il apparaît nécessaire de 
créer afin de permettre d'atteindre les objectifs évoqués ci-
dessus ;  
"- les priorités à retenir pour atteindre ces objectifs, 
compte tenu notamment des évolutions économiques et 
technologiques prévisibles.  
"Le plan doit obligatoirement prévoir, parmi les priorités 
qu'il retient, un centre de stockage de ces déchets.  
"Le plan tient compte des besoins et des capacités des 
zones voisines hors de son périmètre d'application.  
"Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la 
responsabilité de l'Etat. Toutefois, cette compétence est 
transférée, à sa demande, au conseil régional.  
"Le projet de plan est soumis pour avis au conseil régional 
et à une commission composée des représentants 
respectifs des collectivités territoriales, de l'Etat et des 
organismes publics concernés, des organisations 
professionnelles concourant à la production et à 
l'élimination des déchets et des associations agréées de 
protection de l'environnement. Il est également soumis 
pour avis aux conseils régionaux limitrophes. Il est 
éventuellement modifié pour tenir compte de ces avis.  
"Le projet de plan est alors mis à la disposition du public 
pendant deux mois, puis approuvé par l'autorité 
compétente et publié.  
"Le plan peut être interrégional."  
b) Le second alinéa est abrogé.  
III. - L'article 10-2 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : "Dans un délai de trois ans 
à compter de la publication du décret prévu à l'article 10-
3" sont supprimés.  
b) Les neuvième, dixième, onzième et douzième alinéas 
sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés :  
"Il doit obligatoirement prévoir, parmi les priorité alinéas 
qu'il retient, des centres de stockage de déchets ultimes 
issus du traitement des déchets ménagers et assimilés.  
"Le projet de plan est élaboré à l'initiative et sous la 
responsabilité de l'Etat. Toutefois, cette compétence est 
transférée, à sa demande, au conseil général.  
"Il est établi en concertation avec une commission 
consultative composée de représentants des communes et 
de leurs groupements, du conseil général, de l'Etat, des 
organismes publics intéressés, des professionnels 
concernés et des associations agréées de protection de 
l'environnement.  
"Le projet de plan est soumis pour avis au conseil général 
au conseil départemental d'hygiène ainsi qu'aux conseils 
généraux des départements limitrophes. Il est 
éventuellement modifié pour tenir compte de ces avis.  
"Le projet de plan est alors soumis à enquête publique 
puis approuvé par l'autorité compétente.  



TECAM BREVILLE-LES-MONTS Plan Local d’Urbanisme  Annexes documentaires 

 
56 

"Le plan peut être interdépartemental."  
c) Le treizième alinéa est abrogé.  
IV. - Le premier alinéa de l'article 10-3 est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés :  
"Dans les zones où les plans visés aux articles 10, 10-1 et 
10-2 sont applicables, les décisions prises par les 
personnes morales de droit public et leurs 
concessionnaires dans le domaine de l'élimination des 
déchets et notamment, les décisions prises en application 
de la loi n 76-663 du 19 juillet 1976 précitée doivent être 
compatibles avec ces plans.  
"Les prescriptions applicables aux installations existantes 
doivent être rendues compatibles avec ces plans dans un 
délai de cinq ans après leur publication s'agissant des 
plans visés à l'article 10, et de trois ans s'agissant des plans 
visés aux articles 10-1 et 10-2.  
"Ces plans sont révisés selon une procédure identique à 
celle de leur adoption."  
V. - L'article 22-1 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, la somme : "20 F" est remplacée par 
les mots : "25 F au 1er janvier 1995, 30 F au 1er janvier 
1996, 35 F au 1er janvier 1997, 40 F au 1er janvier 1998" ;  
b) Au troisième alinéa, la somme : "5 000 F" est remplacée 
par la somme : "2 000 F" ;  
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
"Le montant de cette taxe est, nonobstant toute clause 
contraire, répercuté dans le prix fixé dans les contrats 
conclus par l'exploitant avec les personnes physiques ou 
morales dont il réceptionne les déchets."  
VI. - L'article 22-3 est ainsi modifié :  
a) Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :  
"- la participation au financement de la remise en état 
d'installations de stockage collectif de déchets ménagers et 
assimilés et des terrains pollués par ces installations ; "  
b) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  
"- l'aide aux départements auxquels la compétence 
d'élaboration des plans prévus à l'article 10-2 a été 
transférée pour l'élaboration, la mise en oeuvre et la 
révision de ces plans ; "  
c) Le dernier alinéa est supprimé.  
VII. - L'article 22-5 est abrogé.  
VIII. - Les dispositions du V, du a et du c du VI entrent en 
vigueur le 1er janvier 1995. Les dispositions des I, II, III, 
IV et du b du VI entrent en vigueur le 4 février 1996.  
IX. - Dans le deuxième alinéa de l'article 9, les mots : "un 
an après la publication du décret" sont remplacés par les 
mots : "à la date d'entrée en vigueur fixée par le décret".  
X. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions 
d'application du présent article.  
Art. 61. -  
La loi n 75-633 du 15 juillet 1975 précitée est ainsi modifiée 
:  
I. - L'article 22-1 est ainsi modifié :  
a) au premier alinéa, après les mots : "déchets ménagers et 
assimilés", sont insérés les mots : "et tout exploitant d'une 
installation d'élimination de déchets industriels spéciaux 
par incinération, coïncinération, stockage, traitement 
physico-chimique ou biologique" et le mot "utilisée" est 
remplacé par le mot "utilisées" ;  
b) après le deuxième alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi 
rédigés :  
"Le taux fixé au premier alinéa est double lorsque les 
déchets industriels spéciaux sont éliminés dans une 
installation de stockage. Cette disposition ne s'applique 

pas aux résidus de traitement des installations 
d'élimination de déchets assujetties à la taxe.  
"La taxe visée au premier alinéa ne s'applique pas lorsque 
les déchets industriels spéciaux sont éliminés dans des 
installations spécifiquement dédiées à leur valorisation 
comme matière."  
II. - Au I de l'article 22-2, après les mots : "Les exploitants 
d'installation de stockage", sont insérés les mots "de 
déchets ménagers et assimilés et les exploitants 
d'installations d'élimination de déchets industriels 
spéciaux".  
III. - L'article 22-3 est ainsi modifié :  
a) après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  
"- la participation au financement du traitement et de la 
réhabilitation des sites pollués, autres que ceux visés au 
cinquième alinéa, lorsque cette participation et devenue 
nécessaire du fait de la défaillance de l'exploitant ou du 
détenteur." ;  
b) après le dernier alinéa, sont ajoutés deux alinéas ainsi 
rédigés :  
"Le produit de la taxe perçue au titre des installations 
d'élimination de déchets industriels spéciaux et affecté 
exclusivement au traitement et à la réhabilitation des sites 
mentionnés au sixième alinéa.  
"Un comité présidé par le ministre chargé de 
l'environnement ou son représentant prend les décisions 
d'affectation des sommes perçues au titre des installations 
d'élimination de déchets industriels spéciaux."  
IV. - En conséquence, dans le titre VI bis, les intitulés : 
"Chapitre Ier, Déchets ménagers et assimilés", "Chapitre II, 
Déchets industriels et spéciaux" et "Chapitre III, 
Dispositions diverses" sont supprimés.  
V. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur 
le 1er janvier 1995.  
Art. 62. -  
Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement 
un rapport établissant le bilan du fonctionnement du 
fonds de modernisation de la gestion des déchets et 
évaluant des conditions d'utilisation de la taxe créée par 
l'article 22-1 de la loi n 75-633 du 15 juillet 1975 relative à 
l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux.  
Art. 63. - I. -  
L'article 3 de la loi n 75-633 du 15 juillet 1975 précitée est 
ainsi modifié :  
1 Dans le premier alinéa, il est inséré, après la première 
phrase, une phrase ainsi rédigée :  
"L'exécution des travaux ordonnés d'office peut être 
confiée par le ministre chargé de l'environnement à 
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie."  
Au début de la deuxième phrase du premier alinéa, le mot 
"Elle" est remplacé par les mots : "L'autorité titulaire du 
pouvoir de police".  
Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  
"Lorsque l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie intervient pour exécuter des travaux ordonnés 
d'office, les sommes consignées lui sont réservées à sa 
demande." ;  
2 Il est ajouté, après le cinquième alinéa, deux alinéas ainsi 
rédigés :  
"Lorsque, en raison de la disparition ou de l'insolvabilité 
du producteur ou du détenteur de déchets, la mise en 
oeuvre des dispositions du premier alinéa n'a pas permis 
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d'obtenir la remise en état du site pollué par ces déchets, 
l'Etat peut, avec le concours financier éventuel des 
collectivités territoriales, confier cette remise en état à 
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie.  
"Les travaux mentionnés à l'alinéa précédent et, le cas 
échéant, l'acquisition des immeubles peuvent être déclarés 
d'utilité publique à la demande de l'Etat. La déclaration 
d'utilité publique est prononcée après consultation des 
collectivités territoriales intéressées et enquête publique 
menée dans les formes prévues par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. Lorsque 
l'une des collectivités territoriales intéressées, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête a 
émis un avis défavorable, la déclaration d'utilité publique 
est prononcée par décret en Conseil d'Etat."  
II. - L'article 22-6 de la loi n 75-633 du 15 juillet 1975 
précitée est abrogé.  
 
CHAPITRE II - DE LA PREVENTION DES 
POLLUTIONS  
 
Art. 64. -  
Il est inséré, dans la loi n 76-663 du 19 juillet 1976 précitée, 
un article 13-1 ainsi rédigé :  
"Art. 13-1. - Les dépenses correspondant à l'exécution des 
analyses, expertises ou contrôles nécessaires pour 
l'application de la présente loi sont à la charge de 
l'exploitant."  
Art. 65. -  
Il est inséré, dans la loi n 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, un article 10-2 ainsi rédigé :  
"Art. 10-2. - Certaines catégories d'installations relevant 
du présent titre, définies par décret en Conseil d'Etat en 
fonction des risques qu'elles présentent, peuvent être 
soumises à des contrôles périodiques permettant à 
l'exploitant de s'assurer que ses installations fonctionnent 
dans les conditions requises par la réglementation. Ces 
contrôles sont effectués aux frais de l'exploitant par des 
organismes agréés.  
"Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions 
d'application du présent article. Il fixe notamment la 
périodicité, les modalités de fonctionnement du système 
de contrôle et, en particulier, les conditions d'agrément 
des organismes contrôleurs et les conditions dans 
lesquelles les résultats peuvent être tenus à la disposition 
de l'administration."  
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Ministère de la culture et de la communication 
Ordonnance n°2004-178 du 20 février 2004 

Relative à la partie législative du code du patrimoine 
(J.O. n°46 du 24 février 2004 page 37048) 

 

CODE DU PATRIMOINE 
 

Partie législative 
(Extrait) 

 
 

LIVRE V 
ARCHEOLOGIE 

 
 

TITRE Ier 
DÉFINITION DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

Article L.510-1 - Constituent des éléments du patrimoine archéologique tous les vestiges et autres traces de 
l'existence de l'humanité, dont la sauvegarde et l'étude, notamment par des fouilles ou des découvertes, 
permettent de retracer le développement de l'histoire de l'humanité et de sa relation avec l'environnement 
naturel. 

TITRE II 
ARCHÉOLOGIQUE PREVENTIVE 

Chapitre 1er 
Définition 

Article L521-1 - L'archéologie préventive, qui relève de missions de service public, est partie intégrante de 
l'archéologie. Elle est régie par les principes applicables à toute recherche scientifique. Elle a pour objet d'assurer, à 
terre et sous les eaux, dans les délais appropriés, la détection, la conservation ou la sauvegarde par l'étude 
scientifique des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d'être affectés par les travaux publics 
ou privés concourant à l'aménagement. Elle a également pour objet l'interprétation et la diffusion des résultats 
obtenus. 

Chapitre 2 
Répartition des compétences : 

Etat et collectivités territoriales 
Section 1 

Rôle de l'Etat 

Article L522-1 - L'Etat veille à la conciliation des exigences respectives de la recherche scientifique, de la 
conservation du patrimoine et du développement économique et social. Il prescrit les mesures visant à la détection, à 
la conservation ou à la sauvegarde par l'étude scientifique du patrimoine archéologique, désigne le responsable 
scientifique de toute opération d'archéologie préventive et assure les missions de contrôle et d'évaluation de ces 
opérations. 

Article L522-2 - Les prescriptions de l'Etat concernant les diagnostics et les opérations de fouilles d'archéologie 
préventive sont motivées. Les prescriptions de diagnostic sont délivrées dans un délai d'un mois à compter de la 
réception du dossier. Ce délai est porté à deux mois lorsque les aménagements, ouvrages ou travaux projetés sont 
soumis à une étude d'impact en application du code de l'environnement. Les prescriptions de fouilles sont délivrées 
dans un délai de trois mois à compter de la réception du rapport de diagnostic. En l'absence de prescriptions dans les 
délais, l'Etat est réputé avoir renoncé à édicter celles-ci. 

Article L522-3 - Les prescriptions de l'Etat peuvent s'appliquer à des opérations non soumises à la redevance prévue 
à l'article L. 524-2. 
Lorsque l'intérêt des vestiges impose leur conservation, l'autorité administrative notifie au propriétaire une instance de 
classement de tout ou partie du terrain dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux monuments 
historiques. 

Article L522-4 - Hors des zones archéologiques définies en application de l'article L. 522-5, les personnes qui 
projettent de réaliser des aménagements, ouvrages ou travaux peuvent saisir l'Etat afin qu'il examine si leur projet est 
susceptible de donner lieu à des prescriptions de diagnostic archéologique. A défaut de réponse dans un délai de deux 
mois ou en cas de réponse négative, l'Etat est réputé renoncer, pendant une durée de cinq ans, à prescrire un 
diagnostic, sauf modification substantielle du projet ou des connaissances archéologiques de l'Etat sur le territoire de 
la commune. 
Si l'Etat a fait connaître la nécessité d'un diagnostic, l'aménageur peut en demander la réalisation anticipée par 
l'établissement public institué par l'article L. 523-1 ou un service territorial. Dans ce cas, il est redevable de la 
redevance prévue à l'article L. 524-2. 
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Article L522-5 - Avec le concours des établissements publics ayant des activités de recherche archéologique et des 
collectivités territoriales, l'Etat dresse et met à jour la carte archéologique nationale. Cette carte rassemble et ordonne 
pour l'ensemble du territoire national les données archéologiques disponibles. 
Dans le cadre de l'établissement de la carte archéologique, l'Etat peut définir des zones où les projets d'aménagement 
affectant le sous-sol sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
Article L522-6Les autorités compétentes pour délivrer les autorisations de travaux ont communication d'extraits de la 
carte archéologique nationale et peuvent les communiquer à toute personne qui en fait la demande. Un décret 
détermine les conditions de communication de ces extraits ainsi que les modalités de communication de la carte 
archéologique par l'Etat, sous réserve des exigences liées à la préservation du patrimoine archéologique, à toute 
personne qui en fait la demande. 
 

Article L522-6 - Les autorités compétentes pour délivrer les autorisations de travaux ont communication d'extraits de 
la carte archéologique nationale et peuvent les communiquer à toute personne qui en fait la demande. Un décret 
détermine les conditions de communication de ces extraits ainsi que les modalités de communication de la carte 
archéologique par l'Etat, sous réserve des exigences liées à la préservation du patrimoine archéologique, à toute 
personne qui en fait la demande. 

Section 2 
Rôle des collectivités territoriales 

Article L522-7 - Les services archéologiques des collectivités territoriales sont organisés et financés par celles-ci. 
Ces services sont soumis au contrôle scientifique et technique de l'Etat. 

Article L522-8 - Pour pouvoir réaliser des opérations de diagnostic et de fouilles d'archéologie préventive selon les 
modalités prévues aux articles L. 523-4, L. 523-5 et L. 523-7 à L. 523-10, les services mentionnés à l'article L. 522-7 
doivent avoir été préalablement agréés. 
L'agrément est attribué, à la demande de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales dont 
relève le service, par l'autorité administrative. A défaut de réponse dans un délai de trois mois à compter de la 
réception de la demande de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales, l'agrément est 
réputé attribué. 

Chapitre 3 
Mise en oeuvre des opérations d'archéologie préventive 

Article L523-1 - Sous réserve des cas prévus à l'article L. 523-4, les diagnostics d'archéologie préventive sont confiés 
à un établissement public national à caractère administratif qui les exécute conformément aux décisions délivrées et 
aux prescriptions imposées par l'Etat et sous la surveillance de ses représentants, en application des dispositions du 
présent livre. 
L'établissement public réalise des fouilles d'archéologie préventive dans les conditions définies aux articles L. 523-8 à 
L. 523-10. 
L'établissement public assure l'exploitation scientifique des opérations d'archéologie préventive et la diffusion de leurs 
résultats. Il concourt à l'enseignement, à la diffusion culturelle et à la valorisation de l'archéologie. 
Pour l'exécution de ses missions, l'établissement public peut s'associer, par voie de convention, à d'autres personnes 
morales dotées de services de recherche archéologique. 

Article L523-2 - L'établissement public mentionné à l'article L. 523-1 est administré par un conseil d'administration. 
Le président du conseil d'administration est nommé par décret. 
Le conseil d'administration comprend, outre son président, des représentants de l'Etat, des personnalités qualifiées, 
des représentants des organismes et établissements publics de recherche et d'enseignement supérieur dans le 
domaine de la recherche archéologique, des représentants des collectivités territoriales et des personnes publiques et 
privées dont l'activité est affectée par l'archéologie préventive ou qui oeuvrent en ce domaine, ainsi que des 
représentants élus du personnel. Les attributions et le mode de fonctionnement de l'établissement public ainsi que la 
composition de son conseil d'administration sont précisés par décret. 
Le conseil d'administration est assisté par un conseil scientifique. 

Article L523-3 - Les emplois permanents de l'établissement public sont pourvus par des agents contractuels. Le 
statut des personnels de l'établissement public est régi par le décret en Conseil d'Etat pris en application de l'article 7 
de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat et par un 
décret particulier. 
Les biens, droits et obligations de l'association dénommée "Association pour les fouilles archéologiques nationales" 
sont dévolus à l'établissement public dans des conditions fixées par décret. 

Article L523-4 - Les services archéologiques qui dépendent d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales établissent, sur décision de l'organe délibérant de la collectivité ou du groupement, dans les 
mêmes conditions que l'établissement public, les diagnostics d'archéologie préventive relatifs à : 
a) Soit une opération d'aménagement ou de travaux réalisée sur le territoire de la collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales ; 
b) Soit, pendant une durée minimale de trois ans, l'ensemble des opérations d'aménagement ou de travaux réalisées 
sur le territoire de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales. 
Lorsque son organe délibérant en a ainsi décidé, une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités 
territoriales, doté d'un service archéologique, est compétent pour se livrer aux opérations mentionnées au présent 
article sur son territoire alors même que ce dernier serait inclus dans le ressort d'une autre collectivité territoriale 
également dotée d'un service archéologique. 

Article L523-5 - La réalisation, par un service archéologique territorial, d'un diagnostic prescrit à l'occasion de 
travaux réalisés pour le compte d'une autre collectivité, d'un autre groupement ou de l'Etat est soumise à l'accord de 
cette collectivité, de ce groupement ou de l'Etat. 
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Article L523-6 - Les collectivités territoriales peuvent recruter pour les besoins de leurs services archéologiques, en 
qualité d'agents non titulaires, les agents de l'établissement public mentionné à l'article L. 523-1 qui bénéficient d'un 
contrat à durée indéterminée. Les agents ainsi recrutés conservent, sur leur demande, le bénéfice des stipulations de 
leur contrat antérieur relatives à sa durée indéterminée, à la rémunération qu'ils percevaient et à leur régime de 
retraite complémentaire et de prévoyance. Ils conservent, en outre, le bénéfice des stipulations de leur contrat 
antérieur qui ne dérogent pas aux dispositions législatives et réglementaires applicables aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale. 

Article L523-7 - Une convention, conclue entre la personne projetant d'exécuter des travaux et l'établissement public 
ou la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales dont dépend le service archéologique 
territorial chargé d'établir le diagnostic d'archéologie préventive, définit les délais de réalisation des diagnostics et les 
conditions d'accès aux terrains et de fourniture des matériels, équipements et moyens nécessaires à la réalisation des 
diagnostics. Les délais courent à compter de la mise à disposition des terrains dans des conditions permettant de se 
livrer aux opérations archéologiques. Sous réserve des dispositions du troisième alinéa applicables en cas d'un 
dépassement de délai imputable à l'opérateur, la convention détermine les conséquences pour les parties du 
dépassement des délais. 
Faute d'un accord entre les parties sur les délais de réalisation des diagnostics, ces délais sont fixés, à la demande de 
la partie la plus diligente, par l'Etat. 
Lorsque, du fait de l'opérateur, le diagnostic n'est pas achevé dans le délai fixé par la convention, la prescription de 
diagnostic est réputée caduque à l'expiration d'un délai fixé par voie réglementaire. Dans ce cas, les dispositions des 
articles L. 531-14 à L. 531-16 sont applicables aux découvertes faites sur le terrain d'assiette de l'opération. Les 
mesures utiles à leur conservation ou à leur sauvegarde sont prescrites conformément aux dispositions du présent 
titre. 
Les conclusions du diagnostic sont transmises à la personne projetant d'exécuter les travaux et au propriétaire du 
terrain. 

Article L523-8 - La réalisation des opérations de fouilles d'archéologie préventive mentionnées à l'article L. 522-1 
incombe à la personne projetant d'exécuter les travaux ayant donné lieu à la prescription. Celle-ci fait appel, pour leur 
mise en oeuvre, soit à l'établissement public mentionné à l'article L. 523-1, soit à un service archéologique territorial, 
soit, dès lors que sa compétence scientifique est garantie par un agrément délivré par l'Etat, à toute autre personne de 
droit public ou privé. 
Lorsque la personne projetant d'exécuter les travaux est une personne privée, l'opérateur de fouilles ne peut être 
contrôlé, directement ou indirectement, ni par cette personne ni par l'un de ses actionnaires. 
Pour un lotissement ou une zone d'aménagement concerté, la personne publique ou privée qui réalise ou fait réaliser 
le projet d'aménagement assure les opérations de fouilles pour l'ensemble du projet d'aménagement. 

Article L523-9 (Loi nº 2004-1343 du 9 décembre 2004 art. 78 XIV a 10º Journal Officiel du 10 décembre 2004) 
Le contrat passé entre la personne projetant d'exécuter les travaux et la personne chargée de la réalisation des fouilles 
fixe, notamment, le prix et les délais de réalisation de ces fouilles ainsi que les indemnités dues en cas de 
dépassement de ces délais. 
L'Etat autorise les fouilles après avoir contrôlé la conformité du contrat mentionné au premier alinéa avec les 
prescriptions de fouilles édictées en application de l'article L. 522-2. 
L'opérateur exécute les fouilles conformément aux décisions prises et aux prescriptions imposées par l'Etat et sous la 
surveillance de ses représentants, en application des dispositions du présent livre. 

Article L523-10 - Lorsque aucun autre opérateur ne s'est porté candidat ou ne remplit les conditions pour réaliser les 
fouilles, l'établissement public mentionné à l'article L. 523-1 est tenu d'y procéder à la demande de la personne 
projetant d'exécuter les travaux. En cas de désaccord entre les parties sur les conditions de réalisation ou sur le 
financement des fouilles, le différend est réglé selon une procédure d'arbitrage organisée par décret en Conseil d'Etat. 

Article L523-11 - Les conditions de l'exploitation scientifique des résultats des opérations d'archéologie préventive 
sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
Lorsque les opérations de fouilles d'archéologie préventive sont réalisées par un opérateur autre que l'établissement 
public mentionné à l'article L. 523-1, cet opérateur est tenu de remettre à l'Etat et à l'établissement public un 
exemplaire du rapport de fouilles. L'auteur du rapport ne peut s'opposer à son utilisation par l'Etat, par l'établissement 
public ou par les personnes morales dotées de services de recherche archéologique avec lesquelles il est associé en 
application du quatrième alinéa de l'article L. 523-1 ou par des organismes de recherche et des établissements 
d'enseignement supérieur, à des fins d'étude et de diffusion scientifiques à l'exclusion de toute exploitation 
commerciale. Ce rapport d'opération est communicable selon les règles applicables aux documents administratifs. 
La documentation afférente à l'opération est remise à l'Etat. 

Article L523-12 - Le mobilier archéologique provenant des opérations d'archéologie préventive est confié, sous le 
contrôle des services de l'Etat, à l'opérateur d'archéologie préventive le temps nécessaire à la rédaction du rapport 
d'opération. Ce délai ne peut excéder deux ans. Il est ensuite fait application des dispositions de l'article L. 523-14. 

Article L523-13 - En cas de cessation d'activité de l'opérateur de fouilles ou de retrait de son agrément, le mobilier 
archéologique provenant des opérations d'archéologie préventive et la documentation qu'il détenait sont remis à 
l'établissement public mentionné à l'article L. 523-1, afin qu'il en achève l'étude scientifique. 

Article L523-14 - La propriété du mobilier archéologique issu des opérations d'archéologie préventive est partagée à 
parts égales entre l'Etat et le propriétaire du terrain. 
Si, à l'issue d'un délai d'un an à compter de la réception du rapport de fouilles mentionné à l'article L. 523-11, le 
propriétaire n'a pas exprimé une intention contraire, il est réputé avoir renoncé à la propriété des vestiges qui lui 
étaient échus par le partage. La propriété de ces vestiges est alors transférée à titre gratuit à l'Etat. 
L'Etat peut toutefois transférer à titre gratuit la propriété de ces vestiges à la commune sur le territoire de laquelle ils 
ont été découverts, dès lors qu'elle en fait la demande et qu'elle s'engage à en assurer la bonne conservation. 
Dans le cas où le propriétaire n'a pas renoncé à son droit de propriété, l'Etat peut exercer le droit de revendication 
prévu à l'article L. 531-16. 
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Chapitre 4 
Financement de l'archéologie préventive 

Article L524-1 - Le financement de l'établissement public mentionné à l'article L. 523-1 est assuré notamment : 
a) Par la redevance d'archéologie préventive prévue à l'article L. 524-2 ; 
b) Par les subventions de l'Etat ou de toute autre personne publique ou privée ; 
c) Par les rémunérations qu'il perçoit en contrepartie des opérations de fouilles qu'il réalise. 

Article L524-2 - Il est institué une redevance d'archéologie préventive due par les personnes publiques ou privées 
projetant d'exécuter des travaux affectant le sous-sol et qui : 
a) Sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code de l'urbanisme ; 
b) Ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de l'environnement ; 
c) Ou, dans les cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration administrative préalable selon les 
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. En cas de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle 
du programme général des travaux. 

Article L524-3 - Sont exonérés de la redevance d'archéologie préventive les travaux relatifs aux logements à usage 
locatif construits ou améliorés avec le concours financier de l'Etat en application des 3º et 5º de l'article L. 351-2 et 
des articles L. 472-1 et L. 472-1-1 du code de la construction et de l'habitation, au prorata de la surface hors oeuvre 
nette effectivement destinée à cet usage, les constructions de logements réalisées par une personne physique pour 
elle-même ainsi que les affouillements rendus nécessaires pour la réalisation de travaux agricoles, forestiers ou pour la 
prévention des risques naturels. 

Article L524-4 - Le fait générateur de la redevance d'archéologie préventive est : 
a) Pour les travaux soumis à autorisation ou à déclaration préalable en application du code de l'urbanisme, à 
l'exception des lotissements, la délivrance de cette autorisation ou la non-opposition aux travaux ; 
b) Pour les travaux et aménagements autres que ceux mentionnés au a et donnant lieu à une étude d'impact, à 
l'exception des zones d'aménagement concerté, l'acte qui décide, éventuellement après enquête publique, la 
réalisation du projet et en détermine l'emprise ; 
c) Pour les autres travaux d'affouillement, le dépôt de la déclaration administrative préalable. 
Dans le cas où l'aménageur souhaite que le diagnostic soit réalisé avant la délivrance de l'autorisation préalable ou la 
non-opposition aux travaux mentionnée au a ou avant l'édiction de l'acte mentionné au b, le fait générateur de la 
redevance est le dépôt de la demande de réalisation du diagnostic. 

Article L524-6 : La redevance d'archéologie préventive n'est pas due pour les travaux visés au I de l'article L. 524-7 
lorsque le terrain d'assiette a donné lieu à la perception de la redevance d'archéologie préventive en application des 
dispositions issues de la loi nº 2003-707 du 1er août 2003 modifiant la loi nº 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à 
l'archéologie préventive. 
Elle n'est pas due lorsque l'emprise des constructions a déjà fait l'objet d'une opération visant à la détection, à la 
conservation ou à la sauvegarde par l'étude scientifique du patrimoine archéologique, réalisée dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 
En cas de demande volontaire de réalisation de diagnostic, le montant de la redevance d'archéologie préventive 
acquittée à ce titre est déduit de la redevance due pour la réalisation de l'aménagement. 

Article L524-7 : Le montant de la redevance d'archéologie préventive est calculé selon les modalités suivantes : 
I. - Lorsqu'elle est perçue sur les travaux visés au a de l'article L. 524-2, l'assiette de la redevance est constituée par 
la valeur de l'ensemble immobilier comprenant les terrains nécessaires à la construction, à la reconstruction ou à 
l'agrandissement et les bâtiments dont l'édification doit faire l'objet de l'autorisation de construire. Cette valeur est 
déterminée forfaitairement en appliquant à la surface de plancher développée hors oeuvre une valeur au mètre carré 
variable selon la catégorie d'immeubles. Cette valeur est déterminée conformément aux dispositions de l'article 1585 
D du code général des impôts. Les constructions qui sont destinées à être affectées à un service public ou d'utilité 
publique sont assimilées, pour le calcul de l'assiette de la redevance, aux constructions visées au 4º du I de l'article 
1585 D du même code. Il en est de même pour les espaces aménagés principalement pour le stationnement des 
véhicules, qui sont assujettis sur la base de la surface hors oeuvre brute lorsqu'il s'agit de constructions et de la 
surface au sol des travaux dans les autres cas. 
La redevance n'est pas due pour les travaux de construction créant moins de 1 000 mètres carrés de surface hors 
oeuvre nette ou, pour les parcs de stationnement visés à l'alinéa précédent, de surface. 
Le tarif de la redevance est de 0,3 % de la valeur de l'ensemble immobilier déterminée conformément à l'article 1585 
D du code général des impôts. 
II. - Lorsqu'elle est perçue sur des travaux visés aux b et c de l'article L. 524-2, son montant est égal à 0,32 euro par 
mètre carré. Ce montant est indexé sur l'indice du coût de la construction. 
La surface prise en compte est selon le cas : 
- la surface au sol des installations autorisées pour les aménagements et ouvrages soumis à autorisation 
administrative qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article  L. 122-1 du code de 
l'environnement ; 
- la surface au sol des aménagements et ouvrages non soumis à autorisation administrative qui doivent être précédés 
d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement sur la base du dossier transmis 
pour prescription de diagnostic éventuelle en application des articles L. 522-1 et suivants du présent code ; 
- la surface de la zone sur laquelle porte la demande de réalisation du diagnostic prévue au dernier alinéa de l'article L. 
524-4 ; 
- la surface au sol des travaux soumis à déclaration administrative préalable visés à l'article L. 524-2 du présent code. 
La redevance n'est pas due pour les travaux et aménagements réalisés sur des terrains d'une superficie inférieure à 3 
000 mètres carrés. 
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Article L524-8 : Au vu des éléments transmis par l'autorité compétente pour délivrer les autorisations ou recevoir les 
déclarations ou demandes mentionnées aux articles L. 524-2 et L. 524-4, le montant de la redevance d'archéologie 
préventive est liquidé et ordonnancé par le représentant de l'Etat dans le département ou, dans les cas prévus par 
l'article L. 255 A du livre des procédures fiscales, par le maire lorsqu'il est fait application du a de l'article L. 524-4 et 
par le représentant de l'Etat dans la région lorsqu'il est fait application des b ou c ou du cinquième alinéa de l'article L. 
524-4. 
Le représentant de l'Etat dans le département et le représentant de l'Etat dans la région peuvent déléguer leur 
signature respectivement au directeur départemental de l'équipement ou au directeur régional des affaires culturelles 
territorialement compétents pour tous les actes nécessaires à la liquidation ou l'ordonnancement de la redevance 
d'archéologie préventive. Ces autorités peuvent subdéléguer leur signature à leurs subordonnés pour ces attributions. 
Lorsqu'il apparaît que la superficie déclarée par l'aménageur dans le cadre d'une demande effectuée conformément au 
cinquième alinéa de l'article L. 524-4 est erronée ou inexacte, le service responsable de la liquidation rectifie la 
déclaration et en informe le redevable, avant de liquider la redevance. Dans ce cas, la procédure prévue aux articles L. 
55 et suivants du livre des procédures fiscales est applicable. 
L'émission du titre de recettes est prescrite à la fin de la quatrième année qui suit celle de la réalisation du fait 
générateur. Toutefois, lorsque l'autorisation administrative est accordée pour une durée supérieure à quatre ans, 
l'émission du titre de recettes est prescrite à la fin de l'année qui suit l'année d'expiration de l'autorisation 
administrative. 
La redevance d'archéologie préventive est payée en un versement unique au comptable du Trésor compétent désigné 
par décision de l'autorité administrative. Toutefois, lorsque la redevance est afférente à une opération autre que celles 
mentionnées au a de l'article L. 524-4 faisant l'objet de réalisation par tranches de travaux, le service liquidateur 
fractionne l'émission du titre de recettes au début de chacune des tranches prévues dans l'autorisation administrative. 

Article L524-9 : La redevance d'archéologie préventive est exigible immédiatement à la date d'ordonnancement du 
titre de recettes. La date limite de paiement est fixée au dernier jour du mois qui suit la date de cet ordonnancement. 
Lorsque le délai de remise des titres au comptable est supérieur à trois jours, la date de prise en charge des titres par 
le comptable constitue le point de départ pour l'application de la date limite de paiement. 
Lorsque la redevance n'a pas été réglée à la date limite de paiement, elle fait l'objet de la majoration de 10 % prévue 
à l'article 1761 du code général des impôts. Une lettre de rappel est adressée au redevable. 

Article L524-10 - Le titre de recettes établi par l'ordonnateur comporte les décomptes de liquidation et de répartition 
du produit de la redevance et indique l'identité des tiers tenus solidairement au paiement de la redevance. 
Le recouvrement de la redevance est assuré par les comptables du Trésor dans les conditions fixées au titre IV du livre 
des procédures fiscales. Il est garanti par le privilège prévu au I de l'article 1929 du code général des impôts. Sont 
tenus solidairement au paiement de la redevance les établissements de crédit ou sociétés de caution mutuelle qui sont 
garants de l'achèvement de l'opération d'aménagement ou de travaux ainsi que les aménageurs successifs, dont 
l'identité est précisée dans le contrat prévu à l'article L. 523-9. 

Article L524-11 - Après encaissement de la redevance, le comptable du Trésor en reverse le produit à l'établissement 
public mentionné à l'article L. 523-1 ou, dans le cas mentionné au b de l'article L. 523-4, à la collectivité territoriale ou 
au groupement de collectivités territoriales après déduction des frais d'assiette et de recouvrement et après 
prélèvement du pourcentage du produit de la redevance alimentant le Fonds national pour l'archéologie préventive 
prévu à l'article L. 524-14. Le reversement intervient au plus tard à la fin du mois qui suit le mois d'encaissement. 
Toutefois, lorsque l'établissement public réalise un diagnostic prescrit à l'occasion de travaux d'aménagement réalisés 
pour le compte d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales qui, dans le cas prévu au 
quatrième alinéa de l'article L. 523-4, n'a pas donné son accord à l'intervention du service archéologique de la 
collectivité territoriale mentionnée au b de l'article L. 523-4, cette dernière reverse à l'établissement public le montant 
de la redevance d'archéologie préventive perçue au titre de ces travaux. 
Dans le cas où une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales assure l'intégralité d'un 
diagnostic en application du a de l'article L. 523-4, la redevance lui est reversée par l'établissement public, la 
collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales qui l'a perçue. 

Article L524-12 - Les dégrèvements sont prononcés par le service qui a procédé à la liquidation initiale de la 
redevance au vu des décisions préalables et conformes adoptées par l'établissement public ou la collectivité 
bénéficiaire et par l'autorité administrative. 
Les décharges sont prononcées lorsque les travaux définis à l'article L. 521-1 ne sont pas réalisés par le redevable et 
que l'opération de diagnostic n'a pas été engagée. 
Les dégrèvements et décharges sont imputés sur les titres émis dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Lorsque la redevance qui fait l'objet d'un dégrèvement ou d'une décharge a été acquittée par le redevable et répartie 
entre les bénéficiaires, le comptable recouvre préalablement le produit auprès de ces bénéficiaires sur le fondement de 
leurs propres décisions. Lorsqu'il n'obtient pas le remboursement spontané, le comptable peut procéder par voie de 
compensation avec le produit de la redevance qu'il répartit par ailleurs. 
Après avoir obtenu le remboursement de la part des bénéficiaires initiaux, le comptable reverse au redevable figurant 
sur le titre le montant de la redevance à l'exception des frais d'assiette et de recouvrement. 

Article L524-13 - Le recouvrement de la redevance est prescrit quatre années après l'émission du titre. 
L'admission en non-valeur de la redevance est prononcée comme en matière d'impôts directs. Lorsque la redevance 
bénéficie à une collectivité territoriale, le comptable public soumet la proposition d'admission en non-valeur à cette 
collectivité. La collectivité peut refuser la non-valeur dès lors qu'elle est à même de justifier au comptable public des 
éléments permettant le recouvrement de la créance. 
A défaut de décision, la non-valeur est admise d'office après un délai de six mois suivant la demande formulée par le 
comptable public. 
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Article L524-14 - Il est créé, dans les comptes de l'établissement public mentionné à l'article L. 523-1, un Fonds 
national pour l'archéologie préventive. 
Les recettes du fonds sont constituées par un prélèvement sur le produit de la redevance d'archéologie préventive 
prévue à l'article L. 524-2. La part du produit de la redevance qui lui est affectée ne peut être inférieure à 30 %. Elle 
est fixée chaque année par décision de l'autorité administrative. 
Ce fonds finance les subventions accordées par l'Etat aux personnes projetant d'exécuter des travaux qui ont donné 
lieu à l'édiction d'une prescription de fouille d'archéologie préventive conformément aux dispositions de l'article L. 522-
2. Les interventions de ce fonds visent à faciliter la conciliation entre la préservation du patrimoine archéologique et le 
développement des territoires, en particulier ruraux. 
Les subventions sont attribuées par décision de l'autorité administrative, conformément aux critères définis par une 
commission comprenant un député et un sénateur désignés par leur assemblée respective et, en nombre égal, des 
représentants de l'Etat, des représentants des collectivités territoriales, des représentants des personnes mentionnées 
à l'article L. 524-2 et des personnalités qualifiées. La commission élit son président en son sein. 
Les travaux de fouilles archéologiques induits par la construction de logements à usage locatif construits ou améliorés 
avec le concours financier de l'Etat en application des 3º et 5º de l'article L. 351-2 et des articles L. 472-1 et L. 472-1-
1 du code de la construction et de l'habitation, au prorata de la surface hors oeuvre nette effectivement destinée à cet 
usage, ainsi que les constructions de logements réalisées par une personne physique pour elle-même, y compris 
lorsque ces constructions sont effectuées dans le cadre d'un lotissement ou d'une zone d'aménagement concerté, sont 
pris en charge financièrement par le fonds précité dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L524-15 - Les litiges relatifs à la redevance d'archéologie préventive sont de la compétence des juridictions 
administratives. Les réclamations relatives à l'assiette de la redevance sont adressées au service liquidateur, celles 
relatives au recouvrement et aux poursuites sont adressées au comptable compétent désigné par l'autorité 
administrative. Elles sont présentées et instruites selon les règles des titres III et IV du livre des procédures fiscales. 

Article L524-16 - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent titre. 

TITRE III 
FOUILLES ARCHÉOLOGIQUEs PROGRAMMEES 

ET DECOUVERTES FORTUITES 

Chapitre 1er 
Archéologie terrestre et subaquatique 

Section 1 
Autorisation de fouilles par l’Etat 

Article L531-1 - Nul ne peut effectuer sur un terrain lui appartenant ou appartenant à autrui des fouilles ou des 
sondages à l'effet de recherches de monuments ou d'objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou 
l'archéologie, sans en avoir au préalable obtenu l'autorisation. 
La demande d'autorisation doit être adressée à l'autorité administrative ; elle indique l'endroit exact, la portée 
générale et la durée approximative des travaux à entreprendre. 
Dans le délai, fixé par voie réglementaire, qui suit cette demande et après avis de l'organisme scientifique consultatif 
compétent, l'autorité administrative accorde, s'il y a lieu, l'autorisation de fouiller. Elle fixe en même temps les 
prescriptions suivant lesquelles les recherches devront être réalisées. 

Article L531-2 - Lorsque les fouilles doivent être réalisées sur un terrain n'appartenant pas à l'auteur de la demande 
d'autorisation, celui-ci doit joindre à sa demande le consentement écrit du propriétaire du terrain et, s'il y a lieu, de 
tout autre ayant droit. 
Ce consentement ainsi que les stipulations des contrats passés afin de l'obtenir doivent tenir compte des dispositions 
de la présente section et ne peuvent faire obstacle à l'exercice des droits qu'il confère à l'Etat. Ils ne sauraient 
davantage être opposés à l'Etat ni entraîner sa mise en cause en cas de difficultés ultérieures entre l'auteur de la 
demande d'autorisation et des tiers. 

Article L531-3 - Les fouilles doivent être réalisées par celui qui a demandé et obtenu l'autorisation de les 
entreprendre et sous sa responsabilité. 
Elles s'exécutent conformément aux prescriptions imposées par la décision d'autorisation mentionnée à l'article L. 531-
1 et sous la surveillance d'un représentant de l'autorité administrative. 
Toute découverte de caractère immobilier ou mobilier doit être conservée et immédiatement déclarée à ce 
représentant. 

Article L531-4 - L'autorité administrative statue sur les mesures définitives à prendre à l'égard des découvertes de 
caractère immobilier faites au cours des fouilles. Elle peut, à cet effet, ouvrir pour ces vestiges une instance de 
classement conformément aux dispositions de l'article L. 621-7. 

Article L531-5 - L'autorité administrative peut, au nom de l'Etat et dans le seul intérêt des collections publiques, 
revendiquer les pièces provenant des fouilles autorisées en vertu de l'article L. 531-1 dans les conditions fixées à 
l'article L. 531-16 pour la revendication des découvertes fortuites. 

Article L531-6 - L'autorité administrative compétente pour la délivrance de l'autorisation peut prononcer, par arrêté 
pris sur avis conforme de l'organisme scientifique consultatif compétent, le retrait de l'autorisation de fouilles 
précédemment accordée : 
a) Si les prescriptions imposées pour l'exécution des recherches ou pour la conservation des découvertes faites ne sont 
pas observées ; 
b) Si, en raison de l'importance de ces découvertes, l'autorité administrative estime devoir poursuivre elle-même 
l'exécution des fouilles ou procéder à l'acquisition des terrains. 
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A compter du jour où l'administration notifie son intention de provoquer le retrait de l'autorisation, les fouilles doivent 
être suspendues. Elles peuvent être reprises dans les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation si l'autorité 
administrative compétente pour délivrer l'autorisation n'a pas prononcé le retrait de celle-ci dans un délai de six mois 
à compter de la notification. 
Pendant ce laps de temps, les terrains où étaient réalisées les fouilles sont considérés comme classés parmi les 
monuments historiques et tous les effets du classement leur sont applicables. 

Article L531-7 - En cas de retrait d'autorisation pour inobservation des prescriptions imposées pour l'exécution des 
fouilles, l'auteur des recherches ne peut prétendre à aucune indemnité en raison de son éviction ou des dépenses qu'il 
a exposées. 
Il peut, toutefois, obtenir le remboursement du prix des travaux ou installations pouvant servir à la continuation des 
fouilles si celles-ci sont poursuivies par l'Etat. 

Article L531-8 - Si l'autorisation de fouilles est retirée pour permettre à l'Etat de poursuivre celles-ci sous sa 
direction ou d'acquérir les terrains, l'attribution des objets découverts avant la suspension des fouilles demeure réglée 
par les dispositions de l'article L. 531-5. 
L'auteur des recherches a droit au remboursement total des dépenses qu'il a exposées. Il peut, en outre, obtenir à 
titre de dédommagement pour son éviction une indemnité spéciale dont le montant est fixé par l'autorité 
administrative compétente pour la délivrance de l'autorisation sur la proposition de l'organisme scientifique consultatif 
compétent. 

Section 2 
Exécution de fouilles par l'Etat 

Article L531-9 - L'Etat est autorisé à procéder d'office à l'exécution de fouilles ou de sondages pouvant intéresser la 
préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie sur les terrains ne lui appartenant pas, à l'exception toutefois des terrains 
attenant à des immeubles bâtis et clos de murs ou de clôtures équivalentes. 
A défaut d'accord amiable avec le propriétaire, l'exécution des fouilles ou sondages est déclarée d'utilité publique par 
décision de l'autorité administrative, qui autorise l'occupation temporaire des terrains. 
Cette occupation est ordonnée par une décision de l'autorité administrative qui détermine l'étendue des terrains à 
occuper ainsi que la date et la durée probable de l'occupation. La durée peut être prolongée, en cas de nécessité, par 
de nouveaux arrêtés sans pouvoir en aucun cas excéder cinq années. 

Article L531-10 - Il est procédé, au moment de l'occupation, à une constatation contradictoire de l'état des lieux. 
Ceux-ci doivent être rétablis, à l'expiration des fouilles, dans le même état, à moins que l'autorité administrative ne 
poursuive le classement des terrains parmi les monuments historiques ou leur acquisition. 
L'occupation temporaire pour exécution de fouilles donne lieu, pour le préjudice résultant de la privation momentanée 
de jouissance des terrains et, éventuellement, si les lieux ne peuvent être rétablis en leur état antérieur, pour le 
dommage causé à la surface du sol, à une indemnité dont le montant est fixé, à défaut d'accord amiable, 
conformément aux dispositions de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par 
l'exécution des travaux publics. 

Article L531-11 - Le mobilier archéologique issu des fouilles exécutées par l'Etat lui est confié pendant le délai 
nécessaire à son étude scientifique. Au terme de ce délai, qui ne peut excéder cinq ans, la propriété des découvertes 
de caractère mobilier faites au cours des fouilles est partagée entre l'Etat et le propriétaire du terrain suivant les règles 
du droit commun. L'Etat peut toujours exercer sur les objets trouvés le droit de revendication prévu aux articles L. 
531-5 et L. 531-16. 

Article L531-12 - Sont compris parmi les immeubles pouvant être expropriés ceux dont l'acquisition est nécessaire 
soit pour accéder aux immeubles faisant l'objet de l'expropriation principale, soit pour isoler ou dégager les 
monuments ou vestiges découverts au cours des fouilles. 

Article L531-13 - A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire d'un immeuble son intention 
d'en poursuivre l'expropriation, cet immeuble est considéré comme classé parmi les monuments historiques et tous les 
effets du classement s'y appliquent de plein droit. Ceux-ci cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique 
n'intervient pas dans les six mois qui suivent la notification. 
Après la déclaration d'utilité publique, l'immeuble peut être classé sans formalités par décision de l'autorité 
administrative. 
Pour la fixation de l'indemnité d'éviction due au propriétaire, il ne sera pas tenu compte de la valeur des monuments 
ou objets qui pourraient être ultérieurement découverts dans les immeubles expropriés. 

Section 3 
Découvertes fortuites 

Article L531-14 - Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions, 
mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de sépulture anciennes, des inscriptions ou 
généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis 
au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en 
faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci avise 
l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie. 
Si des objets trouvés ont été mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la même déclaration. 
Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou vestiges 
de caractère immobilier découverts sur ses terrains. Le dépositaire des objets assume à leur égard la même 
responsabilité. 
L'autorité administrative peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi que les locaux où les objets 
ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation. 
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Article L531-15 - Si la continuation des recherches présente au point de vue de la préhistoire, de l'histoire, de l'art 
ou de l'archéologie un intérêt public, les fouilles ne peuvent être poursuivies que par l'Etat ou après autorisation de 
l'Etat, dans les conditions prévues au présent chapitre. 
A titre provisoire, l'autorité administrative peut ordonner la suspension des recherches pour une durée de six mois à 
compter du jour de la notification. 
Pendant ce temps, les terrains où les découvertes ont été faites sont considérés comme classés et tous les effets du 
classement leur sont applicables. 

Article L531-16 - L'autorité administrative statue sur les mesures définitives à prendre à l'égard des découvertes de 
caractère immobilier faites fortuitement. Elle peut, à cet effet, ouvrir pour ces vestiges une instance de classement 
conformément à la législation sur les monuments historiques. 
Les découvertes de caractère mobilier faites fortuitement sont confiées à l'Etat pendant le délai nécessaire à leur étude 
scientifique. Au terme de ce délai, qui ne peut excéder cinq ans, leur propriété demeure réglée par l'article 716 du 
code civil. Toutefois, l'Etat peut revendiquer ces découvertes moyennant une indemnité fixée à l'amiable ou à dire 
d'experts. Le montant de l'indemnité est réparti entre l'inventeur et le propriétaire, suivant les règles du droit 
commun, les frais d'expertise étant imputés sur elle. 
Dans un délai de deux mois à compter de la fixation de la valeur de l'objet, l'Etat peut renoncer à l'achat. Il reste tenu, 
en ce cas, des frais d'expertise. 

Section 4 
Objets et vestiges 

Article L531-17 - Le droit de revendication prévu par les articles L. 531-5, L. 531-11 et L. 531-16 ne peut s'exercer à 
propos des découvertes de caractère mobilier consistant en pièces de monnaie ou d'objets en métaux précieux sans 
caractère artistique. 

Article L531-18 - Depuis le jour de leur découverte et jusqu'à leur attribution définitive, tous les objets donnant lieu 
à partage sont considérés comme provisoirement classés parmi les monuments historiques et tous les effets du 
classement s'appliquent à eux de plein droit. 

Article L531-19 - Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Chapitre 2 
Biens culturels maritimes 

Article L532-1 - Constituent des biens culturels maritimes les gisements, épaves, vestiges ou généralement tout bien 
présentant un intérêt préhistorique, archéologique ou historique qui sont situés dans le domaine public maritime ou au 
fond de la mer dans la zone contiguë. 

Article L532-2 - Les biens culturels maritimes situés dans le domaine public maritime dont le propriétaire n'est pas 
susceptible d'être retrouvé appartiennent à l'Etat. 
Ceux dont le propriétaire n'a pu être retrouvé, à l'expiration d'un délai de trois ans suivant la date à laquelle leur 
découverte a été rendue publique, appartiennent à l'Etat. Les conditions de cette publicité sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 
 
Article L532-3 - Toute personne qui découvre un bien culturel maritime est tenue de le laisser en place et de ne pas 
y porter atteinte. 
Elle doit, dans les quarante-huit heures de la découverte ou de l'arrivée au premier port, en faire la déclaration à 
l'autorité administrative. 

Article L532-4 - Quiconque a enlevé fortuitement un bien culturel maritime du domaine public maritime par suite de 
travaux ou de toute autre activité publique ou privée ne doit pas s'en départir. Ce bien doit être déclaré à l'autorité 
administrative dans le délai fixé par l'article L. 532-3. Il doit être déposé auprès de celle-ci dans le même délai ou tenu 
à sa disposition. 

Article L532-5 - En cas de déclarants successifs, le bénéfice de la découverte est reconnu au premier d'entre eux. 

Article L532-6 - Toute personne qui a découvert et déclaré un bien culturel maritime dont la propriété est attribuée à 
l'Etat en application de l'article L. 532-2 peut bénéficier d'une récompense dont la nature ou le montant est fixé par 
l'autorité administrative. 

Article L532-7 - Nul ne peut procéder à des prospections à l'aide de matériels spécialisés permettant d'établir la 
localisation d'un bien culturel maritime, à des fouilles ou à des sondages sans en avoir, au préalable, obtenu 
l'autorisation administrative délivrée en fonction de la qualification du demandeur ainsi que de la nature et des Tout 
déplacement d'un bien ou tout prélèvement sur celui-ci est soumis, dans les mêmes conditions, à l'obtention préalable 
d'une autorisation administrative. 

Article L532-8 - Les fouilles, sondages, prospections, déplacements et prélèvements doivent être exécutés sous la 
direction effective de celui qui a demandé et obtenu l'autorisation mentionnée à l'article L. 532-7. 

Article L532-9 - Lorsque le propriétaire d'un bien culturel maritime est connu, son accord écrit doit être obtenu avant 
toute intervention sur ce bien. 

Article L532-10 - Lorsque la conservation d'un bien culturel maritime est compromise, l'autorité administrative, 
après avoir mis en demeure le propriétaire, s'il est connu, peut prendre d'office les mesures conservatoires qu'impose 
cette situation. 

Article L532-11 - L'autorité administrative peut, après avoir mis le propriétaire en mesure de présenter ses 
observations, déclarer d'utilité publique l'acquisition par l'Etat d'un bien culturel maritime situé dans le domaine public 
maritime. A défaut d'accord du propriétaire, l'utilité publique est déclarée par décret en Conseil d'Etat. 
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Le transfert de propriété est prononcé par les tribunaux judiciaires de droit commun moyennant une indemnité versée 
préalablement à la prise de possession. Cette indemnité doit couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et 
certain. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le tribunal. 

Article L532-12 - Les articles L. 532-3 à L. 532-5 et L. 532-7 à L. 532-9 sont applicables aux biens culturels 
maritimes situés dans une zone contiguë comprise entre douze et vingt-quatre milles marins mesurés à partir des 
lignes de base de la mer territoriale, sous réserve d'accords de délimitation avec les Etats voisins. 

Article L532-13 - Toute personne qui a découvert et déclaré un bien culturel maritime appartenant à l'Etat et situé 
dans la zone contiguë pourra bénéficier d'une récompense dont le montant est fixé par l'autorité administrative. 

Article L532-14 - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Chapitre 1er 
Régime de propriété des vestiges immobiliers 

Article L541-1 - Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du propriétaire du sol ne sont pas 
applicables aux vestiges archéologiques immobiliers. 
L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le vestige une indemnité destinée à compenser le dommage qui peut 
lui être occasionné pour accéder audit vestige. A défaut d'accord amiable, l'action en indemnité est portée devant le 
juge judiciaire. 
Lorsque le vestige est découvert fortuitement et qu'il donne lieu à une exploitation, la personne qui assure cette 
exploitation verse à l'inventeur une indemnité forfaitaire ou, à défaut, intéresse ce dernier au résultat de l'exploitation 
du vestige. L'indemnité forfaitaire et l'intéressement sont calculés en relation avec l'intérêt archéologique de la 
découverte et dans des limites et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L541-2 - Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Chapitre 2 
Utilisation de détecteurs de métaux 

Article L542-1 - Nul ne peut utiliser du matériel permettant la détection d'objets métalliques, à l'effet de recherches 
de monuments et d'objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie, sans avoir, au préalable, 
obtenu une autorisation administrative délivrée en fonction de la qualification du demandeur ainsi que de la nature et 
des modalités de la recherche. 

Article L542-2 - Toute publicité ou notice d'utilisation concernant les détecteurs de métaux doit comporter le rappel 
de l'interdiction mentionnée à l'article L. 542-1, des sanctions pénales encourues ainsi que des motifs de cette 
réglementation. 

Article L542-3 - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre. 

Chapitre 3 
Dispositions fiscales 

Article L543-1 - Les règles fiscales applicables aux dépenses exposées à l'occasion d'études archéologiques 
préalables ou d'opérations archéologiques sont fixées à l'article 236 ter du code général des impôts. 

Chapitre 4 
Dispositions pénales 

Section 1 
Dispositions relatives à l'archéologie 

terrestre et subaquatique 

Article L544-1 - Est puni d'une amende de 7 500 Euros le fait, pour toute personne, de réaliser, sur un terrain lui 
appartenant ou appartenant à autrui, des fouilles ou des sondages à l'effet de recherches de monument ou d'objet 
pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie : 
a) Sans avoir obtenu l'autorisation prévue aux articles L. 531-1 ou L. 531-15 ; 
b) Sans se conformer aux prescriptions de cette autorisation ; 
c) Malgré le retrait de l'autorisation de fouille en application des dispositions de l'article L. 531-6. 

Article L544-2 - Est puni d'une amende de 7 500 Euros le fait, pour toute personne ayant demandé et obtenu 
l'autorisation de réaliser des fouilles ou des sondages, de ne pas les réaliser elle-même en violation de l'article L. 531-
3 ou d'enfreindre l'obligation de déclaration et de conservation prévue à ce même article. 

Article L544-3 - Le fait, pour toute personne, d'enfreindre l'obligation de déclaration prévue à l'article L. 531-14 ou 
de faire une fausse déclaration est puni d'une amende de 3 750 Euros. 

Article L544-4 - Le fait, pour toute personne, d'aliéner ou d'acquérir tout objet découvert en violation des articles L. 
531-1, L. 531-6 et L. 531-15 ou dissimulé en violation des articles L. 531-3 et L. 531-14 est puni d'un 
emprisonnement de deux ans et d'une amende de 4 500 Euros. Le montant de l'amende peut être porté au double du 
prix de la vente du bien.La juridiction peut, en outre, ordonner la diffusion de sa décision dans les conditions prévues 
par l'article 131-35 du code pénal. 
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Section 2 
Dispositions relatives aux biens culturels maritimes 

Article L544-5 - Le fait, pour toute personne, d'enfreindre les obligations de déclaration prévues au deuxième alinéa 
de l'article L. 532-3 ou à l'article L. 532-4 est puni d'une amende de 3 750 Euros. 

Est puni de la même peine le fait, pour toute personne, d'avoir fait auprès de l'autorité publique une fausse déclaration 
quant au lieu et à la composition du gisement sur lequel l'objet déclaré a été découvert. 

Article L544-6 - Le fait, pour toute personne, d'avoir fait des prospections, des sondages, des prélèvements ou des 
fouilles sur des biens culturels maritimes ou d'avoir procédé à un déplacement de ces biens ou à un prélèvement sur 
ceux-ci en infraction aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 532-3 ou des articles L. 532-7 et L. 532-8 est 
puni d'une amende de 7 500 Euros. 

Article L544-7 - Le fait, pour toute personne, d'aliéner ou d'acquérir un bien culturel maritime enlevé du domaine 
public maritime ou du fond de la mer dans la zone contiguë en infraction aux dispositions des articles L. 532-3, L. 532-
4, L. 532-7 et L. 532-8 est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 4 500 Euros. Le montant de 
l'amende peut être porté au double du prix de la vente du bien. 
La juridiction peut, en outre, ordonner la diffusion de sa décision dans les conditions prévues par l'article 131-35 du 
code pénal. 

Article L544-8 - Les infractions mentionnées à la présente section sont recherchées et constatées par les officiers et 
agents de police judiciaire, les agents de police judiciaire adjoints, les administrateurs des affaires maritimes, les 
inspecteurs des affaires maritimes, les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes, les 
personnels embarqués d'assistance et de surveillance des affaires maritimes, les agents des douanes, les agents du 
ministre chargé de la culture spécialement assermentés et commissionnés à cet effet dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat, les commandants, commandants en second ou officiers en second des bâtiments de la marine 
nationale, les contrôleurs des affaires maritimes, les techniciens du contrôle des établissements de pêche, les 
guetteurs sémaphoriques, les syndics des gens de mer et, en outre, dans les ports, les officiers de port et les officiers 
de port adjoints. 

Article L544-9 - Les procès-verbaux dressés par les agents verbalisateurs désignés à l'article L. 544-8 font foi jusqu'à 
preuve contraire. Ils sont transmis sans délai au procureur de la République. 

Article L544-10 - Les infractions mentionnées à la présente section commises dans la mer territoriale ou dans la 
zone contiguë sont jugées soit par le tribunal compétent du lieu de l'infraction, soit par celui de la résidence de l'auteur 
de l'infraction, soit par celui du lieu d'arrestation de ce dernier, soit, à défaut, par le tribunal de grande instance de 
Paris. 

Article L544-11 - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la présente section. 

Section 3 
Dispositions communes 

Article L544-12 - Toute infraction aux dispositions des articles L. 542-1 et L. 542-2 et des textes pris pour leur 
application est constatée par les officiers, agents de police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints, ainsi que 
par les fonctionnaires, agents et gardiens mentionnés à l'article L. 114-4. 

Article L544-13 - Les procès-verbaux dressés par les diverses personnes désignées à l'article L. 544-12 font foi 
jusqu'à preuve contraire et sont remis ou envoyés sans délai au procureur de la République près le tribunal dans le 
ressort duquel l'infraction a été commise. 
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DECRET N° 2004-490 DU 3 JUIN 2004 RELATIF AUX PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES EN 
MATIERE D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE (VERSION CONSOLIDEE AU 25 MAI 2008) 

 

Chapitre Ier 
Dispositions générales 

Article 1 - Les opérations d’aménagement, de 
construction d’ouvrages ou de travaux qui, en raison 
de leur localisation, de leur nature ou de leur 
importance, affectent ou sont susceptibles d’affecter 
des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent 
être entreprises que dans le respect des mesures de 
détection et, le cas échéant, de conservation et de 
sauvegarde par l’étude scientifique ainsi que des 
demandes de modification de la consistance des 
opérations.  

Article 2 - Les mesures mentionnées à l’article 1er 
sont prescrites par le préfet de région. Toutefois, 
lorsque les aménagements, ouvrages ou travaux 
affectent ou sont susceptibles d’affecter des biens 
culturels maritimes, le ministre chargé de la culture 
exerce les compétences dévolues au préfet de région 
par le présent décret. Il est saisi du dossier par le 
maître d’ouvrage. La commission consultative 
compétente est le Conseil national de la recherche 
archéologique prévu au titre Ier du décret du 27 mai 
1994 susvisé.  

Article 3 - Pour l’application du présent décret, sont 
dénommées :  
a) « Aménageurs » les personnes qui projettent 
d’exécuter les travaux ;  
b) « Opérateurs » les personnes qui réalisent les 
opérations archéologiques.  
Article 4 - Entrent dans le champ de l'article 1er : 
1° Lorsqu'ils sont réalisés dans les zones prévues à 
l'article 5 et portent, le cas échéant, sur des emprises 
au sol supérieures à un seuil défini par l'arrêté de 
zonage, les travaux dont la réalisation est 
subordonnée : 
a) A un permis de construire en application de l'article 
L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
b) A un permis d'aménager en application de l'article 
L. 421-2 du même code ; 
c) A un permis de démolir en application de l'article L. 
421-3 du même code ; 
d) A une décision de réalisation de zone 
d'aménagement concerté en application des articles R. 
311-7 et suivants du même code. 
2° La réalisation de zones d'aménagement concerté 
créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou 
égale à 3 hectares ; 
3° Les opérations de lotissement régies par les articles 
R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, affectant 
une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 
4° Les travaux énumérés ci-après : 
a) Les travaux d'affouillement, de nivellement ou 
d'exhaussement de sol liés à des opérations 
d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 
m2 et affectant le sol sur une profondeur de plus de 
0,50 mètre ; 
b) Les travaux de préparation du sol ou de plantation 
d'arbres ou de vignes, affectant le sol sur une 
profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface 
de plus de 10 000 m2 ; 
c) Les travaux d'arrachage ou de destruction de 
souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 
000 m2 ; 

d) Les travaux de création de retenues d'eau ou de 
canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,5 
mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 
m2. 
Lorsque la présomption de la présence de vestiges en 
sous-sol le justifie, les seuils de 10 000 m2 et de 0,50 
mètre peuvent être réduits par arrêté du préfet de 
région dans tout ou partie des zones délimitées en 
application de l'article 5. 
Les travaux mentionnés aux cinq alinéas précédents 
doivent, lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de 
construire ou d'aménager en application du code de 
l'urbanisme, faire l'objet d'une déclaration préalable 
auprès du préfet de région. 
5° Les aménagements et ouvrages dispensés 
d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés 
d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-
1 du code de l'environnement ; 
6° Les travaux sur les immeubles classés au titre des 
monuments historiques qui sont dispensés 
d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à 
autorisation en application de l'article L. 621-9 du code 
du patrimoine. 
Entrent également dans le champ de l'article 1er les 
opérations mentionnées aux articles 6 et 7. 
monuments historiques qui sont dispensés 
d’autorisation d’urbanisme mais sont soumis à 
autorisation en application de l’article L. 621-9 du code 
du patrimoine.  
Entrent également dans le champ de l’article 1er les 
opérations mentionnées aux articles 6 et 7.  

Article 5 - Sont présumés faire l’objet de prescriptions 
archéologiques préalablement à leur réalisation les 
projets d’aménagements affectant le sous-sol qui sont 
réalisés dans les zones définies dans le cadre de 
l’établissement de la carte archéologique nationale, 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de 
l’article L. 522-5 du code du patrimoine, par arrêté du 
préfet de région pris après avis de la commission 
interrégionale de la recherche archéologique, en 
fonction des informations scientifiques conduisant à 
envisager la présence d’éléments du patrimoine 
archéologique.  
L’arrêté du préfet de région est adressé au préfet du 
département ou des départements intéressés par le 
zonage aux fins de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, ainsi qu’aux maires des 
communes intéressées. Il fait l’objet d’un affichage en 
mairie pendant un mois à compter du jour où il a été 
reçu. Il est tenu à la disposition du public dans les 
préfectures et dans les mairies.  
Article 6 - Lorsqu'il dispose d'informations lui 
indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis en 
application de l'arrêté mentionné à l'article 5 est 
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du 
patrimoine archéologique, le préfet de région peut 
demander au maire de lui communiquer au cours de 
l'instruction, selon le cas, le dossier de demande de 
permis de construire, de permis d'aménager, de 
permis de démolir ou le dossier de réalisation de zone 
d'aménagement concerté qui correspond à ce projet. 
Il peut, pour le même motif, demander au maire de lui 
communiquer le dossier d'une déclaration préalable 
déposée en application de l'article L. 421-4 du code de 
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l'urbanisme. 

Article 7 - En dehors des cas prévus au 1° de l’article 
4, les autorités compétentes pour autoriser les 
aménagements, ouvrages ou travaux mentionnés au 
même article ou pour recevoir la déclaration 
mentionnée au dernier alinéa de l’article 6 peuvent 
décider de saisir le préfet de région en se fondant sur 
les éléments de localisation du patrimoine 
archéologique dont elles ont connaissance.  

Article 8 

I. - Dans les cas mentionnés aux 1° à 5° de l'article 4, 
le préfet de région est saisi : 
1° Pour les permis de construire, les permis 
d'aménager et les permis de démolir, par le préfet de 
département qui lui adresse, dès qu'il a reçu les 
éléments transmis par le maire en application des 
articles R. 423-7 à R. 423-9 du code de l'urbanisme, 
les pièces prévues par le dernier alinéa de l'article R. 
423-2, faisant notamment apparaître l'emplacement 
prévu des travaux sur le terrain d'assiette, leur 
superficie, leur impact sur le sous-sol ; 
2° Pour les zones d'aménagement concerté, par la 
personne publique ayant pris l'initiative de la création 
de la zone qui adresse au préfet de région le dossier 
de réalisation approuvé prévu à l'article R. 311-7 du 
code de l'urbanisme ; 
3° Abrogé 
4° Pour les aménagements et ouvrages mentionnés au 
5° de l'article 4 qui sont soumis à une autorisation 
administrative autre qu'une autorisation d'urbanisme, 
par le service chargé de recevoir la demande 
d'autorisation, qui adresse une copie du dossier de 
demande au préfet de région ; 
5° Pour les aménagements et ouvrages mentionnés au 
5° de l'article 4 qui ne sont pas soumis à une 
autorisation administrative, par l'aménageur. Celui-ci 
adresse au préfet de région un dossier décrivant les 
travaux projetés, notamment leur emplacement prévu 
sur le terrain d'assiette, leur superficie, leur impact sur 
le sous-sol et indiquant la date à laquelle ils ont été 
arrêtés. 
II. - Pour les travaux sur des monuments historiques 
mentionnés au 6° de l'article 4, la saisine du préfet de 
région au titre de l'autorisation exigée par l'article L. 
621-9 du code du patrimoine vaut saisine au titre du 
présent décret. 

Article 9 - Lorsqu’il a reçu un dossier, le préfet de 
région délivre à l’autorité qui l’a saisi ainsi qu’à 
l’aménageur un accusé de réception indiquant la date 
à compter de laquelle court le délai prévu à l’article 18 
ou, le cas échéant, le délai prévu au deuxième alinéa 
de l’article 19.  

Article 10 - Les aménageurs peuvent, avant de 
déposer une demande pour obtenir les autorisations 
requises par les lois et règlements ou avant d’engager 
toute autre procédure, saisir le préfet de région afin 
qu’il examine si leur projet est susceptible de donner 
lieu à des prescriptions archéologiques.  
A cette fin, ils produisent un dossier qui comporte un 
plan parcellaire et les références cadastrales, le 
descriptif du projet et son emplacement sur le terrain 
d’assiette ainsi que, le cas échéant, une notice 
précisant les modalités techniques envisagées pour 
l’exécution des travaux.  
Si le préfet de région constate que le projet est 
susceptible d’affecter des éléments du patrimoine 
archéologique, il informe le demandeur, dans le délai 
de deux mois à compter de la réception de la 

demande, que le projet qu’il lui a présenté donnera 
lieu à des prescriptions de diagnostic archéologique.  

Article 11 - Hors des zones mentionnées à l’article 5, en 
cas de réponse négative ou d’absence de réponse dans le 
délai prévu à l’article 10, le préfet de région est réputé 
avoir renoncé à prescrire un diagnostic sur le même 
terrain et pour le projet de travaux dont il a été saisi, 
pendant une durée de cinq ans, sauf modification 
substantielle du projet ou des connaissances 
archéologiques sur le territoire de la commune.  
Sont considérées comme substantielles les modifications 
portant notamment sur l’implantation, la profondeur ou 
les modes de fondation des ouvrages projetés.  
Si l’état des connaissances archéologiques sur le territoire 
de la commune conduit le préfet de région à modifier 
l’appréciation qu’il a portée sur la nécessité d’un 
diagnostic, il le fait connaître à l’aménageur, par acte 
motivé, dans les meilleurs délais et en informe le maire.  

Article 12 - Si le préfet de région a fait connaître, en 
application de l’article 10, la nécessité d’un diagnostic, 
l’aménageur peut le saisir d’une demande anticipée de 
prescription.  
Le préfet de région prescrit alors, dans les conditions 
prévues par le présent décret, la réalisation d’un 
diagnostic archéologique et, si des éléments du 
patrimoine archéologique présents sur le site sont déjà 
connus, prend les autres mesures prévues à l’article 14.  
La redevance d’archéologie préventive correspondante est 
due par le demandeur, conformément au dernier alinéa de 
l’article L. 524-4 du code du patrimoine.  

Chapitre II  
Régime des prescriptions archéologiques 

Article 13 - Le préfet de région édicte les prescriptions 
archéologiques, délivre l’autorisation de fouille et désigne 
le responsable scientifique de toute opération 
d’archéologie préventive.  
Le responsable scientifique est l’interlocuteur du préfet de 
région et le garant de la qualité scientifique de l’opération 
archéologique. A ce titre, il prend, dans le cadre de la 
mise en oeuvre du projet d’intervention de l’opérateur, les 
décisions relatives à la conduite scientifique de l’opération 
et à l’élaboration du rapport dont il dirige la rédaction. Il 
peut être différent pour la réalisation du diagnostic et pour 
la réalisation de la fouille.  

Article 14 - Les prescriptions archéologiques peuvent 
comporter :  
1° La réalisation d’un diagnostic qui vise, par des études, 
prospections ou travaux de terrain, à mettre en évidence 
et à caractériser les éléments du patrimoine archéologique 
éventuellement présents sur le site et à présenter les 
résultats dans un rapport ;  
2° La réalisation d’une fouille qui vise, par des études, des 
travaux de terrain et de laboratoire, à recueillir les 
données archéologiques présentes sur le site, à en faire 
l’analyse, à en assurer la compréhension et à présenter 
l’ensemble des résultats dans un rapport final ;  
3° Le cas échéant, l’indication de la modification de la 
consistance du projet permettant d’éviter en tout ou 
partie la réalisation des fouilles ; ces modifications 
peuvent porter sur la nature des fondations, les modes de 
construction ou de démolition, le changement d’assiette 
ou tout autre aménagement technique permettant de 
réduire l’effet du projet sur les vestiges.  
 Les prescriptions sont motivées.  

Article 15 - Lorsqu’il prescrit un diagnostic en application 
du 1° de l’article 14, le préfet de région définit ses 
objectifs, l’emprise de l’opération, les principes 
méthodologiques à suivre ainsi que la qualification du 
responsable scientifique.  

Article 16 - Lorsque les opérations d’aménagement, de 
construction d’ouvrage ou de travaux mentionnées à 
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l’article 1er portent sur des terrains recelant des vestiges 
archéologiques dont l’intérêt impose une conservation sur 
place faisant obstacle à la réalisation de l’aménagement, 
le préfet de région demande le classement parmi les 
monuments historiques de tout ou partie du terrain. Le 
ministre chargé de la culture notifie, dans ce cas, au 
propriétaire du terrain une proposition de classement dans 
les conditions prévues par le chapitre Ier du titre II du 
livre VI du code du patrimoine.  

Article 17 - Lorsque des prescriptions archéologiques ont 
été formulées ou que le préfet a fait connaître son 
intention d’en formuler, les autorités compétentes pour 
délivrer les autorisations mentionnées à l’article 4 les 
assortissent d’une mention précisant que l’exécution de 
ces prescriptions est un préalable à la réalisation des 
travaux.  
Lorsque l’aménageur modifie son projet en application du 
3° de l’article 14, les modifications de la consistance du 
projet indiquées par le préfet ont valeur de prescription. Si 
celles-ci ne sont pas de nature à imposer le dépôt d’une 
nouvelle demande d’autorisation, ou d’une demande de 
modification de l’autorisation délivrée, l’aménageur 
adresse au préfet de région une notice technique exposant 
le contenu des mesures prises.  

Article 18 - Le préfet de région dispose d’un délai d’un 
mois à compter de la réception d’un dossier complet pour 
prescrire la réalisation d’un diagnostic ou faire connaître 
son intention d’édicter une prescription de fouille ou 
demander la modification de la consistance du projet. Ce 
délai est porté à deux mois lorsque les aménagements, 
ouvrages ou travaux projetés sont soumis à étude 
d’impact.  
En l’absence de notification de prescriptions dans le délai 
applicable en vertu de l’alinéa précédent, le préfet de 
région est réputé avoir renoncé à édicter celles-ci.  
Lorsque le préfet de région fait connaître à l’autorité 
compétente pour délivrer l’autorisation et à l’aménageur 
son intention d’édicter une prescription de fouille ou de 
demander la modification de la consistance du projet, il 
doit notifier le contenu de cette prescription dans un délai 
qui ne peut dépasser trois mois à compter de la date de 
réception du dossier. Passé ce délai, il est réputé avoir 
renoncé à édicter de telles prescriptions.  

Article 19 - La date de réception du rapport est notifiée 
par le préfet de région à l’autorité qui instruit la demande 
d’autorisation et à l’aménageur. A compter de cette date, 
le préfet de région dispose d’un délai de trois mois pour 
notifier le contenu des prescriptions postérieures au 
diagnostic. A défaut de notification dans ce délai, le préfet 
de région est réputé avoir renoncé à édicter de telles 
prescriptions.  
Dans le cas où le diagnostic a déjà été réalisé en 
application de l’article 12, le délai de trois mois court à 
compter de la réception du dossier par le préfet de région 
dans les conditions prévues à l’article 8 ou de la 
confirmation par l’aménageur de son intention de réaliser 
les aménagements, ouvrages ou travaux projetés.  

Article 20 - Lorsque des prescriptions archéologiques ont 
été arrêtées à l’occasion de la création d’une zone 
d’aménagement concerté ou de l’autorisation d’un 
lotissement, aucune prescription supplémentaire ne peut 
être imposée lors de l’instruction des demandes 
d’autorisation d’urbanisme nécessaires à la réalisation de 
l’opération. Il en va de même si le préfet de région, 
régulièrement saisi du projet de réalisation de la zone ou 
du lotissement a fait savoir à l’aménageur que son projet 
n’appelait pas d’intervention archéologique préventive.  
Si le préfet de région, saisi en application de l’article 10 
d’une demande tendant à ce qu’il examine si un projet est 
susceptible de donner lieu à des prescriptions 
archéologiques, a prescrit la réalisation d’un diagnostic 
archéologique, il ne peut édicter que des prescriptions 
mentionnées au 2° ou 3° de l’article 14 lorsqu’il reçoit, 

dans les conditions prévues à l’article 8, un dossier relatif 
à la même opération. Il en est de même, lorsque, saisi en 
application des articles 10 et 12, il a prescrit des mesures 
postérieures au diagnostic ; il ne peut alors édicter aucune 
prescription supplémentaire lorsqu’il reçoit, dans les 
conditions prévues à l’article 8, un dossier relatif à la 
même opération.  

Article 21 - Lorsque des opérations sont réalisées par 
tranches successives, le calendrier prévisionnel de leur 
réalisation est communiqué au préfet de région qui peut 
décider de prescrire les mesures prévues à l’article 14 soit 
pour la totalité du projet, soit lors de l’exécution de 
chaque tranche. Dans ce dernier cas, il définit par arrêté 
les délais de sa saisine et la nature des documents à 
fournir.  
Les opérations de diagnostic sont toutefois conduites pour 
l’ensemble du projet si la personne qui réalise ce projet en 
fait la demande.  

Chapitre III 
Mise en oeuvre des diagnostics 

Section 1 
La désignation de l’opérateur 

chargé du diagnostic 

Article 22 - Les prescriptions archéologiques de 
diagnostic sont notifiées à l’autorité compétente pour 
délivrer l’autorisation de travaux, à l’aménageur, à 
l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives ainsi que, s’ils disposent d’un service 
archéologique agréé, aux collectivités territoriales ou aux 
groupements de collectivités territoriales sur le territoire 
desquels l’opération d’aménagement doit avoir lieu.  

Article 23 - Les collectivités territoriales ou les 
groupements de collectivités territoriales dont le service 
archéologique a été agréé peuvent décider :  
1° De réaliser le diagnostic d’archéologie préventive pour 
une opération d’aménagement ou de travaux entrepris sur 
leur territoire ;  
2° De réaliser l’ensemble des diagnostics d’archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d’aménagement 
ou de travaux entrepris sur leur territoire.  

Article 24 - Les collectivités ou groupements de 
collectivités mentionnés à l’article 23 qui entendent 
réaliser le diagnostic d’archéologie préventive pour une 
opération, en application du 1° de cet article, doivent faire 
connaître leur décision en ce sens au préfet de région 
dans le délai d’un mois à compter de la réception de la 
notification de prescription de diagnostic. A défaut de la 
notification de leur décision dans ce délai, ces collectivités 
ou groupements de collectivités sont réputés avoir 
renoncé à exercer cette faculté.  

Article 25 
La décision des collectivités territoriales ou des 
groupements de collectivités territoriales d’établir, 
conformément au 2° de l’article 23, l’ensemble des 
diagnostics prescrits sur leur territoire doit fixer la durée 
pendant laquelle elle s’applique, qui ne peut être 
inférieure à trois ans. Elle est notifiée au préfet de région, 
au préfet de département, aux autres collectivités 
territoriales inclues dans le territoire de la collectivité ou 
du groupement ainsi qu’à l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives.  

Article 26 - La réalisation, par un service archéologique 
territorial, d’un diagnostic prescrit à l’occasion de travaux 
effectués pour le compte d’autres collectivités territoriales 
ou leurs groupements ou de l’Etat est soumise à l’accord 
de ces collectivités ou de leurs groupements ou de l’Etat. 
Cet accord est regardé comme acquis, sauf décision 
expresse de refus notifiée au préfet de région dans un 
délai d’un mois à compter de la réception de la 
prescription de diagnostic.  
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Article 27 - A l’expiration des délais mentionnés aux 
articles 24 et 26, le préfet de région notifie l’attribution du 
diagnostic à l’opérateur compétent et informe l’aménageur 
de l’identité de celui-ci.  
Sous réserve des dispositions de l’article 26, l’opérateur 
compétent est par ordre de priorité :  
1° La commune ou le groupement de communes ;  
2° Le département ;  
3° La région ou, en Corse, la collectivité territoriale de 
Corse ;  
4° L’Institut national de recherches archéologiques 
préventives.  

Section 2 
Les conditions de réalisation du diagnostic 

Article 28 - A la réception de la notification de 
l’attribution du diagnostic, l’opérateur élabore un projet 
d’intervention détaillant la mise en oeuvre de la 
prescription et le soumet au préfet de région pour 
approbation. Si le projet soumis n’est pas conforme à la 
prescription qu’il a édictée, le préfet de région demande à 
l’opérateur de le modifier. Faute d’observation de la part 
du préfet dans le délai d’un mois, l’approbation est 
réputée acquise.  
Dès que le projet d’intervention a été approuvé et au plus 
tard deux mois après avoir reçu la notification de 
l’attribution du diagnostic, l’opérateur adresse à 
l’aménageur un projet de convention précisant les 
conditions de réalisation du diagnostic, telles que prévues 
à l’article 29.  

Article 29 
I. - La convention prévue à l’article 28 définit notamment 
:  
1° Les délais de réalisation du diagnostic et de remise du 
rapport ;  
2° Les conditions et délais de mise à disposition du terrain 
par l’aménageur et de préparation des opérations par 
l’opérateur ainsi que, le cas échéant, les conditions de 
restitution du terrain ;  
3° L’indication des matériels, équipements et moyens 
apportés par l’aménageur et, le cas échéant, les modalités 
de leur prise en charge financière par l’opérateur ;  
4° Le montant des pénalités par jour de retard dues soit 
par l’opérateur en cas de dépassement des délais définis 
au 1°, soit par l’aménageur en cas de dépassement des 
délais prévus au 2°.  

II. - La convention ne peut avoir pour effet la prise en 
charge, par l’opérateur, de travaux ou d’aménagements 
du chantier qu’impliquait, en tout état de cause, la 
réalisation du projet.  

Article 30 - Les délais de réalisation du diagnostic et de 
remise du rapport prévus au 1° du I de l’article 29 courent 
à compter de la mise à disposition des terrains dans des 
conditions permettant de se livrer aux opérations 
archéologiques, telles que déterminées au 2° du I du 
même article.  
En cas de désaccord sur ces délais entre l’aménageur et 
l’opérateur, ceux-ci sont fixés par le préfet de région, saisi 
par la partie la plus diligente. Le préfet se prononce dans 
les quinze jours de sa saisine après avoir, s’il le juge utile, 
consulté la commission interrégionale de la recherche 
archéologique.  

Article 31 - La convention prévue à l’article 28 est 
transmise au préfet de région.  

Article 32 - Le rapport de diagnostic est transmis au 
préfet de région, qui le porte à la connaissance de 
l’aménageur et du propriétaire du terrain.  

Article 33 - Le délai de caducité de la prescription de 
diagnostic prévu au troisième alinéa de l’article L. 523-7 
du code du patrimoine est d’un mois à compter de la date 
conventionnelle d’achèvement des travaux archéologiques 
sur le terrain. Ce délai est porté à deux mois quand le 
diagnostic a été prescrit à l’occasion de travaux soumis à 

étude d’impact en application du code de l’environnement. 
Le délai est suspendu en cas de force majeure.  

Article 34 - Dès qu’il apparaît que le diagnostic ne peut 
être réalisé dans les délais, l’opérateur en informe le 
préfet de région. Il indique si des vestiges ont été 
découverts et en fournit une première caractérisation.  
Si le diagnostic inachevé a établi la présence de vestiges 
archéologiques ou que leur découverte est faite pendant 
les travaux d’aménagement, ils sont soumis aux 
dispositions des articles L. 531-14 à L. 531-16 du code du 
patrimoine. Toutefois, pour leur conservation ou leur 
sauvegarde, le préfet de région peut édicter une des 
prescriptions postérieures au diagnostic prévues à l’article 
14 du présent décret.  

Chapitre IV 
Mise en oeuvre des fouilles 

Section 1 
Les prescriptions archéologiques de fouilles 

Article 35 - Lorsque le préfet de région prescrit, dans les 
conditions prévues par l’article l9, la réalisation d’une 

fouille, il assortit son arrêté de prescription d’un cahier 
des charges scientifique qui :  

a) Définit les objectifs, les données scientifiques ainsi que 
les principes méthodologiques et techniques de 
l’intervention et des études à réaliser ;  
b) Précise les qualifications du responsable scientifique de 
l’opération et, le cas échéant, celles des spécialistes 
nécessaires à l’équipe d’intervention ;  
c) Définit la nature prévisible des travaux nécessités par 
l’opération archéologique, en indique, le cas échéant, la 
durée minimale et fournit une composition indicative de 
l’équipe ;  
d) Détermine les mesures à prendre pour la conservation 
préventive des vestiges mis au jour ;  
e) Fixe le délai limite pour la remise du rapport final.  
Article 36 - L’arrêté de prescription archéologique de 
fouilles est notifié à l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation de travaux et à l’aménageur.  

Section 2 
Les conditions de réalisation des fouilles  

Article 37 - Les opérations de fouilles archéologiques 
prescrites par le préfet de région ou, pour les opérations 
sous-marines, par le ministre chargé de la culture, sont 
réalisées sous la maîtrise d’ouvrage de l’aménageur.  
Article 38 - Les opérations de fouilles peuvent être 
confiées à l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives, à un service archéologique territorial agréé 
ou à toute autre personne de droit public ou privé titulaire 
de l’agrément prévu au chapitre IX du présent décret.  

Article 39 - Si l’aménageur est une personne publique 
soumise au code des marchés publics, la passation du 
contrat de fouilles est soumise aux règles de passation 
des marchés de travaux fixées par ce code.  
Si l’aménageur est une personne publique ou privée 
soumise à la loi du 3 janvier 1991 susvisée, la passation 
du contrat de fouilles est régie par les règles de passation 
des marchés de travaux fixées par le décret du 31 mars 
1992 susvisé.  

Article 40 - L’aménageur conclut avec l’opérateur un 
contrat qui définit le projet scientifique d’intervention et 
les conditions de sa mise en oeuvre. Ce projet détermine 
les modalités de la réalisation de la prescription, 
notamment les méthodes et techniques employées et les 
moyens humains et matériels prévus. Il est établi par 
l’opérateur sur la base du cahier des charges scientifique.  
Le contrat précise :  
1° La date prévisionnelle de début de l’opération de 
fouilles, sa durée et le prix de réalisation des fouilles ;  
2° Les conditions et délais de la mise à disposition du 
terrain par l’aménageur et de l’intervention de l’opérateur;  
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3° Les indemnités dues par l’une ou l’autre partie en cas 
de dépassement des délais convenus ;  
4° La date de remise du rapport final d’opération.  
Si l’aménageur est une personne publique soumise au 
code des marchés publics, le contrat contient en outre les 
mentions obligatoires prévues par ledit code.  

Article 41 - Le contrat prévu à l’article 39, signé par les 
deux parties et accompagné du justificatif de l’agrément 
de l’opérateur, est transmis par l’aménageur au préfet de 
région. Cette transmission vaut demande de l’autorisation 
de fouille prévue au deuxième alinéa de l’article L. 523-9 
du code du patrimoine.  
Lorsque l’aménageur est une personne privée, la 
transmission est complétée par une déclaration sur 
l’honneur dûment datée et signée attestant que les 
conditions prévues à l’article 44 sont satisfaites.  
Article 42 - Le préfet de région dispose d'un délai de 
deux mois à compter de la réception du dossier transmis 
pour délivrer l'autorisation de fouilles ou la refuser en cas 
de non-conformité du projet soumis au cahier des charges 
scientifique. L'absence de décision notifiée dans le délai 
précité vaut refus de l'autorisation. 
En cas de refus, le préfet peut proposer à l'aménageur de 
lui présenter un projet amendé dans un délai et selon des 
modifications qu'il lui indique. Le préfet dispose alors d'un 
délai de quinze jours à compter de la nouvelle 
présentation du projet pour notifier sa décision. A défaut, 
la demande d'autorisation est réputée rejetée. 
L'arrêté d'autorisation comporte le nom du responsable 
scientifique de la fouille, désigné par le préfet de région, 
sur proposition de l'opérateur. 

Article 43 - Lorsque le déroulement des opérations fait 
apparaître la nécessité d’une modification substantielle du 
projet scientifique d’intervention, un projet révisé est 
soumis au préfet de région, qui dispose d’un délai de 
quinze jours pour l’approuver ou en demander la 
modification. A défaut de notification d’une décision dans 
ce délai, le projet révisé est réputé refusé.  
En cas de découvertes survenues pendant l’opération 
conduisant à remettre en cause les résultats du diagnostic 
et les données scientifiques du cahier des charges, le 
préfet de région peut formuler des prescriptions 
complémentaires.  
Les modifications et prescriptions complémentaires 
mentionnées aux alinéas précédents ne peuvent conduire 
à modifier l’économie générale du contrat mentionné à 
l’article 40.  
En cas de découverte d’importance exceptionnelle, le 
préfet peut, par une décision motivée prise après avis de 
la commission interrégionale de la recherche 
archéologique, prolonger la durée d’intervention et, le cas 
échéant, demander une modification du projet de 
construction ou d’aménagement. Le surcoût éventuel de la 
fouille archéologique induit par ces décisions peut être 
financé sur les crédits du Fonds national pour l’archéologie 
préventive.  

Article 44 - Lorsque l’aménageur est une personne 
privée, il ne peut confier l’opération archéologique 
prescrite à un opérateur que lui-même ou un de ses 
actionnaires contrôle, directement ou indirectement.  

Article 45 - Afin d’établir l’indépendance de l’opérateur à 
l’égard de l’aménageur avant la délivrance de 
l’autorisation de fouilles, le préfet de région peut 
demander communication des documents suivants :  
a) Description de la composition du capital social ;  
b) Répartition des droits de vote au conseil 
d’administration ou conseil de surveillance de l’opérateur ;  
c) Compte de résultats certifié des trois exercices 
précédents et budget prévisionnel de l’exercice en cours 
précisant l’origine des recettes lorsqu’il ne s’agit pas des 
rémunérations perçues en contrepartie des opérations de 
fouilles préventives réalisées ;  
d) Description des contributions matérielles ou des 

apports en main-d’oeuvre dont bénéficie l’opérateur de la 
part de tiers.  
Article 46- Dans le cas où aucun opérateur ne s’est porté 
candidat à la fouille ou ne remplit les conditions pour la 
réaliser, l’aménageur demande à l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives d’y procéder en lui 
communiquant la prescription correspondante.  
Dans les deux mois suivant la réception de la demande, 
l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives adresse au demandeur un projet de contrat 
contenant les clauses prévues à l’article 40. Il est alors 
fait application des dispositions des articles 41 et 42.  

Section 3 
La procédure d’arbitrage 

Article 47 - Si, dans le cas mentionné à l’article 46, les 
parties sont en désaccord sur les conditions de réalisation 
ou sur le financement des fouilles, elles désignent d’un 
commun accord un arbitre parmi ceux figurant sur la liste 
dressée en application de l’article 48.  

Article 48 - Les arbitres sont nommés pour une durée de 
trois ans renouvelable par un arrêté du ministre chargé de 
la culture, qui en dresse la liste.  

Article 49 - Si l’arbitre estime que son indépendance ou 
son impartialité n’est pas garantie dans le litige en cause, 
il doit en informer les parties. Celles-ci peuvent alors 
décider de choisir un autre arbitre.  
Sauf accord entre les parties, la mission de l’arbitre ne 
peut excéder trois mois à compter de la date à laquelle il 
a été désigné.  
Article 50 - L'arbitre recueille les observations des 
parties, fixe la date à laquelle aucune demande ne peut 
plus être formée ni aucun moyen soulevé. Il peut faire 
appel aux experts de son choix.  
La décision de l'arbitre expose succinctement les 
prétentions respectives des parties et leurs moyens. Elle 
contient en outre les mentions prévues à l'article 1472 du 
code de procédure civile.  
La décision est motivée et signée par l'arbitre. 

Article 51 - Les arbitres perçoivent pour chaque cas 
traité une indemnité forfaitaire dont le montant, à la 
charge des parties, est fixé par arrêté du ministre chargé 
de la culture.  
Article 52 - La décision de l'arbitre a, dès qu'elle est 
rendue, l'autorité de la chose jugée relativement à la 
contestation qu'elle tranche et le dessaisit de celle-ci. 
L'arbitre a néanmoins le pouvoir d'interpréter la décision, 
de réparer les erreurs et omissions matérielles qui 
l'affectent et de la compléter lorsqu'il a omis de statuer 
sur un chef de demande. 

Section 4 
Achèvement des fouilles 

Article 53 - Dans les quinze jours suivant la notification 
par l’aménageur de l’achèvement des opérations de 
fouilles sur le site, le préfet de région lui délivre une 
attestation de libération du terrain. Faute de notification 
dans ce délai de l’attestation, celle-ci est réputée acquise. 
Tout intéressé peut alors demander au préfet de région de 
lui délivrer un certificat attestant qu’aucune décision 
négative n’est intervenue.  

Chapitre V 
Le contrôle des opérations d’archéologie 

préventive 

Article 54 - Les opérations d’archéologie préventive sont 
exécutées sous la surveillance des services de l’Etat. 
L’aménageur et l’opérateur de l’intervention archéologique 
sont tenus de faire connaître aux services intéressés les 
dates de début et de fin du diagnostic ou de la fouille, au 
moins cinq jours ouvrables avant le début de l’opération.  
Les observations du représentant de l’Etat formulées à 
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l’issue des visites de contrôle ou réunions de chantier sont 
communiquées par écrit à l’opérateur et, dans le cas des 
fouilles, à l’aménageur.  
L’aménageur, l’opérateur et le responsable scientifique de 
l’opération assurent, chacun pour ce qui le concerne, la 
mise en oeuvre effective des observations et des 
instructions du représentant de l’Etat.  

Article 55 - En cas de non-respect des observations et 
instructions du représentant de l’Etat, le préfet de région 
met le responsable scientifique et l’opérateur en demeure 
de s’y conformer. Il procède de même en cas 
d’obstruction au contrôle. Dans le cas des fouilles, 
l’aménageur est informé de cette mise en demeure.  
Si les intéressés ne prennent pas les mesures demandées 
dans le délai prescrit, le préfet de région peut :  
- en cas de manquement imputable au responsable 
scientifique, en désigner un nouveau ;  
- en cas de manquement imputable à l’opérateur, engager 
la procédure de retrait de l’autorisation des fouilles, telle 
que prévue à l’article L. 531-6 du code du patrimoine. Il 
doit notifier à l’aménageur et à l’opérateur son intention 
de provoquer le retrait. Les fouilles sont alors suspendues. 
Pendant la durée de la suspension, l’aménageur prend 
toute mesure utile à la conservation des vestiges mis au 
jour et à la sécurité du chantier. Les fouilles ne peuvent 
être reprises que sur décision expresse du préfet. 
Toutefois, ci celui-ci ne s’est pas prononcé dans un délai 
de six mois sur la suite à donner à son intention de 
provoquer le retrait, les fouilles peuvent être reprises dans 
les conditions fixées par l’arrêté d’autorisation.  
En cas de retrait de l’autorisation de fouilles du fait de 
l’opérateur, les dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 531-7 sont applicables.  

Chapitre VI 
Dispositions relatives aux rapports 

d’opérations, à la documentation scientifique 
et aux objets mobiliers 

Article 56 - A l’issue de toute opération, sont remis à 
l’Etat, dans les délais et les formes précisés au présent 
chapitre, un rapport d’opération, la documentation 
scientifique constituée au cours de l’opération ainsi que le 
mobilier archéologique découvert.  

Article 57 - L’opérateur de la fouille remet au préfet de 
région le rapport de fouilles, élaboré à l’issue de l’analyse 
et de l’exploitation des données, sous l’autorité du 
responsable scientifique de l’opération, dans le délai fixé 
par le cahier des charges scientifique. Il informe 
l’aménageur de cette remise.  
Le préfet de région vérifie la conformité du rapport aux 
normes visées à l’article 58 et fait procéder à son 
évaluation scientifique par la commission interrégionale de 
la recherche archéologique. Il informe l’aménageur, 
l’opérateur et le responsable scientifique de la fouille et 
leur communique, le cas échéant, des recommandations 
en vue de l’exploitation scientifique du rapport.  
Un exemplaire du rapport est adressé à l’aménageur et à 
l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives.  

Article 58 - Les normes de contenu et de présentation du 
rapport de fouilles, ainsi que celles du rapport de 
diagnostic, sont définies par arrêté conjoint du ministre 
chargé de la culture et du ministre chargé de la recherche.  

Article 59 - Les objets mobiliers provenant des 
opérations d’archéologie préventive ne peuvent être 
placés sous la garde de l’opérateur pendant une durée 
supérieure à deux ans à compter de la date de délivrance 
de l’attestation de libération du terrain.  
Pendant cette durée, l’opérateur dresse l’inventaire des 
objets correspondant à chaque opération, qui est annexé 
au rapport de diagnostic ou de fouilles, prend les 
dispositions nécessaires à la sécurité des objets et assure, 

en tant que de besoin, leur mise en état pour étude.  
A la remise du rapport et, au plus tard, à l’expiration du 
délai de deux ans, le mobilier est remis à l’Etat.  
Avec le mobilier, l’opérateur remet à l’Etat, aux fins 
d’archivage, la documentation scientifique constituée en 
cours d’opération.  

Article 60 - Le ministre chargé de la culture définit par 
arrêté, après avis du ministre chargé de la recherche et 
consultation du Conseil national de la recherche 
archéologique, les normes d’identification, d’inventaire, de 
classement et de conditionnement de la documentation 
scientifique et du mobilier issu des diagnostics et fouilles.  

Article 61 - Dans un délai de six mois à compter de leur 
remise par l’opérateur, l’Etat transmet le rapport et 
l’inventaire des objets au propriétaire du terrain et 
l’informe qu’il dispose d’un an pour faire valoir, s’il le 
souhaite, son droit de propriété sur la moitié du mobilier 
inventorié. Dans ce cas, le mobilier est partagé, à 
l’amiable ou à dire d’expert, en deux lots équivalents en 
valeur, attribués par tirage au sort. L’Etat peut toutefois 
exercer sur tout ou partie des objets le droit de 
revendication prévu à l’article L. 531-16 du code du 
patrimoine.  
La détermination de la valeur des objets par expertise 
s’effectue selon les modalités prévues par le décret du 19 
avril 1947 susvisé. Les experts sont choisis sur la liste 
prévue à l’article 1er de ce même décret.  
Si, à l’expiration du délai d’un an, le propriétaire du 
terrain n’a pas fait valoir ses droits, l’Etat prend acte de sa 
renonciation. Le préfet de région constate par arrêté la 
propriété de l’Etat sur le mobilier issu de l’opération en 
cause dont l’inventaire est annexé à cet arrêté. Il en 
informe le propriétaire du terrain et la commune sur le 
territoire de laquelle le terrain se situe.  

Article 62 - La commune sur le territoire de laquelle les 
objets mobiliers ont été découverts peut demander que la 
propriété des vestiges attribués à l’Etat lui soit transférée 
à titre gratuit.  
Au cas où la commune intéressée renonce à en faire la 
demande ou qu’elle n’offre pas des conditions de 
conservation satisfaisantes, le transfert de propriété des 
vestiges mobiliers à titre gratuit peut être sollicité par 
toute autre collectivité territoriale ou groupement de 
collectivités dans le ressort desquels les objets ont été 
trouvés.  
Un arrêté du ministre chargé de la culture précise les 
conditions exigées pour une bonne conservation des 
vestiges mobiliers.  

Chapitre VII 
Dispositions relatives aux vestiges 

archéologiques immobiliers et à leurs 
inventeurs  

Article 63 - Sauf lorsque le propriétaire du fonds 
contenant un vestige archéologique immobilier, issu de 
fouilles ou découvert fortuitement, établit qu’il est 
propriétaire de ce vestige, un arrêté du préfet de région 
constate que ce dernier est propriété de l’Etat par l’effet 
des dispositions du premier alinéa de l’article L. 541-1 du 
code du patrimoine et de l’article 713 du code civil. Cet 
arrêté est publié au fichier immobilier de la conservation 
des hypothèques dans les conditions de droit commun.  
Si l’intérêt archéologique du vestige le justifie, le préfet de 
région autorise l’incorporation du bien au domaine public 
affecté au ministère chargé de la culture, après avis de la 
commission interrégionale de la recherche archéologique.  
Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, 
il peut être cédé à l’amiable par l’Etat, dans les conditions 
définies au sixième alinéa de l’article R. 129 du code du 
domaine de l’Etat.  
Si, dans un délai de six mois à compter de la découverte 
du vestige, le préfet n’a procédé ni à son incorporation au 



TECAM BREVILLE-LES-MONTS Plan Local d’Urbanisme  Annexes documentaires 

 
79

domaine public de l’Etat ni à sa cession amiable, l’Etat est 
réputé avoir renoncé à la propriété de ce vestige. Le 
propriétaire du fonds peut, à tout moment après 
l’expiration de ce délai, demander au préfet de constater 
cette renonciation par un acte qui est publié au fichier 
immobilier de la conservation des hypothèques dans les 
conditions de droit commun.  

Article 64 - Le préfet de région peut, après avis de la 
commission interrégionale de la recherche archéologique, 
faire procéder sur place à l’étude scientifique du vestige 
ou, dès lors que ce dernier a été incorporé au domaine 
public de l’Etat et que sa nature le permet, le faire enlever 
pour qu’il soit procédé à son étude scientifique ou à sa 
présentation au public.  
S’il décide de conserver le vestige sur place, il peut mettre 
en oeuvre, dans les conditions de droit commun, la 
procédure d’expropriation du fonds où se trouve celui-ci.  

Article 65 - Le montant de l’indemnité prévue au 
deuxième alinéa de l’article L. 541-1 du code du 
patrimoine est fixé par arrêté du préfet de région, compte 
tenu de la durée de la période pendant laquelle les 
services de l’Etat estiment devoir accéder au vestige après 
l’achèvement des fouilles.  
En cas de désaccord, le montant de l’indemnité est fixé 
par le tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
est situé le fonds, saisi par la partie la plus diligente.  

Article 66 - L’inventeur d’un vestige immobilier découvert 
fortuitement et déclaré au maire de la commune en cause 
peut bénéficier d’une récompense dont la nature et le 
montant sont fixés par le ministre chargé de la culture, 
après avis du Conseil national de la recherche 
archéologique, selon des modalités fixées par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la culture et du ministre 
chargé du budget.  

Article 67 - Lorsqu’un vestige immobilier découvert 
fortuitement donne lieu à une exploitation, l’exploitant et 
l’inventeur conviennent :  
1° Du versement à l’inventeur, à la charge de l’exploitant, 
d’une indemnité forfaitaire en relation avec l’intérêt 
archéologique de la découverte ;  
2° A défaut, d’un intéressement de l’inventeur à l’activité 
pendant trente ans, sous la forme d’un pourcentage du 
résultat dès la première année d’exploitation ; cet 
intéressement est fonction de l’importance archéologique 
de la découverte.  
Le ministre chargé de la culture saisi par la partie la plus 
diligente évalue, après avis du Conseil national de la 
recherche archéologique, l’importance de la découverte en 
fonction d’une échelle commune aux modalités 
mentionnées aux 1° et 2°. Dans le cas prévu au 2°, 
l’intéressement ne peut excéder 25 % du résultat.  

Article 68 - Les dispositions des articles 66 et 67 ne sont 
pas applicables aux agents publics et aux personnes 
travaillant pour le compte d’opérateurs agréés pour les 
découvertes de vestiges archéologiques immobiliers qu’ils 
effectuent dans l’exercice de leurs fonctions.  

Chapitre VIII 
Carte archéologique nationale 

Article 69 - La carte archéologique nationale comporte :  
1° Des éléments généraux de connaissance et de 
localisation du patrimoine archéologique pouvant être 
utilisés par les autorités compétentes pour délivrer les 
autorisations de travaux et permettant l’information du 
public ;  
2° L’état complet de l’inventaire informatisé des 
connaissances et de la localisation du patrimoine 
archéologique.  
Article 70 - Les éléments de la carte archéologique 
nationale mentionnés au 1° de l’article 69 sont 
communiqués par le préfet de région ou, pour le domaine 
public maritime, par le service chargé des recherches 

sous-marines, sur leur demande, aux autorités 
administratives chargées de l’élaboration des documents 
d’urbanisme ou de l’instruction des demandes 
d’autorisation de travaux susceptibles d’affecter le 
patrimoine archéologique. Ils peuvent également être 
consultés à la direction régionale des affaires culturelles 
territorialement compétente ou, pour le domaine public 
maritime, auprès du service précité, par toute personne 
qui en fait la demande.  

Article 71 - Les informations mentionnées au 2° de 
l’article 69 sont accessibles aux agents de l’Etat, de 
l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives, des services archéologiques et des autres 
services patrimoniaux des collectivités territoriales, à tout 
titulaire de l’agrément régi par le chapitre IX du présent 
décret ainsi qu’aux enseignants et chercheurs des 
établissements publics d’enseignement supérieur ou de 
recherche, pour l’exercice de leurs missions. Elles sont 
également communiquées aux personnes justifiant 
qu’elles effectuent une recherche scientifique. Les 
informations concernant une parcelle cadastrale sont en 
outre accessibles au propriétaire de celle-ci ou à la 
personne mandatée par lui, s’ils font état d’un projet de 
travaux susceptibles d’affecter le patrimoine 
archéologique.  

Article 72 - Les modalités de collaboration entre les 
services de l’Etat, les collectivités territoriales et 
établissements publics mentionnés à l’article L. 522-5 du 
code du patrimoine, pour l’établissement de la carte 
archéologique, sont définies par des conventions.  
Ces conventions déterminent en particulier les modalités 
de contribution, de normalisation des données numérisées 
ainsi que les conditions réciproques d’accès aux bases de 
données.  

Chapitre IX  
 Agrément des opérateurs d’archéologie 

préventive  

Section 1 
Agrément pour la réalisation de diagnostics 

Article 73 - L’agrément pour la réalisation de diagnostics 
ne peut être délivré qu’aux services archéologiques de 
collectivités territoriales ou de groupement de collectivités 
territoriales. Il permet de réaliser tous types d’opérations 
de diagnostic prescrites dans le ressort territorial de la 
collectivité ou du groupement de collectivités dont relève 
le service archéologique.  

Section 2 
Agrément pour la réalisation des fouilles 

Article 74 - L’agrément pour l’exécution des fouilles peut 
être délivré aux services archéologiques de collectivités 
territoriales ou de leurs groupements ainsi qu’à toute 
personne de droit public ou privé. Il peut être limité à 
certains domaines de la recherche archéologique. La 
demande d’agrément précise éventuellement les 
domaines souhaités.  

Section 3 
Dispositions communes  

Article 75 - Les agréments prévus aux articles 73 et 74 
sont délivrés par arrêté conjoint du ministre chargé de la 
culture et du ministre chargé de la recherche aux services 
et personnes de droit public ou privé mentionnés auxdits 
articles, qui disposent de personnels permanents justifiant 
des qualifications requises en matière d’archéologie et de 
conservation du patrimoine, ainsi que de la capacité 
administrative, technique et financière de réaliser les 
opérations d’archéologie préventive susceptibles de leur 
être confiées, dans les conditions exigées par le présent 
décret. Les qualifications requises sont fixées par arrêté 
du ministre chargé de la culture.  
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Article 76 - Le dossier de demande d’agrément comporte 
:  

I. - Pour l’ensemble des demandeurs :  
1° Les qualifications, le statut, les spécialités et 
l’expérience professionnelle, dans le domaine de la 
recherche archéologique, des personnels employés par le 
service ou l’entité dont l’agrément est demandé ;  
2° La capacité technique et financière du service ou de 
l’entité ;  
3° L’organisation administrative du service ou de l’entité 
ainsi que sa place dans l’organisme dont il relève.  

II. - Pour les personnes de droit privé et les 
établissements publics industriels et commerciaux :  
1° La présentation générale de l’organisme et le bilan 
financier ;  
2° Un descriptif de l’activité de l’entreprise dans le 
domaine de l’archéologie ;  
3° La déclaration sur l’honneur prévue à l’article 45 (4°) 
du code des marchés publics ;  
4° Et lorsque l’agrément est sollicité par une association :  
a) Un exemplaire ou une copie du Journal officiel de la 
République française contenant l’insertion mentionnée à 
l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, ou, dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, une copie de la décision du 
tribunal d’instance ou de la juridiction supérieure 
inscrivant l’association ;  
b) Le rapport moral et le rapport financier approuvés lors 
de la dernière assemblée générale.  

Article 77 - La demande d’agrément est adressée au 
ministre chargé de la culture par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. Une copie du dossier 
est adressée au préfet de région territorialement 
compétent.  
Lorsque le dossier est incomplet, le ministre sollicite les 
pièces manquantes dans les mêmes formes. A défaut de 
production de ces pièces dans le mois suivant la réception 
de la lettre du ministre, le demandeur est réputé avoir 
renoncé à sa demande.  
Le ministre chargé de la culture et le ministre chargé de la 
recherche se prononcent, après consultation du Conseil 
national de la recherche archéologique, dans un délai de 
trois mois à compter de la réception du dossier complet. 
En cas de demande d’agrément pour la réalisation de 
diagnostic, l’absence de décision expresse à l’expiration de 
ce délai vaut agrément. Dans les autres cas, l’absence de 
notification de décision dans ce délai vaut rejet de la 
demande.  
L’arrêté délivrant l’agrément énonce les conditions au vu 
desquelles l’agrément est accordé. Il est notifié au 
demandeur et publié au Journal officiel de la République 
française.  

Article 78 - L’agrément est accordé pour une durée de 
cinq ans.  
Il est renouvelable à la demande du bénéficiaire dans les 
mêmes conditions que l’agrément initial. Les époques ou 
domaines pour lesquels l’agrément a été attribué peuvent 
être modifiés, à la demande du bénéficiaire et selon la 
même procédure.  
Le ministre chargé de la culture est informé par 
l’organisme dans un délai de deux mois de tout 
changement substantiel affectant les conditions au vu 
desquelles l’agrément a été accordé.  

Article 79 - L’agrément peut être retiré par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la culture et du ministre 
chargé de la recherche lorsque l’organisme agréé ne 
remplit plus l’une des conditions au vu desquelles il a été 
agréé, ainsi qu’en cas de non-respect des obligations 
prévues par le présent décret, de manquements graves ou 
répétés dans l’exécution des opérations archéologiques ou 
de mises en demeure prononcées en application de 
l’article 55 et demeurées infructueuses.  

Le ministre chargé de la culture notifie au titulaire les 
raisons pour lesquelles il est envisagé de retirer 
l’agrément et lui impartit un délai, qui ne peut être 
inférieur à un mois, pour présenter ses observations 
écrites, qui sont portées à la connaissance du Conseil 
national de la recherche archéologique, consulté 
préalablement à la décision de retrait. L’arrêté de retrait 
est publié au Journal officiel de la République française.  

Chapitre X 
Dispositions relatives  

à la redevance d’archéologie préventive  

Article 80 - Au plus tard à la fin du mois qui suit le mois 
d’encaissement de la redevance d’archéologie préventive, 
le comptable du Trésor en verse le produit net des frais 
d’assiette et de recouvrement au bénéficiaire indiqué sur 
le titre de recettes. Il prélève sur le montant de redevance 
perçu la part destinée au Fonds national pour l’archéologie 
préventive et la verse à l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives.  

Article 81 - Lorsque l’opération de diagnostic n’est pas 
réalisée par le bénéficiaire indiqué dans le titre de 
recettes, la personne publique qui a effectivement réalisé 
le diagnostic demande au bénéficiaire le reversement du 
montant perçu. Celui-ci est reversé par le bénéficiaire 
initial dans le délai d’un mois à compter de la réception de 
la demande.  
Cette demande doit être accompagnée des éléments 
justifiant que l’opération de diagnostic a bien été engagée.  
Article 82 - Lorsque la redevance est afférente à une 
opération autre que celles visées à l’alinéa a de l’article L. 
524-4 du code du patrimoine faisant l’objet d’une 
réalisation par tranches de travaux, un titre de recettes et 
un avis d’imposition sont émis au début de chacune des 
tranches prévues dans l’autorisation administrative.  
La redevance est perçue pour chaque tranche et reversée 
conformément aux articles 80 et 81.  
Article 83 - Lorsqu’elle dépose un dossier de demande 
d’autorisation auprès de l’autorité compétente, la 
personne qui projette de réaliser des travaux exonérés du 
paiement de la redevance doit joindre au dossier les 
éléments justifiant qu’il bénéficie de l’une ou l’autre de ces 
exonérations.  

Article 84 - Les réclamations relatives à l’assiette de la 
redevance sont instruites par le service liquidateur 
conformément au titre III du livre des procédures fiscales. 
Le service liquidateur adresse une copie des demandes de 
décharge ou de dégrèvement au préfet de région.  
En cas de demande de dégrèvement, le préfet de région 
sollicite sans délai l’accord de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives ou de la collectivité 
bénéficiaire et du ministre chargé de l’archéologie. Cet 
accord est réputé donné à défaut de notification de la 
réponse dans un délai de trois mois à compter de la 
saisine de ces organismes.  
Article 85 - Les décisions de dégrèvement et de décharge 
sont transmises au trésorier-payeur général. Elles 
mentionnent les références du titre de recettes initial.  
Article 86 - Le comptable du Trésor impute le montant 
du dégrèvement ou de la décharge sur le montant du titre 
initialement pris en charge.  

Article 87 - La majoration de 10 % prévue à l’article 
1761 du code général des impôts ainsi que les frais de 
poursuites sont versés à l’Etat.  

Article 88 - La fixation du taux de la redevance, tel que 
prévu par l’article L. 524-7 du code du patrimoine, est 
opérée, par arrêté du ministre chargé de la culture, au 1er 
août de chaque année en prenant en compte le dernier 
indice du coût de la construction publié par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques 
intitulé « moyenne associée ». Le taux actualisé appliqué 
comporte deux décimales après la virgule. La valeur est 
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arrondie au centième d’euro le plus proche, la fraction 
égale à 0,005 étant comptée pour 0,01.  

Chapitre XI 
Dispositions relatives au Fonds national 

pour l’archéologie préventive  

Article 89 - Le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 
susvisé est modifié comme suit :  
I. - A l’article 13, il est inséré, après le 7°, un 8° ainsi 
rédigé :  
 « 8° Le directeur général procède à l’exécution des 
décisions d’attribution de subventions de l’Etat et des 
décisions de prise en charge financées par le Fonds 
national pour l’archéologie préventive, ainsi que de toute 
autre décision afférente à la gestion du fonds. »  
II. - Il est ajouté un article 25-1 ainsi rédigé :  
 « Art. 25-1. - Les dépenses et les recettes du Fonds 
national pour l’archéologie préventive dont l’établissement 
assure la gestion sont inscrites dans un budget annexe au 
budget de l’établissement. »  

Section 1 
La commission du Fonds national 

pour l’archéologie préventive 

Article 90 - La commission chargée de définir les critères 
d’éligibilité à l’attribution d’une subvention comprend :  
1° Un député et un sénateur désignés par leur assemblée 
respective ;  
2° Quatre représentants de l’Etat, dont trois désignés sur 
proposition respectivement du ministre chargé du budget, 
du ministre chargé de l’équipement et du ministre chargé 
de la recherche ;  
3° Quatre représentants des collectivités territoriales, 
dont deux maires, un président de conseil général et un 
président de conseil régional désignés sur proposition 
respectivement de l’association des maires de France, de 
l’assemblée des départements de France et de 
l’association des régions de France ;  
4° Quatre représentants des personnes publiques ou 
privées assujetties à la redevance d’archéologie 
préventive prévue par l’article L. 524-2 du code du 
patrimoine, dont un désigné sur proposition du ministre 
chargé de l’industrie, un sur celle du ministre chargé du 
logement et deux sur celle du ministre chargé de 
l’équipement ;  
5° Quatre personnalités qualifiées, compétentes en 
matière d’archéologie, dont deux désignées sur 
proposition du ministre chargé de la recherche.  
Les membres de la commission sont nommés par arrêté 
du ministre chargé de la culture pour une durée de trois 
ans renouvelable.  

Article 91 - Un suppléant est désigné dans les mêmes 
conditions pour chaque membre titulaire, à l’exception des 
membres désignés au titre du 5° de l’article 90.  

Article 92 - La commission élit son président en son sein.  
Le secrétariat de la commission est assuré par les services 
du ministère de la culture.  

Article 93 - La commission se réunit au moins une fois 
par an. Elle est tenue informée du bilan annuel des 
subventions attribuées.  

Article 94 - Les membres de la commission exercent 
leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois, leurs frais de 
séjour et de déplacement supportés à l’occasion des 
réunions de la commission sont pris en charge dans les 
conditions prévues par la réglementation applicable aux 
fonctionnaires de l’Etat.  
Les crédits nécessaires au fonctionnement de la 
commission, et notamment à la prise en charge des frais 
de séjour et de déplacement de ses membres, sont 
inscrits au budget du ministère de la culture.  

Section 2 

Les subventions du Fonds national 
pour l’archéologie préventive 

Article 95 - Les dispositions du décret du 16 décembre 
1999 susvisé s’appliquent aux subventions prévues à 
l’article L. 524-14 du code du patrimoine sous réserve des 
dispositions de la présente section.  

Article 96 - La demande de subvention est présentée par 
l’aménageur ou son représentant légal en même temps 
qu’est transmis le contrat prévu à l’article 41 dont la 
présentation vaut demande d’autorisation de fouilles. Le 
contenu de la demande de subvention ainsi que les pièces 
à produire pour la constitution du dossier complet sont 
définis par un arrêté du ministre chargé de la culture et 
du ministre chargé du budget.  
Les travaux de fouilles peuvent commencer dès 
l’obtention de l’autorisation de fouilles, celle-ci ne valant 
pas promesse de subvention.  

Article 97 - La demande de subvention est adressée au 
préfet de région dans le ressort duquel la fouille doit avoir 
lieu.  
Le préfet de région transmet le dossier au ministre chargé 
de la culture accompagné de son avis.  

Article 98 - Pour chaque décision attributive, le montant 
maximum prévisionnel de la subvention est déterminé par 
application à la dépense éligible prévisionnelle, d’un taux 
qui ne peut excéder 50 %.  
La dépense éligible prévisionnelle est le prix prévisionnel 
de la fouille convenu entre l’aménageur et l’opérateur.  
La décision d’attribution est prise par le ministre chargé 
de la culture et notifiée à l’aménageur.  

Article 99 - Si, par suite de prescriptions 
complémentaires du préfet de région modifiant 
substantiellement l’équilibre économique du projet de 
fouille, le coût réel est supérieur à la dépense éligible 
prévisionnelle, un complément de subvention peut être 
alloué. Celui-ci fait l’objet d’une nouvelle décision 
attributive.  

Article 100 - Le versement de la subvention intervient, 
par prélèvement sur le Fonds national pour l’archéologie 
préventive, sur justification par l’aménageur de la 
réalisation de l’opération de fouille archéologique.  
Sur demande de l’aménageur, une avance, qui ne peut 
dépasser 30 % du montant prévisionnel alloué, peut être 
versée lors du commencement d’exécution.  
Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de 
la réalisation de l’opération de fouilles.  
Le montant cumulé de l’avance et des acomptes ne peut 
excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention.  
Le solde est versé après remise du rapport final 
d’opération sur production par l’aménageur de 
l’attestation prévue à l’article 53 et de la facture qu’il a 
acquittée établissant le coût réel de la fouille.  

Section 3 
La prise en charge des fouilles 

Article 101 - Lorsque les travaux de fouilles 
archéologiques entrent dans le champ d’application des 
dispositions prévues au dernier alinéa de l’article L. 524-
14 du code du patrimoine, l’aménageur adresse au préfet 
de région une demande de prise en charge de leur coût en 
même temps que la demande d’autorisation de fouilles.  
Le contenu de la demande de prise en charge ainsi que les 
pièces à produire pour la constitution du dossier sont 
définies par un arrêté du ministre chargé de la culture et 
du ministre chargé du budget.  
Pour les zones d’aménagement concerté et lotissements, 
lorsque la destination finale des lots est encore incertaine 
à la date de demande d’autorisation de fouilles, la 
demande indique la part prévisionnelle des surfaces 
affectées à des constructions ouvrant droit à une prise en 
charge du coût des fouilles.  
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Article 102 - Le préfet de région dispose d’un délai de 
trois mois, à compter de la réception de la demande dont 
il accuse réception, pour vérifier si les conditions posées 
pour une prise en charge par l’article L. 524-14 du code 
du patrimoine sont remplies. Toutefois, le préfet peut par 
décision motivée adressée à l’aménageur proroger de trois 
mois le délai d’instruction. A défaut de notification d’une 
décision dans ce délai, la prise en charge intervient de 
plein droit.  

Article 103 - Si, à l’expiration d’un délai de deux ans à 
compter de la décision expresse de prise en charge ou de 
la naissance de la décision implicite, la fouille n’a reçu 
aucun commencement d’exécution, le préfet constate la 
caducité de sa décision et en informe le gestionnaire du 
Fonds national pour l’archéologie préventive. Le préfet de 
région peut toutefois fixer un délai inférieur ou, 
exceptionnellement, proroger la validité de sa décision 
pour une période qui ne peut excéder un an.  

Article 104 - La décision expresse de prise en charge 
comporte notamment, outre le montant prévisionnel de la 
prise en charge, les modalités de paiement ainsi que les 
clauses de reversement. Elle vise le contrat prévu à 
l’article 40.  

Article 105 - Le montant prévisionnel de la prise en 
charge est arrêté après vérification par le préfet du bien-
fondé du montant de la demande. Celui-ci est apprécié au 
regard du cahier des charges scientifique de la 
prescription et de la nature de l’opération archéologique.  

Article 106 - Le montant attribué peut être révisé si des 
prescriptions complémentaires du préfet de région 
entraînent un coût final de l’opération de fouilles 
archéologiques excédant de plus de 5 % le coût 
prévisionnel objet de la décision de prise en charge. Le 
complément de prise en charge éventuel fait l’objet d’une 
nouvelle décision.  
Article 107 - La liquidation de la prise en charge 
correspond au coût réel de l’opération de fouilles, plafonné 
au montant prévisionnel de la dépense prise en charge.  
Le paiement de la prise en charge est réalisé par 
prélèvement sur les crédits du Fonds national pour 
l’archéologie préventive, sur justification par l’aménageur 
de la réalisation de l’opération de fouilles.  
A l’exception des demandes prévisionnelles présentées 
pour les zones d’aménagement concerté et les 
lotissements, une avance peut être versée lors du 
commencement d’exécution, qui ne peut dépasser 30 % 
du montant prévisionnel alloué.  
Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de 
la réalisation de l’opération de fouilles.  
Le montant cumulé de l’avance et des acomptes ne peut 
excéder 80 % du montant prévisionnel de la prise en 
charge.  
Le solde est payé sur production par l’aménageur, dans 
un délai de six mois à compter de la date de remise du 
rapport final, de l’attestation d’achèvement prévue à 
l’article 42 et de la facture qu’il a acquittée établissant le 
coût réel de la fouille.  
Article 108 - Les personnes physiques construisant pour 
elles-mêmes et les organismes construisant les logements 
visés au dernier alinéa de l’article L. 524-14 du code du 
patrimoine peuvent donner mandat à l’opérateur pour 
qu’il encaisse directement les sommes accordées pour la 
prise en charge et qu’il procède, le cas échéant, à leur 
reversement total ou partiel à la demande du préfet de 
région. Ce mandat doit être transmis à ce dernier en 
même temps que la demande de prise en charge. Dans ce 
cas, le solde est payé par prélèvement sur le fonds, sur 
production par le mandataire de la facture établissant le 
coût réel de la fouille accompagnée de l’attestation 
d’achèvement ou du certificat prévus à l’article 53.  
Article 109 - Lorsqu’est intervenue une décision implicite 
de prise en charge par application de l’article 102, ses 
modalités de mise en oeuvre sont définies par le préfet de 

région par référence, en tant que de raison, aux articles 
104 à 108.  
Article 110 - Le préfet de région exige le reversement 
total ou partiel des sommes allouées si l’opération n’est 
pas réalisée dans les conditions prévues par la décision de 
prise en charge.  

Chapitre XII 
Dispositions diverses et transitoires 

Article 111 - Le code de l’urbanisme est ainsi modifié   
I. - La dernière phrase du troisième alinéa de l’article R. 
315-11, la dernière phrase du troisième alinéa de l’article 
R. 430-5 et le dernier alinéa de l’article R. 442-4-2 sont 
complétés par les mots suivants : « sauf lorsque les 
travaux sont situés à l’intérieur d’une zone délimitée dans 
les conditions prévues à l’article 5 du décret n° 2004-490 
du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive et portant 
le cas échéant sur des emprises au sol excédant le seuil 
fixé dans l’arrêté définissant la zone ».  
II. - Au dernier alinéa de l’article R. 315-29, la référence à 
: « l’article 1er du décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 
pris pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 et relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive » est 
remplacée par la référence à : « l’article 4 du décret n° 
2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie 
préventive ».  
III. - Le quatrième alinéa de l’article R. 315-30 du code de 
l’urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « Lorsque des prescriptions archéologiques sont imposées 
en application de l’article 14 du décret n° 2004-490 du 3 
juin 2004 relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive, les délais 
mentionnés aux alinéas précédents courent à compter de 
la remise du rapport de diagnostic et, en cas de 
prescription de fouilles, de la délivrance de l’attestation 
préfectorale ou du certificat prévus à l’article 53 dudit 
décret. »  
IV. - Au troisième alinéa de l’article R. 421-9 et au 
sixième alinéa l’article R. 442-3-1 la référence : « au 1° 
de l’article 1er du décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 
pris pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 et relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive » est 
remplacée par la référence : « à l’article 5 du décret n° 
2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie 
préventive ».  
V. - Au dernier alinéa de l’article R. 421-9 et au dernier 
alinéa de l’article R. 442-3-1, la référence au : « décret du 
16 janvier 2002 précité » est remplacée par la référence 
au : « décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 précité ».  
VI. - Le troisième alinéa de l’article R. 421-32 du code de 
l’urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Lorsque des prescriptions archéologiques sont imposées 
en application de l’article 14 du décret n° 2004-490 du 3 
juin 2004 relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive, le délai 
de deux ans mentionné au premier alinéa court à compter 
de la remise du rapport de diagnostic et en cas de fouilles, 
de la délivrance de l’attestation préfectorale ou du 
certificat prévus par l’article 53 dudit décret. »  
VII. - L’article R. 421-32-101 est ainsi rédigé :  
« Lorsque l’opération projetée entre dans le champ 
d’application de l’article 4 du décret n° 2004-490 du 3 juin 
2004 relatif aux procédures administratives et financières 
en matière d’archéologie préventive, le permis de 
construire ne peut être délivré qu’après saisine du préfet 
de région dans les conditions prévues à l’article 8 de ce 
décret. »  
VIII. - Au sixième alinéa de l’article R. 442-3-1, après les 
mots : « les références cadastrales », sont ajoutés les 
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mots : « la ou les surfaces intéressées » et après les mots 
: « le descriptif des travaux », sont ajoutés les mots : « 
leur destination ».  

Article 112 - Le décret du 21 septembre 1977 susvisé 
est modifié comme suit :  
I. - Au dernier alinéa de l’article 4, la référence à : « 
l’article 3 du décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris 
pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
et relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d’archéologie préventive » est remplacée par la 
référence à : « l’article 8 du décret n° 2004-490 du 3 juin 
2004 relatif aux procédures administratives et financières 
en matière d’archéologie préventive ».  
II. - Au dernier alinéa de l’article 17 et au dernier alinéa 
de l’article 17-1, la référence au « décret n° 2002-89 du 
16 janvier 2002 pris pour l’application de la loi n° 2001-44 
du 17 janvier 2001 et relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie 
préventive » est remplacée par la référence au « décret 
n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d’archéologie 
préventive ».  

Article 113 - Le décret du 29 mars 1993 susvisé est 
modifié comme suit :  
I. - Au dernier alinéa de l’article 3, les mots : « l’article 3 
du décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour 
l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 et 
relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d’archéologie préventive » sont remplacés par les 
mots : « l’article 8 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 
relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d’archéologie préventive ».  
II. - Au sixième et au dernier alinéas de l’article 13, la 
référence au « décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris 
pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
et relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d’archéologie préventive » est remplacée par la 
référence au « décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif 
aux procédures administratives et financières en matière 
d’archéologie préventive ».  

Article 114 - L’article 3-1 du décret du 6 novembre 1995 
est ainsi rédigé :  
 « Art. 3-1. - Le préfet saisit également le préfet de région 
en application de l’article 8 du décret n° 2004-490 du 3 
juin 2004 relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive. »  

Article 115 - Le code de justice administrative est ainsi 
modifié :  
I. - Il est ajouté à l’article R. 322-1 un second alinéa ainsi 
rédigé :  
 « Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, 
pour l’application de l’article 52 du décret n° 2004-490 du 
3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et 
financières relatives à l’archéologie préventive, la cour 
administrative d’appel compétente est celle du ressort de 
l’opération archéologique ».  
II. - Il est ajouté à l’article R. 811-6, un second alinéa 
ainsi rédigé :  
« Par dérogation aux mêmes dispositions, le délai d’appel 
contre les décisions de l’arbitre prévues à l’article 52 du 
décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 
administratives et financières relatives à l’archéologie 
préventive est de quinze jours. »  

Article 116 - Les attributions conférées par le présent 
décret au préfet de région sont exercées dans la 
collectivité territoriale de Corse par le représentant de 
l’Etat dans cette collectivité.  

Article 117 - Abrogé par Décret n°2007-823 du 11 mai 
2007 

Article 118 - Les travaux dont la réalisation est 
fractionnée dans le temps et qui, à la date d’entrée en 
vigueur du présent décret, ont déjà fait l’objet d’une 

autorisation au titre du code de l’environnement, ou d’une 
autorisation d’exploitation de carrières, sont soumis aux 
dispositions de l’article 21 en ce qui concerne les tranches 
dont l’exécution intervient postérieurement à l’entrée en 
vigueur du présent décret.  

Article 119 - Le titre II de l’annexe du décret du 19 
décembre 1997 susvisé est modifié comme suit :  
I. - Le 1 du titre II est complété par le tableau suivant : 
« Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures administratives et financières en matière 
d’archéologie préventive :  
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
n° 129 du 05/06/2004 texte numéro 26  
II. - Au 2 du titre II, le tableau relatif au décret n° 2002-
89 du 16 janvier 2002 est remplacé par le tableau suivant 
:  
« Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures administratives et financières en matière 
d’archéologie préventive :  
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
n° 129 du 05/06/2004 texte numéro 26  

Article 120 - Les articles 69 et 72 du présent décret 
pourront être ultérieurement modifiés par décret. Les 
autres dispositions du présent décret pourront être 
ultérieurement modifiées par décret en Conseil d’Etat, à 
l’exception de celles figurant au deuxième alinéa de 
l’article 2, à l’article 16, à l’article 37, à l’article 48, à 
l’article 51, au cinquième alinéa de l’article 55, à l’article 
66, au quatrième alinéa de l’article 67, à l’article 75, au 
troisième alinéa de l’article 77, au premier alinéa de 
l’article 79, au troisième alinéa de l’article 98 et à l’article 
118 qui seront modifiées, le cas échéant, dans les 
conditions prévues à l’article 2 du décret du 15 janvier 
1997 susvisé.  

Article 121 - Le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 
pris pour l’application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 et relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d’archéologie préventive est 
abrogé.  

Article 122 - Sous réserve des dispositions de l’article 16 
de la loi n° 2003-707 du 1er août 2003 susvisée, les 
dispositions du présent décret entrent en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant sa publication au 
Journal officiel.  

Article 123 - A compter de leur entrée en vigueur dans 
les conditions définies à l’article 123, les dispositions des 
chapitres Ier, II et III et des sections 1 à 3 du chapitre IV 
du présent décret s’appliquent aux demandes, 
déclarations ou transmissions de la nature de celles 
prévues aux articles 4, 6 ou 7 présentées postérieurement 
à cette entrée en vigueur.  

Article 124 - Le Premier ministre, le ministre d’Etat, 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le 
ministre de l’équipement, des transports, de 
l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer, le 
ministre de la fonction publique et de la réforme de l’Etat 
et le ministre de la culture et de la communication sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 



 

TECAM BRÉVILLE-LES-MONTS Plan Local d’Urbanisme  Annexes documentaires 

 
85 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

DECRET DU 14 MAI 1991 

RELATIF A LA PRÉVENTION DU  RISQUE SISMIQUE 
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DECRET N° 91-461 DU 14 MAI 1991 RELATIF A LA PREVENTION DU RISQUE SISMIQUE. 

Le Premier ministre,  

Sur le rapport du ministre délégué à 
l'environnement et à la prévention des risques 
technologiques et naturels majeurs,  

Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de 
la forêt contre l'incendie et à la prévention des 
risques majeurs, et notamment son article 41 ;  

Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à 
l'exercice du droit d'information sur les risques 
majeurs pris en application de l'article 21 de la loi 
du 22 juillet 1987 susvisée ;  

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) 
entendu,  
Décrète :  

ART. 1ER. -  

Les dispositions mentionnées à l'article 41 de la loi 
n° 87-565 du 22 juillet 1987 susvisée destinées à la 
mise en oeuvre de la prévention du risque sismique 
et applicables aux bâtiments, équipements et 
installations nouveaux sont définies par le présent 
décret.  

ART. 2. -  

Pour la prise en compte du risque sismique, les 
bâtiments, les équipements et les installations sont 
répartis en deux catégories respectivement dites "a 
risque normale" et "à risque spécial".  

ART. 3. -  

La catégorie dite "à risque normal" comprend les 
bâtiments, équipements et installations pour 
lesquels les conséquences d'un séisme demeurent 
circonscrites à leurs occupants et à leur voisinage 
immédiat.  
Ces bâtiments, équipements et installations sont 
répartis en quatre classes ;  
- classe A : ceux dont la défaillance ne présente 
qu'un risque minime pour les personnes ou l'activité 
économique ;  
- classe B : ceux dont la défaillance présente un 
risque dit moyen pour les personnes ;  
- classe C : ceux dont la défaillance présente un 
risque élevé pour les personnes et ceux présentant le 
même risque en raison de leur importance socio-
économique.  
En outre la catégorie "à risque normal" comporte 
une classe D regroupant les bâtiments, les 
équipements et les installations dont le 
fonctionnement est primordial pour la sécurité 
civile, pour la défense ou pour le maintien de l'ordre 
public.  

ART. 4. -  

Pour l'application des mesures de prévention du 
risque sismique aux bâtiments, équipements et 
installations de la catégorie dite "à risque normal", le 
territoire national est divisé en cinq zones de 
sismicité croissante :  
- zone 0 ;  
- zone I a ;  
- zone I b ;  
- zone II ;  
- zone III.  
La répartition des départements, des 
arrondissements et des cantons entre ces zones est 
définie par l'annexe au présent décret.  

ART. 5. -  

Des mesures préventives et notamment des règles 
de construction, d'aménagement et d'exploitation 
parasismiques sont appliquées aux bâtiments, aux 
équipements et aux installations de la catégorie dite 
"à risque normal", appartenant aux classes B, C et D 
et situés dans les zones de sismicité I a, I b, II et III, 
respectivement définies aux articles 3 et 4 du 
présent décret.  
Pour l'application de ces mesures, des arrêtés pris 
conjointement par le ministre chargé de la 
prévention des risques majeurs et les ministres 
concernés définissent la nature et les 
caractéristiques des bâtiments, des équipements et 
des installations, les mesures techniques préventives 
ainsi que les valeurs caractérisant les actions des 
séismes à prendre en compte.  

ART. 6. -  

La catégorie dite "à risque spécial" comprend les 
bâtiments, les équipements et les installations pour 
lesquels les effets sur les personnes, les biens et 
l'environnement de dommages même mineurs 
résultant d'un séisme peuvent ne pas être 
circonscrits au voisinage immédiat desdits 
bâtiments, équipements et installations.  

ART. 7. -  

Des mesures préventives et notamment des règles 
de construction, d'aménagement et d'exploitation 
parasismiques sont appliquées aux bâtiments, aux 
équipements et aux installations de la catégorie dite 
"à risque spécial".  
Pour l'application de ces mesures, des arrêtés pris 
conjointement par le ministre chargé de la 
prévention des risques majeurs et les ministres 
concernés définissent la nature et les 
caractéristiques des bâtiments, des équipements et 
des installations, les mesures techniques préventives 
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ainsi que les valeurs caractérisant les actions des 
séismes à prendre en compte.  

ART. 8. -  

Le 2° de l'article 2 du décret du 11 octobre 1990 
susvisé est ainsi rédigé ;  
"2° Situées dans les zones de sismicité I a, I b, II et III 
définies par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991."  

ART. 9. -  

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports, le ministre d'Etat, 
ministre de l'économie, des finances et du budget, le 
garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre 
de la défense, le ministre de l'intérieur, le ministre 
de l'industrie et de l'aménagement du territoire, le 
ministre de l'agriculture et de la forêt, le ministre du 
travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, le ministre de l'équipement du 
logement, des transports et de la mer, le ministre 
des départements et territoires d'outre-mer, porte-
parole du Gouvernement, le ministre délégué à 
l'environnement et à la prévention des risques 
technologiques et naturels majeurs et le ministre 
délégué au budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  

Fait à Paris, le 14 mai 1991.  

ANNEXE  

Répartition des départements, des arrondissements 
et des cantons entre les cinq zones de sismicité  
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ARRETE DU 16 JUILLET 1992 

RELATIF A LA CLASSIFICATION ET  AUX REGLES DE  CONSTRUCTION 

PARASISMIQUE 
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ARRETE DU 16 JUILLET 1992 RELATIF A LA CLASSIFICATION ET AUX REGLES DE CONSTRUCTION 
PARASISMIQUE APPLICABLES AUX BATIMENTS DE LA CATEGORIE DITE <<A RISQUE NORMAL>> TELLE QUE 
DEFINIE PAR LE DECRET NO 91-461 DU 14 MAI 1991 RELATIF A LA PREVENTION DU RISQUE SISMIQUE   
 
 
ART. 1ER. - Le présent arrêté définit les règles de 
classification et de construction parasismique pour 
les bâtiments nouveaux de la catégorie dite <<à 
risque normal>> en vue de l’application de l’article 
5 du décret du 14 mai 1991 susvisé mentionnant 
les mesures préventives devant être appliquées aux 
bâtiments, équipements et installations nouveaux 
de cette catégorie. 
 
ART. 2. - Les bâtiments nouveaux, relevant de la 
catégorie dite <<à risque normal>>, telle que 
définie à l’article 3 du décret du 14 mai 1991 
susvisé, 
doivent être construits par application des règles 
mentionnées à l’article 4 du présent arrêté. 
Ils sont classés comme suit: 
 
En classe A: 
- les bâtiments dans lesquels est exclue toute 

activité humaine nécessitant un séjour de 
longue durée et non visés par les autres 
classes du présent article; 

 
En classe B: 
- les bâtiments d’habitation individuelle; 
- les bâtiments d’habitation collective ou à usage 

de bureaux dont la hauteur ne dépasse pas 28 
mètres; 

- les établissements recevant du public au sens 
de l’article R. 123-2 du code de la construction 
et de l’habitation, des 4e et 5e catégories de 
l’article R. 123-19 du code de la construction et 
de l’habitation; 

- les bâtiments abritant les parcs publics de 
stationnement; 

- les autres bâtiments pouvant accueillir 
simultanément un nombre de personnes au 
plus égal à 300, appartenant notamment aux 
types suivants: 

- les bâtiments à usage de bureaux, non classés 
établissements recevant du public au sens de 
l’article R. 123-2 du code de la construction et 
de l’habitation; 

- les bâtiments destinés à l’exercice d’une 
activité industrielle; 

 
En classe C: 
- les bâtiments d’habitation collective ou à usage 

de bureaux dont la hauteur dépasse 28 mètres; 
- les établissements recevant du public au sens 

de l’article R.123-2 du code de la construction 
et de l’habitation, des 1re, 2e et 3e catégories 
de l’article R.123-19 du code de la construction 
et de l’habitation; 

- les autres bâtiments pouvant accueillir 
simultanément plus de 300 personnes 
appartenant notamment aux types suivants: 

- les bâtiments à usage de bureaux non classés 
établissements recevant du public au sens de 
l’article R.123-2 du code de la construction et 
de l’habitation; 

- les bâtiments industriels; 
- les bâtiments des établissements sanitaires et 

sociaux, à l’exception de ceux des 

établissements publics de santé au sens de 
l’article L.711-2 de la loi du 31 juillet 1991 
susvisée qui dispensent des soins de courte 
durée ou concernant des affections graves 
pendant leur phase aiguë en médecine, 

- chirurgie et obstétrique et qui sont mentionnés 
à la classe D ci-dessous; 

- les bâtiments des centres de production 
collective d’énergie, quelle que soit leur 
capacité d’accueil; 

 
En classe D: 
- les bâtiments dont la protection est primordiale 

pour les besoins de la sécurité civile et de la 
défense nationale ainsi que pour le maintien de 
l’ordre public et comprenant notamment: 

- les bâtiments abritant les moyens de secours 
en personnels et matériels et présentant un 
caractère opérationnel; 

- les bâtiments définis par le ministre chargé de 
la défense, abritant le personnel et le matériel 
de la défense et présentant un caractère 
opérationnel; 

- les bâtiments contribuant au maintien des 
communications, et comprenant notamment 
ceux: 

- des centres de télécommunications; 
- des centres de diffusion et de réception de 

l’information; 
- des relais hertziens; 
- des tours de contrôle des aéroports; 
- abritant les salles de contrôle de la circulation 

aérienne; 
- les bâtiments des établissements publics de 

santé au sens de l’article L.711-2 de la loi du 
31 juillet 1991 qui dispensent des soins de 
courte durée ou concernant des affections 
graves pendant leur phase aiguë en médecine, 

- chirurgie et obstétrique; 
- les bâtiments de production ou de stockage 

d’eau potable; 
- les bâtiments des centres de distribution 

publique de l’énergie; 
- les bâtiments des centres météorologiques. 

 
Pour les bâtiments dont diverses parties relèvent 
de classes différentes, telles que définies au 
présent article, le classement doit être effectué 
pour leur ensemble dans la classe la plus 
contraignante. 
 
ART. 3. - Pour les bâtiments autres que ceux à 
usage d’habitation ou ceux classés établissements 
recevant du public au sens de l’article R.123-2 du 
code de la construction et de l’habitation, le seuil 
de trois cents personnes, visé à l’article 2 du 
présent arrêté, fait l’objet d’une déclaration du 
maître de l’ouvrage, à l’exception des bâtiments de 
bureaux ne recevant pas du public où la règle 
suivante est retenue pour l’évaluation de l’effectif, 
soit une personne pour une surface de plancher 
hors oeuvre nette égale à 12 mètres carrés. 
 
ART. 4. - Les règles de construction à appliquer aux 
bâtiments mentionnés à l’article 1er du présent 
arrêté sont celles du document technique unifié 
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<<Règles parasismiques 1969 révisées 1982 et 
annexes>>, dit <<Règles PS 69/82>>. 
Ces règles doivent être appliquées avec la valeur 
du coefficient <<alpha>> résultant à la fois de la 
situation du bâtiment au regard de la zone 
sismique telle que définie par l’article 4 du décret 
du 14 mai 1991 susvisé et son annexe, et de la 
classe telle que définie à l’article 2 du présent 
arrêté à laquelle appartient le bâtiment. 
 
Les valeurs minimales de ce coefficient <<alpha>> 
sont données par le tableau suivant: 

 
Pour les maisons d’habitation individuelles situées 
en zones Ia, Ib, et II telles que définies à l’article 4 
du décret du 14 mai 1991 susvisé, 
l’application des règles définies dans le document 
<<Construction parasismique des maisons 
individuelles et des bâtiments assimilés. 
Dispositions constructives>>, dit <<Règles PS-MI 
89 révisées 92>>, publié par le Centre scientifique 
et technique du bâtiment, peut être substituée à 
celle des <<Règles PS 69/82>> précitées. 
 
ART. 5. - L’article GH5 du règlement de sécurité 
pour la construction des immeubles de grande 
hauteur et leur protection contre les risques 
d’incendie et de panique, tel que défini par l’arrêté 
du 18 octobre 1977 susvisé, est abrogé à la date 
d’application du présent arrêté. 
 
ART. 6. - Le paragraphe 4 de l’article CO11 du 
règlement de sécurité pour la construction des 
établissements recevant du public et leur protection 
contre les risques d’incendie et de panique, tel que 
défini par l’arrêté du 25 juin 1980 modifié susvisé, 
est abrogé à la date d’application du présent arrêté. 
 
ART. 7. - L’arrêté du 6 mars 1981 relatif aux 
conditions d’application des règles parasismiques à 
la construction des bâtiments d’habitation dans 
certaines zones est abrogé à la date d’application 
du présent arrêté. 
 
ART. 8. - Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables le premier jour du douzième mois 
suivant sa publication, à l’exception des maisons 
d’habitation individuelles pour lesquelles elles sont 
applicables le premier jour du vingt-quatrième mois 
suivant sa publication. Elles s’appliquent aux 
bâtiments qui font l’objet d’une demande de permis 
de construire déposée après ces dates respectives. 
 
ART. 9. - Le directeur de l’eau, le directeur de la 
prévention des pollutions et des risques, délégué 
aux risques majeurs, le directeur de la 
programmation et du développement universitaire, 
le directeur de la sécurité civile, le directeur de 
l’administration générale au ministère de la 
défense, le directeur du Trésor, le directeur du 

budget, le directeur général de l’aviation civile, le 
directeur de la Météorologie nationale, le directeur 
de la construction, le directeur général de l’énergie 
et des matières premières, le directeur général de 
la santé, le directeur des hôpitaux, le directeur des 
affaires économiques, sociales et culturelles de 
l’outre-mer, le directeur du service public au 
ministère des postes et télécommunications et le 
directeur général des collectivités locales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 16 juillet 1992. 

ZONES CLASSES 

 A B C D 

0 0 0 0 0 

1a 0 0,5 0,5 0,75 

1b 0 0,5 0,75 1,0 

II 0 1,0 1,2 1,5 

III 0 1,5 1,7 2,0 




